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M. MEBARKI L’A ANNONCÉ : 
« Introduction de 2
nouveaux diplômes 
dans le secteur 
de la formation 
et de l'enseignement
professionnel »

7 2  E  S E SS I O N  D E  L 'ASS E M B L É E  G É N É R A L E  D E  L ' O N U
lM. Messahel
s'entretient avec son
homologue indienne
Mme Sushma Swaraj ...

l ... le
président de
l'Assemblée
Générale 
de l'ONU

M. Ouyahia présente aujourd’hui le Plan d'action 
du gouvernement devant le Conseil de la nation
Le Premier ministre, Ahmed

Ouyahia, présentera
aujourd’hui une

communication sur le Plan
d'action du gouvernement

devant le Conseil de la
nation, après son adoption

jeudi dernier à une large
majorité, par l'Assemblée

populaire nationale (APN).
Avec comme feuille de route

la concrétisation du
programme du président de

la République, Abdelaziz
Bouteflika, prônant

essentiellement la poursuite
de la politique nationale de

développement social, le
Plan d'action du

gouvernement sera
débattu, deux jours durant
en séance plénière, par les

membres de la deuxième
chambre du Parlement.

P A R L E M E N T

l Présentation
du projet 
de loi sur 
la monnaie 
demain mardi 
devant la
Commission 
des finances
de l'APN
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Horaire des prières
Lundi 4 Moharem 

BATNA :
170 millions DA pour
l'aménagement de la cité
Sadek-Chebchoub

Une enveloppe
de près de 170 mil-
lions DA vient d'être
mobilisée pour
l'aménagement de
la cité Sadek Cheb-
choub de la ville de
Batna, où les tra-
vaux ont été lancés
samedi en présence
du wali, Abdelkha-
lek Sayouda.

Un montage fi-
nancier impliquant la wilaya a été mis en place pour le
financement de cette première opération de réhabilita-
tion de ce quartier de 20.000 habitants connaissant
une grande dégradation notamment de son réseau rou-
tier, a souligné le chef de l'exécutif local. 
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BÉCHAR
4.997 stagiaires
rejoignent les centres 
de formation 

Pas moins de 4.997
stagiaires sur une offre
de 5.200 places  péda-
gogiques devaient re-
joindre hier les diffé-
rentes annexes, cen-
tres  et instituts natio-
naux spécialisés de la
formation profession-
nelle (session  septem-
bre) dans la wilaya de
Bechar. 

Parmi ces stagiaires, l’on recense 1.381 en formation
résidentielle, 1.825  autres en apprentissage, 71 dans le ca-
dre de la formation passerelle, 125  en milieu rural ,340
femmes aux foyers, 300 pour la formation des détenus,
et le reste repartis à travers les autres offres spécifiques
de formation  dispenses par le secteur a travers les 14 cen-
tres, une dizaine d’annexes en  plus de deux (2) institut
nationaux spécialisés de la formation  professionnelle
(INSFP),  a-t-on à la direction locale du secteur. 

Pour la prochaine rentrée (février), l’on s’attend à l’ou-
verture d’un  troisième INSFP (actuellement en phase
d’équipement) au chef lieu de la  wilaya déléguée de Béni-
Abbès (240 km au sud de Bechar) et qui sera  spécialisé
dans les métiers de l’hôtellerie et du tourisme. 

L'Algérie va participer
en qualité d'invité d'hon-
neur au 28e Festival du Film
Arabe de Fameck (nord-
est de la France), prévu du
4 au 16 octobre prochains,
annonce le site web du fes-
tival. 

Cette édition sera dédiée
à «la nouvelle génération de
cinéastes» qui «se bat pour

faire renaître le cinéma al-
gérien, autrefois célèbre», à
l'instar de réalisateurs Ka-
rim Moussaoui et Hassen
Ferhani, le producteur Ya-
cine Bouaziz et encore Ab-
dennour Houchiche le pré-
sident de l'association «Pro-
ject’heurts» l'organisatrice
des rencontres cinémato-
graphiques de Béjaïa. 

La Nuit du conte
africain du 5 au 
6 octobre à Alger

L’opéra d’Alger organise avec la célè-
bre conteuse algérienne Sihem Ken-
nouche « La Nuit du Conte Africain » du
5 au 6 octobre prochain, l’occasion de dé-
couvrir et de se laisser enchanter par des
contes d’Algérie et d’ailleurs.

C’est au total 6 conteurs venus de
nombreux pays africains qui animeront
les soirées du 5 et 6 octobre à partir de
19h00 au niveau de l’opéra d’Alger. Le
spectacle concerne un public de tout
âge.

CONSTANTINE : 
Plus de 8.000 nouvelles
places pédagogiques 
à la rentrée professionnelle 

Pas moins de 8.036
nouvelles places pédago-
giques sont prévues à
Constantine pour la pro-
chaine rentrée de la for-
mation professionnelle
dont le coup d’envoi fut
donné hier, a indiqué
jeudi  à l’APS un cadre de
la direction de la forma-
tion et de l’enseignement
professionnels (DFEP).

Le chef du service de la formation au sein de cette direc-
tion Saïd Kaouche a précisé que depuis le lancement des ins-
criptions entre le 9 juillet et le 16 septembre, 7 946 inscrits
ont été retenus dans diverses formations soulignant que les
postes sont répartis sur 17 filières professionnelles et englo-
bent 115 spécialités.

Une production de
84.938 quintaux de fruits
et de produits de vignobles
a été réalisée à Oran du-
rant la saison agricole
2016-2017, a-t-on appris
jeudi de la direction des
services agricoles.

L’opération de cueil-

lette de fruits se poursuit
jusqu’à la fin du mois de
septembre en cours et la
quantité produite de fruits
a atteint 65.000 qx sur une
superficie de 3142,92 hec-
tares, selon le service pro-
duction et soutien tech-
nique de cette direction.

DU 4 AU 7 OCTOBRE
L'Algérie, invité d'honneur du 28e Festival 
du film arabe de Fameck

Une boutique
dédiée à la culture
Jap’ ouvre à Alger

Une boutique dédiée à la culture japo-
naise ouvrira ses portes à Alger à partir de
la semaine prochaine, a-t-on appris au-
jourd’hui par voie de communiqué de
presse. Connu pour des événements orien-
tés japanime, le Shin Japan Seiten inaugu-
rera sous peu « la première boutique japo-
naise en Algérie », au coeur d’Alger-Cen-
tre. Située 7, rue Henri Dunant (Ex rue Mul-
house), la boutique, nommée « SJS Shop »,
proposera différents produits et acces-
soires en hommage à la culture manga et
jeux vidéos. 

ORAN: 
Production de plus 
de 84.000 quintaux 
de fruits et de produits
de vignobles

4 GHARDAIA
Un mort et deux blessées
dans un accident de
circulation  à El-Menea 

Une personne a
trouvé la mort et deux
autres ont été griève-
ment  blessées dans
un accident de circu-
lation survenu hier à
une quinzaine  de ki-
lomètres d’El-Menea
(Ghardaia), a-t-on ap-
pris auprès de la Pro-
tection  civile. 

L’accident s’est
produit à la sortie
nord d’El-Menea
lorsque deux camions
semi-remorques sont
entrés en collision
frontale, causant la mort sur place  d’un des deux chauf-
feurs (64 ans) de ces poids lourds, a précisé la même  source
en signalant que les blessés (29 et 54 ans) ont été évacués
vers  l’hôpital ‘’Mohamed Chaabani’’ à El Menea. 

Une enquête a été ouverte par les services de la gendar-
merie nationale  afin de déterminer les circonstances pré-
cises de l’accident. 

DU 9 AU 12 OCTOBRE 
Salon international 
de la récupération 
et de la valorisation 
des déchets «Revade»

En collaboration avec
l'Agence nationale des
déchets et la SAFEX, la
Chambre algérienne de
commerce et d'indus-
trie (CACI) organise, du
09 au 12 octobre 2017
au Palais des Exposi-
tions des Pins Mari-

times, le Salon interna-
tional de la récupéra-
tion et de la valorisa-
tion des déchets «RE-
VADE», dédié à la col-
lecte, au tri, au trans-
port, au traitement, à la
valorisation et au recy-
clage des déchets. 
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ÉLECTIONS LOCALES : 
M. Bedoui appelle à garantir le succès
du prochain rendez-vous électoral 

Dans le cadre des rencontres
périodiques organisées depuis la
rentrée sociale, pour s'enquérir
de la mise en £uvre de la feuille
de route du ministère pour l'an-
née 2017 et pour le suivi des com-
missions installées depuis le
début de l'année en cours, le
ministre a tenu la semaine der-
nière trois réunions consécutives
avec les différentes commissions
(Elections locales, Fiscalité
locale, Saison estivale, Hygiène et
Environnement, Démocratie
participative, Transport et can-
tine scolaires, Modernisation et
facilitation des prestations). 

Concernant les élections
locales, la commission concer-
née a présenté un "exposé
exhaustif" sur les préparatifs en
cours, les chiffres sur la révision
exceptionnelle des listes électo-
rales, les listes de candidatures et
les mesures prises aux niveaux
central et local. 

Le ministre a appelé à ce pro-
pos à "simplifier davantage les
procédures, à impliquer les
cadres et les responsables au
niveau local en vue de réaliser les
objectifs escomptés, à consacrer
les véritables fondements de la
démocratie, car il s'agit des pre-
mières élections locales et d'un
nouveau jalon dans l'édification
du socle démocratique du pays,
dans le cadre de la nouvelle
constitution". 

M. Bedoui a donné "des ins-
tructions pour veiller à l'applica-
tion de la loi et garantir les
moyens matériels et humains
nécessaires, la neutralité et la
proximité entre l'administration
et le citoyen". 

Au sujet des mesures de
modernisation et des nouvelles
techniques introduites sur les
différents programmes tracés
dans ce secteur, le ministre a
estimé, à l'issue de l'exposé de la
commission, qu'il "était néces-
saire d'exploiter et de mettre en
£uvre ces efforts et ces tech-
niques dans notre environne-
ment en général et d'exploiter
tous les moyens à même de facili-
ter l'opération au citoyen", réaf-
firmant l'entière disposition du
ministère à parachever les pro-
jets dans ce domaine et à les
concrétiser sur le terrain pour
l'intérêt général. 

"En dépit de ce qui a été réalisé
en matière de modernisation du
secteur, il n'en demeure pas
moins qu'il reste beaucoup à
faire concernant les nombreux
défis à relever au service des

citoyens", a ajouté le ministre,
affirmant que le président de la
République "n'est pas très satis-
fait des résultats accomplis et
nous a instruit de redoubler d'ef-
forts, un autre défi qui exige de
nous tous, cadres, fonctionnaires
de l'administration centrale et
locale d'appliquer les instruc-
tions du président, et de s'em-
ployer dans les plus brefs délais à
moderniser l'administration, à
aplanir les difficultés et à éradi-
quer la bureaucratie en vue de
permettre aux citoyens d'effec-
tuer les formalités administra-
tives à partir de leur domicile". 

Il a affirmé que "le président
de la République a insisté sur la
nécessité de faciliter la tâche aux
citoyens où qu'ils soient", appe-
lant à "£uvrer pour une exploita-
tion progressive de l'ensemble
des services et de toutes applica-
tions contenues dans la carte
nationale biométrique, pour per-
mettre aux citoyens de voter à
l'avenir avec cette carte au lieu de
la carte d'électeur". 

A cette occasion, M. Bedoui a
appelé à "la conjugaison des
efforts en vue d'accélérer et de
faciliter les procédures dans tous
les domaines", avant d'instruire
de ne plus délivrer l'ancienne
carte nationale d'identité lorsque
le citoyen en demande le renou-
vellement. 

Il a mis en avant l'impératif de
"délivrer la nouvelle carte d'iden-
tité biométrique", une instruc-
tion qui -a-t-il dit- sera appliquée
dès cette semaine. 

=Fiscalité locale: première
priorité du secteur= S'agissant de
la fiscalité locale, le ministre a
présenté un "exposé exhaustif "
sur les réalisations accomplies
dans le cadre du programme
tracé pour ce dossier depuis l'an-
née dernière ainsi que pour cette
année, avant de présenter un
"programme détaillé" de la stra-
tégie devant être appliquée dans
ce domaine et qui devrait être
accompagnée de plusieurs nou-
veaux mécanismes et projets de
loi. Dans ce contexte, M. Bedoui a
affirmé que ce dossier était "la
priorité première du ministère
au vu de son importance et de son
intérêt pour les collectivités
locales", avant d'appeler tous les
acteurs à £uvrer pour la concréti-
sation de ce projet qui profitera à
tous, particulièrement aux col-
lectivités locales". 

Il a également appelé à l'orga-
nisation de journées d'études sur
la fiscalité locale impliquant l'en-

semble des acteurs, représen-
tants d'organismes officiels et des
spécialistes. 

S'agissant de la rentrée sociale
et scolaire, le ministre a relevé,
suite au rapport détaillé présenté
par la commission en charge du
suivi de ce dossier, plusieurs
insuffisances auxquelles il faut
remédier. 

Il a indiqué dans ce sens que le
"secteur de l'Intérieur, notam-
ment les collectivités locales et à
leur tête la commune concernée
doivent assurer aux élèves du
cycle primaire la restauration, le
transport, le chauffage et les
moyens adéquats pour une
bonne scolarité", estimant que
les cadres centraux et locaux sont
responsables de la mise en £uvre
des dossiers inhérents à ce dos-
sier. 

M. Bedoui a tenu à souligner
que des sanctions seront prises,
le cas échéant, sur le double plan
central et local, appelant la com-
mission concernée à élaborer un
rapport détaillé à l'effet de pren-
dre les mesures nécessaires. 

Il a ordonné également l'ins-
tallation d'une sous-commission
chargée du "suivi du dossier de la
fiscalité locale afin de préparer
dans de bonnes conditions la
prochaine rentrée scolaire 2018
et rattraper les manques enregis-
trées". 

Pour ce qui est de la commis-
sion en charge du suivi des activi-
tés locales pour les jeunes et
après présentation d'un rapport
détaillé sur ses activités durant la
saison estivale, M. Bedoui a
estimé "qu'en dépit de l'organisa-
tion de nombreuses activités cul-
turelles et sportives pour jeunes à
travers le territoire national,
celles-ci restent en deçà des
attentes". Il a ainsi exhorté la
commission concernée à enta-
mer la préparation de la pro-
chaine saison, à l'élaboration du
programme annuel en sus du
programme estival et à assurer
une activité durable sur les
scènes culturelle et sportive,
notamment dans les wilayas qui
connaissent un manque d'activi-
tés et de manifestations, les
Hauts plateaux et le Sud notam-
ment. Le Premier responsable du
secteur a instruit les directeurs
centraux de "préparer des dos-
siers détaillés et complets sur
tous les projets enregistrés au
niveau national, notamment
dans les domaines de la santé, de
l'éducation et des ressources en
eau". 

ÉNERGIE
M. Guitouni procède 
à la mise en service 
de la centrale solaire
photovoltaïque 
d'Aïn El Melh à M'sila 

Le ministre de l'Energie, Mustapha Guitouni, a procédé
hier dans la wilaya de M'sila à la mise en service de la cen-
trale solaire photovoltaïque de la commune d'Ain El Melh,
située à 120 km au sud-ouest du chef- lieu de wilaya. 

D'une capacité de 20 mégawatts, cette centrale solaire
photovoltaïque pour la production d'énergie électrique est
la première du genre dans la capitale du Hodna et dont la
réalisation a nécessité la mobilisation d'un investissement
de près de 3,9 milliards de dinars. 

In situ, M. Guitouni a appelé à maitriser les différents
aspects liés aux énergies renouvelables notamment les
volets de la gestion et la réalisation. 

"La gestion des énergies renouvelables se traduit par la
maîtrise du coût de réalisation des installations et l'inter-
connexion réussie entre les différents sources d'énergies
électriques" a considéré le ministre. 

M. Guitouni a, dans le même contexte, appelé à encou-
rager l'investissement dans le domaine des énergies
renouvelables et à introduire des formations relatives aux
métiers de cette énergie soulignant que l'Algérie dispose
"d'un gisement solaire estimé à 5 milliards gigawatts avec
une durée d'ensoleillement dans les Hauts plateaux et le
Sud de prés 3000 heures/ an". 

Mettant en exergue les investissements colossaux dans
le domaine de l'énergie et les efforts consentis par l'Etat
dans l'amélioration de ce service névralgique, le ministre a
insisté à dire "qu'il n'existe pas de projets d'énergie gelés" et
que "les projets retenus seront relancés à la faveur d'une
meilleure conjoncture économique". 

Le ministre de l'Energie devait poursuivre sa visite dans
la wilaya de M'sila en procédant au raccordement en gaz
naturel de 300 foyers dans la localité Z'ouaoula dans la
commune de Meterfa avant de rejoindre le chef- lieu de
wilaya, où il devra inspecter la société de maintenance des
équipements industriels à Draâ El Hadja. 

LUTTE CONTRE LE TERRORISME
4 éléments de soutien 
aux groupes terroristes
arrêtés à Médéa (MDN) 

Quatre (4) éléments de soutien aux groupes terroristes
ont été arrêtés, samedi à Médéa, par un détachement de
l'Armée nationale populaire (ANP), a indiqué hier le minis-
tère de la Défense nationale (MDN) dans un communiqué. 

"Dans le cadre de la lutte antiterroriste et grâce à l'ex-
ploitation efficiente de renseignements, un détachement
de l'Armée nationale populaire a arrêté, le 23 septembre
2017, quatre (4) éléments de soutien aux groupes terro-
ristes à Médéa (1e RM)", précise la même source. 

En outre, et dans le cadre de la lutte contre la contre-
bande et la criminalité organisée, des éléments de la
Gendarmerie nationale "ont arrêté à Tamanrasset (6e RM),
deux (2) contrebandiers et saisi 52.967 comprimés de diffé-
rents médicaments et de produits pharmaceutiques, tan-
dis que (5) narcotrafiquants, (4) contrebandiers ont été
arrêtés et 937 comprimés psychotropes et 5.471 unités de
différentes boissons ont été saisis à Oran, Tlemcen, Saïda
et Mascara (2e RM)". 

Par ailleurs, des Garde-côtes "ont intercepté, à El Kala
(5e RM), (24) personnes à bord d'embarcations de
construction artisanale, tandis que 30 immigrants clan-
destins de différentes nationalités ont été appréhendés à
Tlemcen, Mascara et Ouargla", rapporte également le com-
muniqué du MDN. 

APS

Le ministre de
l'Intérieur, des

Collectivités locales et
de l'Aménagement du
territoire, Noureddine

Bedoui a appelé à
garantir le succès des
prochaines élections
locales du 23 novem-
bre prochain, en tant

que "véritable jalon
qui vient renforcer le

socle démocratique à
la lumière de la nou-

velle constitution",
indique samedi un

communiqué du
ministère. 
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TLEMCEN: 
Signature
prochaine 
de dix
conventions
de formation 
et de
partenariat 

Dix (10) conventions de formation et
de partenariat seront signées avec dif-
férents secteurs de la wilaya de Tlemcen
à l'occasion de cette nouvelle rentrée de
la formation et de l'enseignement pro-
fessionnels, a-t-on appris hier de la di-
rectrice de la formation et de l'enseigne-
ment professionnels.

Ces conventions concerneront trois
directions de l'exécutif, le ministère
de la Défense nationale, l'université
Abou "Bekr Belkaid", la chambre d'ar-
tisanat et des métiers, deux entreprises
et l'Office national d'élevage équin de
Tiaret, a indiqué Hafida Zeddour Mo-
hamed Brahim, en marge de la rentrée
officielle de la formation abritée par le
centre féminin de Ouled Mimoun (33
km de Tlemcen).

Elles porteront, notamment, sur la
formation d'apprentis techniciens ad-
joints de bibliothèques et archives, de
techniciens en élevage équin au centre
de Sidi Djillali et en fabrication de tis-
sus.

La cérémonie officielle à Ouled Mi-
moun a été marquée par la signature de
deux conventions de formation de tra-
vailleurs versés dans la pose et l'entre-
tien de pelouses artificielles et de pis-
cines.

Présidée par le wali de Tlemcen, Ali
Benyaiche, cette cérémonie a enregis-
tré le paraphe de conventions entre le
secteur de la formation profession-
nelle, la direction de la jeunesse et des
sports, l'APC d'Ouled Mimoune et le di-
recteur de l'OPOW "Akid Lotfi" de Tlem-
cen. Ce genre de formation sera as-
suré, également, pour le compte de la di-
rection de l'administration locale qui si-
gnera, très prochainement, une conven-
tion avec la formation professionnelle,
a-t-on indiqué.

Cette nouvelle rentrée a été mar-
quée, également, au niveau de la wilaya
de Tlemcen par l'ouverture de 32 nou-
velles spécialités de formation, dont
celles portant sur l'installation de pan-
neaux solaires, de production de corps
gras, de mécanique des sols et d'exploi-
tation de systèmes d'assainissement, a
encore signalé la directrice du secteur,
précisant qu'il s'agit de répondre aux be-
soins du marché de l'emploi où le sec-
teur de la formation doit être en adéqua-
tion avec la demande locale .

Les 26 instituts et centre de formation
accueillent, lors de cette rentrée, 10.366
stagiaires dont 5.450 nouveaux. Quatre
projets de réalisation de CFPA sont en
cours de construction à travers la wilaya,
a-t-on ajouté.

Parmi les nouvelles infrastructures
réceptionnées, on relève un amphi-
théâtre de 120 places au CFPA "Sidi
Boumediene" de Tlemcen, une aile
d'hôtellerie pour les exercices pra-
tiques à l'institut de hai "Imama" et
une bibliothèque dotée d'un espace In-
ternet au CFPA féminin de Maghnia.

En visitant les différentes structures
du CFPA d'Ouled Mimoune, le respon-
sable de l'exécutif a mis l'accent sur l'im-
portance de lancer des formations dans
les petits métiers, à l'instar de la plom-
berie, de maçonnerie, d'électricité et de
cordonnerie, entre autres.

Le wali a indiqué aux diplômés du
centre, qui participaient à une, exposi-
tion, que les locaux à usage profes-
sionnels non encore exploités seront ré-
cupérés par la wilaya pour être redistri-
bués à leur profit.

APS

PARLEMENT
M. Ouyahia présentera ce jour le Plan d'action 
du gouvernement devant le Conseil de la nation

Avec comme feuille de route
la concrétisation du programme
du président de la République,
Abdelaziz Bouteflika, prônant
essentiellement la poursuite de
la politique nationale de dévelop-
pement social, le Plan d'action du
gouvernement sera débattu,
deux jours durant en séance
plénière, par les membres de la
deuxième chambre du Parle-
ment.

Le Premier ministre appor-
tera, quant à lui, ses réponses
jeudi prochain aux interroga-
tions des sénateurs qui peuvent
émettre un résolution relative à
ce plan d'action, plébiscité à
l'APN par 341 députés, contre
64 voix contre et 13 abstentions.

Avant son adoption et répon-
dant aux préoccupations des re-
présentants du peuple, le Pre-
mier ministre a tenu à rassurer
que le gouvernement "préser-
vera les acquis" réalisés jusque-
là, à travers la politique de sub-
vention actuelle, particulière-
ment  des produits de large
consommation subventionnés,
ajoutant que l'Algérie poursuivra
son développement économique
et social, sous  la conduite du pré-
sident de la République, Abdela-
ziz Bouteflika.

A ce propos, M. Ouyahia a
rappelé les réalisations de ces

dernières années, citant la
construction de plus de 100 hô-
pitaux et établissements de santé
publique et quelque 2,7 millions
de logements.

Mettant l'accent, par ailleurs,
sur le recouvrement de la paix et
de la stabilité, il s'est félicité que
le chef de l'Etat "bénéficie du
soutien du peuple et de l'Armée
nationale populaire, dont il est le
chef suprême".

Il a affirmé,  sur un autre re-
gistre, que la lutte contre la cor-
ruption a besoin "de persévé-
rance et de plus de transpa-
rence", ajoutant que le Plan d'ac-
tion du gouvernement "renfor-
cera" la transparence dans la
lutte contre ce fléau.

Abordant la question de la
décentralisation, le Premier mi-

nistre a exprimé le souci du gou-
vernement "de hisser les capaci-
tés et prérogatives de l'adminis-
tration locale pour renforcer et
consolider" cette option, tout en
exprimant, sur un autre chapi-
tre, "la détermination du gouver-
nement à remédier aux carences
du système éducatif afin d'amé-
liorer la qualité de l'enseigne-
ment".

Répondant aux préoccupa-
tions des députés quant à la si-
tuation financière du pays, M.
Ouyahia a tenu à rassurer no-
tamment que le recours au fi-
nancement non conventionnel
est sans risques pour l'économie
nationale.

"Il s'agit d'une affaire de ges-
tion économique pour une pé-
riode de cinq ans maximum qui

dépend de données purement
économiques, loin des calculs
politiciens", a-t-il explicité.

Il a ajouté, à ce propos, que ce
recours évitera au pays une crise
financière "aiguée", promettant
que "le temps prouvera si le gou-
vernement avait raison ou tort
d'adopter cette mesure.

Tout en rendant hommage
aux partis politiques de la majo-
rité présidentielle (FLN, RND,
TAJ, MPA), au groupe parlemen-
taire des Indépendants ayant
approuvé le Plan d'action gou-
vernemental qui leur a été sou-
mis, il a salué "l'opposition civi-
lisée" et "sévèrement" critiqué
des partis d'opposition, les qua-
lifiant d'"apprentis de l'opposi-
tion", allusion aux critiques
émises par certains députés.

Le Premier ministre, Ahmed Ouyahia, présentera aujourd’hui une communication sur le Plan d'action
du gouvernement devant le Conseil de la nation, après son adoption jeudi dernier à une large majorité,
par l'Assemblée populaire nationale (APN).

Présentation du projet de loi sur la monnaie 
demain devant la Commission 
des finances de l'APN

Le projet de loi portant amendement de
l'ordonnance relative à la monnaie et au cré-
dit en vigueur sera présenté demain par le
ministre des Finances devant la Commission
des finances et du budget de l'Assemblée po-
pulaire nationale (APN), a appris l'APS auprès
de cette institution parlementaire.

Ce projet de loi modifie et complète l'or-
donnance de 2003 en introduisant un arti-
cle 45 bis qui stipule que "la Banque Algérie
procède, dès l'entrée en vigueur de la pré-
sente disposition, à titre exceptionnel et
durant une période de cinq années, à l'achat
directement auprès du Trésor, de titres
émis par celui-ci, à l'effet de participer, no-
tamment à la couverture des besoins de fi-
nancement du Trésor, au financement de la
dette publique interne et au financement du
Fonds National d'Investissement (FNI)." 

En outre, l'article 45 bis note que "ce dis-
positif est mis en £uvre pour accompagner
la réalisation d'un programme de réformes
structurelles économiques et budgétaires de-
vant aboutir, au plus tard, à l'issue de la pé-
riode susvisée, notamment, au rétablisse-
ment des équilibres de la trésorerie de l'Etat
et de l'équilibre de la balance des paie-
ments. Un mécanisme de suivi de la mise en
£uvre de cette disposition, par le Trésor et la
Banque Algérie, est défini par voie réglemen-
taire".

Dans l'exposé des motifs, les concep-
teurs de ce projet de loi expliquent tout
d'abord que l'Algérie fait face, depuis près de
quatre années, à un "choc externe sévère" dé-
coulant de la chute des prix sur le marché pé-
trolier mondial.

Cette situation a eu pour conséquence
"une baisse importante de plus de 50% des
recettes tirées des exportations d'hydrocar-
bures".

Cette baisse a impacté négativement,
d'une part, la balance des paiements qui a en-
registré dés 2014 un déficit qui s'est aggravé
en 2015 et 2016 et, d'autre part, le budget de
l'Etat dans un contexte marqué par la pour-
suite de l'effort de développement.

"C'est ainsi que l'épargne publique a été

complètement consommée, ce qui a conduit
le Trésor à mobiliser des ressources addition-
nelles", note le texte portant l'exposé des mo-
tifs dont l'APS a obtenu une copie.

"Un emprunt obligataire national a été
levé. En outre, le Trésor a bénéficié de divi-
dendes substantiels prélevés sur les résultats
de la Banque d'Algérie. En dépit de tous ces
apports, le besoin de financement du Trésor
pour l'année 2017 demeure supérieur à 500
milliards DA".

Le maintien des prix sur les marchés pé-
troliers, à leur niveau actuel, "accentuera les
tensions sur la trésorerie de l'Etat, à court et
à moyen termes".

Cette perspective "fait donc peser un
risque majeur sur la capacité de l'Etat à
poursuivre ses efforts de développement
économique et social.

D'autant que le marché monétaire et fi-
nancier interne voit ses capacités se contrac-
ter, limitant ainsi les capacités de finance-
ment des investissement économiques",
prévient l'exposé des motifs.

Rappelant que les pouvoirs publics "ont
judicieusement prohibé le recours à l'em-
prunt extérieur" pour compenser la crise fi-
nancière que traverse le pays, le même texte
note que le Gouvernement a donc décidé de
recourir à un instrument de financement mis
en £uvre ces dernières années à travers le
monde connu sous la dénomination de "fi-
nancement non conventionnel" ou ''d'assou-
plissement quantitatif".

L'utilisation du financement non conven-
tionnel rigoureusement encadrée et sou-

mise à un suivi continu

Cet instrument, apparu pour la première
fois au Japon dans les années 1990, a été uti-
lisé aux Etats-Unis puis en Europe, à la
suite de la crise financière mondiale appa-
rue en 2007.

En vue d'introduire ce nouvel instru-
ment, le Gouvernement a élaboré ce projet
de loi portant amendement de la loi sur la
monnaie et le crédit: "Il s'agit d'un amende-
ment à caractère transitoire dont l'applica-

tion est limitée dans le temps", précise l'ex-
posé des motifs qui ajoute que l'objectif de
cet amendement est d'"autoriser la Banque
d'Algérie, à titre exceptionnel et durant une
période de cinq années, à procé der à l'achat
direct de titres émis par le Trésor." 

Ceci en vue "de couvrir les besoins de fi-
nancement du Trésor, de financer le rem-
boursement de la dette publique interne, et
ce, en particulier, les titres de l'emprunt na-
tional pour la croissance levé en 2016, les ti-
tre du Trésor émis en contrepartie du rachat
de la dette bancaire de Sonelgaz et les titres
du Trésor émis au profit de la Sonatrach en
compensation du différentiel sur les prix des
carburants importés et de l'eau dessalée". Il
s'agit aussi, dans le cas échéant, de "permet-
tre au Trésor de doter en ressources le
Fonds National d'Investissement (FNI), au ti-
tre des prises de participation de l'Etat dans
des investissements ou de financements à
long terme de programmes publics d'inves-
tissements".

Cet instrument non conventionnel dont
l'objet est de permettre la mobilisation par
le Trésor de financement exceptionnels re-
vêt un caractère transitoire, limité dans le
temps à cinq années.

Toutefois, avise l'exposé des motifs, son
utilisation "doit être rigoureusement en-
cadrée et soumise à un suivi continu".

Il est également mentionné que le recours
à cet instrument est destiné à "accompagner
un programme de réformes structurelles
économiques et budgétaires qui, grâce à une
rationalisation de la dépense publique et à
une optimisation des recettes fiscales, doit
aboutir, au plus tard à l'issue de la période
considérée, au rétablissement des équilibres
macroéconomiques et financiers (les équi-
libres de la Trésorerie de l'Etat et l'équilibre
de la balance des paiements).

Le contrôle de la mise en £uvre de cette
disposition, à travers le suivi de critères de
performance, avance-t-il, "est assuré par
un mécanisme qui sera institué par voie ré-
glementaire". 
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OUARGLA : 
Réactivation 
du Conseil 
de partenariat 
du secteur 
de la formation
pour s'adapter 
au marché 
de l'emploi

Le Conseil de partenariat du secteur de la
formation et de l'enseignement professionnels
avec de nombreux autres secteurs a été réac-
tivé dans la wilaya d'Ouargla, au titre de la nou-
velle rentrée de formation (session de septem-
bre), en vue d'adapter la formation aux besoins
immédiats du marché de l'emploi, a-t-on
appris dimanche des responsables locaux
du secteur de la formation.

Présidé par le wali, ce conseil s'assigne, en-
tre-autres missions, d'assurer une forma-
tion adaptée au marché de l'emploi, d'assurer
une offre proportionnelle à la demande du
marché en suggérant des spécialités de for-
mation répondant aux nouvelles offres dispo-
nibles au niveau de la wilaya, a indiqué à l'APS
le directeur de wilaya du secteur, Ali Houassi.

Ce mécanisme permettra de cerner les
suggestions avancées par les différents sec-
teurs, liées au recensement des véritables be-
soins des entreprises en matière de métiers,
notamment dans les segments d'activités
agricoles, industrielles, touristiques ou de nu-
mérisation, en plus de l'introduction de nou-
velles filières de formation et le recrutement
de formateurs, a-t-il affirmé.

Il permettra aussi de relever les défis du
secteur pour l'adoption des meilleures ap-
proches pour répondre de manière efficace
et rapide aux besoins urgents de formation,
en fonction de la conjoncture économique ac-
tuelle du pays, par la diversification des offres
de formation, la prise en charge des de-
mandes à toutes les niveaux, la mise à jour et
la rénovation des équipements et supports pé-
dagogiques en adéquation avec l'évolution
scientifique et techniques des programmes.

Près de 19.000 stagiaires, dont plus de
12.000 nouveaux inscrits, étaient attendus di-
manche au titre de la nouvelle rentrée profes-
sionnelle dans la wilaya d'Ouargla, dont le
coup d'envoi a été donné à l'institut national
spécialisé de la formation professionnelle
"Emir Abdelkader" à Touggourt (160 km
Nord d'Ouargla), a indiqué le chef de service
su suivi des établissements de la formation
professionnelle à la Direction du secteur.

Cette saison a été marquée par l'intro-
duction de nouvelles spécialités de

formation liées au contrôle de la qualité des
produits agricoles et industriels au niveau de
l'institut de formation professionnelle N-2 à
Touggourt, en vue d'attirer le plus grand
nombre de jeunes et répondre à leurs aspira-
tions, a expliqué Abdelkader Belâalem.

Le secteur dispose dans la wilaya d'Ouar-
gla de 15 centres de formation, quatre insti-
tuts nationaux spécialisés de la formation pro-
fessionnelle, dix établissements privés de
formation, un centre régional de formation
à distance et 40 sections en milieu rural. 

FORMATION PROFESSIONNELLE
Mohamed Mebarki : 
« Introduction de deux nouveaux diplômes dans le secteur
de la formation et de l'enseignement professionnels »

Les diplômes en question ont trait au
Brevet d'Enseignement Professionnel
(BEP) ainsi qu'au Brevet d'Enseigne-
ment Professionnel Supérieur (BEPS), a
indiqué M. Mebarki, qui présidait la
cérémonie liée à la rentrée profession-
nelle 2017-2018, signalant que l'introduc-
tion de ces diplômes vient concrétiser le
v£u des jeunes et de leurs parents consis-
tant à suivre un cycle de formation de ni-
veau supérieur.

La nouvelle organisation se rappor-
tant à l'enseignement sera appliquée
de manière graduelle à partir de la ren-
trée 2017-2018 à travers les instituts de
formation professionnelle implantés
dans certaines wilaya, a précisé le minis-
tre, assurant que tous les moyens hu-
mains et matériels ont été mobilisés
dans le but d'assurer la réussite totale de
cette rentrée.

Tout en signalant la mise en place de
plus de 370 000 nouvelles places péda-
gogiques, il a fait état de la programma-
tion de plus de 380 spécialités dans di-
vers branches d'activités, faisant état
de l'ouverture de nouvelles spécialités à
l'image notamment de la numérisa-
tion, les énergies renouvelables, la réno-
vation des équipements ainsi que le
montage des téléphones.

Il a observé que le secteur de la for-
mation et de l'enseignement profes-
sionnel a connu, dans le cadre de la ré-
forme dont il a fait l'objet, un dévelop-
pement remarquable grâce à la mobili-
sation des enseignants et des responsa-
bles des structures de formation ainsi
qu'à leur prise de conscience des défis
et des paris qu'il y a lieu de surmonter.

M. Mebarki a soutenu que le dévelop-
pement du secteur de la formation exige
la poursuite des efforts en matière
d'amélioration des programmes et de

leurs contenus, la qualification continue
des enseignants, l'exploitation ration-
nelle des équipements ainsi que la mo-
dernisation des méthodes de travail et de
gestion.

Selon lui, la nouvelle politique du sec-
teur basée sur le partenariat avec les en-
treprises économiques vise notamment
à disposer de ressources humaines aux
qualités et aux compétences élevées , si-
gnalant que cette expérience sera élar-
gie cette année à d'autres partenaires ver-
sés dans divers autres domaines tels
notamment l'hôtellerie et le tourisme, les
industries textiles et l'électronique.

Le fonctionnement des organismes de
concertation visant l'approfondisse-
ment de la politique de partenariat avec
le secteur économique sera revu dans le
but de l'optimisation de leurs prestations
notamment en matière de délimitation
des besoins en matière de compétences
susceptibles d'améliorer l'aspect péda-
gogique.

Abordant la formation continue, il
souligné que ce volet bénéficiera d'une
importance particulière, faisant état

dans ce contexte de la mise en place des
équipements et de l'encadrement y affé-
rent outre l'amélioration du financement
de cette opération.

Abordant la formation à distance, il a
soutenu que ce volet sera consolidé à la
faveur de l'application du nouveau dé-
cret s'y rapportant, relevant que la mo-
dernisation des méthodes d'enseigne-
ment impose le recours aux technologies
de l'information et de la communication.

Selon lui, le véritable défi du sec-
teur de la formation et de la formation
professionnels consiste à parachever
le processus de réforme qui prenne en
ligne de compte le souci visant la diver-
sification de l'économie nationale en vue
de la lier à la dynamique de développe-
ment mondiale, assurant que ce point a
été mis en évidence par la Président de
la république lors du dernier Conseil des
ministres tenu le 6 septembre courant.

Il a noté que face aux difficultés finan-
cières conjoncturelles que connait le
pays et des défis imposés par son envi-
ronnement, les jeunes se doivent de
rallier le monde de la formation en vue
de prendre part au combat visant l'édi-
fication du pays, notant que les données
du ministère du travail, de l'emploi et de
la sécurité sociale attestent que les diplô-
més des centres de formation trouvent
un emploi plus facilement que les jeunes
qui n'y sont pas passés.

Il a fait remarquer qu'à la veille des
prochaines élections locales visant la
consolidation du processus démocra-
tique, il faut se rendre à l'évidence que
la force de la jeunesse constitue la véri-
table richesse du pays surtout si cette
dernière s'arme de science et de sa-
voir-faire, condition sine qua non pour
son développement économique, so-
cial et politique.

INDUSTRIE
Complexe sidérurgique Sider El Hadjar-Annaba :
mise à feu du haut-fourneau n° 2 après un arrêt
de plus de deux semaines 

Le haut fourneau n° 2 du complexe si-
dérurgique Sider El Hadjar (Annaba) a été
mis à feu hier après 18 jours d'arrêt à
cause du problème de pénurie d'eau né-
cessaire au processus de production, a af-
firmé dimanche à l'APS le Directeur-géné-
ral du complexe, Chemseddine Maâtallah.

"La remise en service du haut fourneau
a été effectuée normalement à 5h00 dans
le respect des mesures techniques et de sé-
curité", a assuré le responsable du com-
plexe qui a précisé que la coulée d'acier et
la relance des opérations de production au-

ront lieu "dans moins de 10 jours".
Le haut fourneau n 2  du complexe Si-

der El Hadjar a été mis en veille, le 5 sep-
tembre courant, suite au problème de
pénurie d'eau enregistré dans la wilaya
d'Annaba et l'absence de ressources pour
approvisionner en quantités d'eau suffi-
santes le complexe dont les besoins quo-
tidiens en eau dépassent les 1.600
m3/heure.

Des mesures exceptionnelles pour re-
médier à cette situation ont été prises
portant notamment sur l'exploitation des

niveaux inférieurs des eaux du barrage
Chafia (wilaya d'El Tarf) pour alimenter la
population d'Annaba et le complexe sidé-
rurgique.

Il est également prévu, dans le cadre du
plan d'urgence de satisfaction des be-
soins en eau de la région d'Annaba, d'as-
surer un approvisionnement "autonome"
pour le complexe Sider El Hadjar.

Celui-ci emploie 4.500 travailleurs et
produit quotidiennement environ 1.400
tonnes d'acier liquide, selon les services de
sa direction générale.

Deux nouveaux diplômes viendront étoffer le cycle d'enseignement du secteur de la formation et de l'ensei-
gnement  professionnels dans le cadre de l'application de la nouvelle organisation se rapportant à l'ensei-
gnement, a annoncé hier à Aïn Defla, le ministre de la Formation et de l'enseignement professionnels,
Mohamed Mebarki.
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ENS de Constantine : Deux projets de coopération universitaire
décrochés au titre de l'année 2017 

L'Ecole normale supérieure de Constantine (ENSC) Assia
Djebar a bénéficié de deux (2) projets de coopération univer-
sitaire et de recherche dans le cadre de l'appel, lancé en 2017,
par l'Institut français d'Algérie (IFA), a-t-on appris, hier, au-
près de son directeur, Pr. Mahmoud Boushaba.

Portant respectivement sur un double-diplôme de master
en mathématiques et la promotion de l'enseignement de la di-
dactique des mathématiques, ces deux projets font suite aux
appels à projets dans les domaines de la coopération univer-
sitaire et de la recherche, lancés en janvier 2017, par l'IFA, a in-
diqué, à l'APS, ce même responsable.

Les deux projets, soumis à candidature, ont été retenus, se-
lon Pr. Boushaba, au titre de la sélection de mars 2017 avec
comme objectif de "valoriser la recherche et développer les for-
mations universitaires innovantes en l'occurrence profession-
nalisantes", mais aussi de "faire évoluer l'établissement à tra-

vers le transfert des savoirs et des nouvelles méthodes de for-
mation académique universitaire notamment".

Le premier projet de master, intitulé "Double-diplôme de
Master pour une meilleure formation d'enseignants chercheurs
en mathématiques", a bénéficié d'un financement de 8 220 eu-
ros, au titre de l'exercice 2017, et ce, dans le cadre de la coopé-
ration universitaire et de recherche entre l'Ecole

Normale Supérieure de Constantine et l'Université de
Lorraine, a détaillé ce même responsable.

Quant au second projet retenu par l'IFA, il est intitulé PE-
DIMAT (promouvoir l'enseignement de la didactique des
mathématiques) et s'articule, a-t-il indiqué, autour d'une col-
laboration avec les enseignants de didactique des mathéma-
tiques de l'Université de Montpellier, en vue de contribuer à
l'appui des enseignements de cette discipline au niveau de
l'ENSC. Selon Pr. Boushaba, le soutien financier dont bénéfi-

cie ce projet s'élève à 5840 euros pour l'année 2017 et devrait
permettre à l'ENSC d'assurer "la transférabilité des tech-
niques de formation, de développer des dispositifs didactiques
innovants en didactique des mathématiques", en plus de par-
tager les expériences.

Il a également fait savoir que l'université de Montpellier sou-
haite, par le biais de ce projet, élargir sa coopération interna-
tionale avec l'ENSC, à travers la faculté d'éducation et le déve-
loppement notamment des échanges entre les chercheurs en
didactique des deux universités. A travers ces deux projets,
l'ENSC vise à "recréer une force d'enseignants de terrain et d'en-
seignants formateurs experts ayant un impact multiplicateur
dans leur milieu pédagogique", a-t-il assuré, et ce, grâce à la
participation des enseignants formateurs à la formation en di-
dactique des mathématiques.

APS
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Quarante entreprises publiques
et privées exposent, durant ce salon
qui se tient à la maison de la culture
et des arts Mohamed Boudiaf, selon
les organisateurs qui notent que le
développement de la sous-traitance
est tributaire ''d'un côté de la
connaissance des besoins des entre-
prises et, de l'autre, des capacités
productives réelles des entreprises''. 

Initié conjointement par la
Chambre du commerce et de l'in-
dustrie CCI-Seybous et l'université
Badji Mokhtar, ce salon de trois

jours permet aux opérateurs expo-
sants de faire connaître les capaci-
tés de production de biens et de
services. 

Outre les grandes entreprises
nationales dont le Complexe Sider
El Hadjar, Ferovial, la Société des tra-
vaux maritimes de l'Est, le groupe
des ciments GICA et l'Algérienne des
textiles, le salon a choisi durant sa
première édition la société CITAL de
montage de trames de tramway
comme ''modèle prometteur'' de
la sous-traitance. 

Entrée en activité en 2015, CITAL
fonctionne actuellement avec un
taux d'intégration nationale de 30 %
grâce à des sous-traitances avec 20
entreprises locales et nationales de
production de câbles et articles en
plastique et en verre en plus de 60
autres entreprises assurant des ser-
vices de maintenance, est-il indiqué. 

Des micro-entreprises de jeunes
et des bureaux d'étude participent
également à cette manifestation
économique.

CÉRÉALES: 
Une production
nationale 
de 34,8 millions de
quintaux en 2017 

La campagne moisson-battage 2016-2017 s'est soldée par une
légère augmentation de la production céréalière par rapport à
la saison précédente, tandis qu'une production record a été en-
registrée pour les lentilles a appris l'APS auprès du ministère de
l'Agriculture, du développement rural et de la pêche. 

Ainsi, la production céréalière a atteint 34,8 millions de
quintaux (qx) pour la campagne 2016-2017, contre 34,3 millions
de qx lors de la saison 2015-2016. 

Présenté lors de la réunion du comité national de prépara-
tion, de suivi et d'évaluation de la campagne céréalière (labours-
semailles et moisson- battage) au ministère chargé de l'agricul-
ture, ce pré-bilan indique que 57% des productions céréalières
obtenues sont constituées de blé dur avec une production de plus
de 20,03 millions qx, et 28% des productions obtenues sont for-
mées d'orge pour un volume de plus de 9,68 millions de qx. 

Durant la campagne 2016-2017, il est constaté que la super-
ficie moissonnée a augmenté par rapport à celle de la saison pré-
cédente. 

Ainsi, la superficie moissonnée a été de plus de 2,35 millions
d'hectares (ha), soit 91% de la superficie déclarée à moissonner
qui est de près de 2,58 millions ha, contre plus de 2,2 millions ha
durant la campagne précédente. 

Selon la même source, 50% des superficies récoltées sont
constituées du blé dur, soit plus de 1,17 million ha, et 32% des su-
perficies récoltées sont constituées d'orge, soit 762.331 ha. 

Sur la base de la production globale réalisée, le rendement
moyen de cette année a été de 15 qx/ha, en baisse par rapport à
la saison 2015-2016 qui avait enregistré un rendement de 16 qx/ha. 

Le ministère attribue ces faibles rendements enregistrés au
"sévère stress hydrique" connu lors de cette campagne (période
cruciale pour le grossissement du grain). 

Concernant la collecte de la production, le pré-bilan du mi-
nistère affiche un volume collecté par les Coopératives de céréales
et de légumes secs (CCLS) de plus de 16,18 millions qx contre plus
de 14,82 millions qx collectés lors de la campagne précédente. 

Il est signalé que 84% du volume globale collecté par les CCLS
sont constitués de blé dur, soit plus de 13,65 millions qx. 

Mis à part le stress hydrique, le ministère considère que la cam-
pagne moisson-battage 2016-2017 s'est déroulée dans de "bonnes
conditions" à la faveur des mesures d'encadrement technique,
économiques et d'organisation prises par l'Office algérien inter-
professionnel des céréales (OAIC) et des instituts techniques et
scientifiques. 

Labours-semailles 2017-2018: plus
de 1 million de qx de semence mobilisés

S'agissant de la campagne labours-semailles qui débutera le
1er octobre 2017, le ministère indique que "toutes les dispositions
ont été prises pour qu'elle se déroule dans de très bonnes
conditions, à travers la mobilisation de tous les moyens humains
et matériels". 

Dans ce cadre, les CCLS ont procédé, depuis le 15 juillet der-
nier, à l'installation d'un guichet unique regroupant la Banque
d'agriculture et du développement rural (BADR), la Caisse na-
tionale de mutualité agricole (CNMA) et la CCLS, afin de facili-
ter l'approvisionnement des céréaliculteurs en intrants agricoles,
notamment les semences et engrais, et les accompagner dans
les procédures administratives liées aux crédits et assurances. 

En somme, la quantité de semence contrôlée et certifiée mo-
bilisée pour la campagne 2017-2018 est de près de 1,13 million qx
contre 841.100 qx durant la campagne écoulée. 

Le ministère fait remarquer, dans ce cadre, que les agricul-
teurs recourent de plus en plus aux semences certifiées et régle-
mentaires, ce qui permettra d'avoir un impact positif sur la pro-
ductivité. 

Quant aux engrais, la quantité mobilisée jusqu'au 18 septem-
bre en cours pour cette campagne est de 519.380 qx. 

Ces engrais sont composés d'engrais de fond avec 253.400 qx
et d'engrais de couverture avec 265.980 qx (mobilisés jusqu'au
18 septembre en cours). 

A ce propos, le ministère fait savoir que toutes les contraintes
liées à la distribution et à l'importation de ce produit stratégique
ont été levées suite à l'accord du Premier ministre pour la pro-
longation de la durée des autorisations d'engrais jusqu'au 31 dé-
cembre 2018. 

Production record de lentilles
durant la saison 2016-2017

Evoquant les légumineuses alimentaires, le pré-bilan fait état
d'une production de 1,08 million qx contre 746.098 qx lors de la
saison précédente. 

La production de lentilles obtenue à ce jour n'a jamais été éga-
lée avec 223.810 qx produits en 2017 contre 96.376 qx en 2016
(49.454 qx en 2015 et 53.409 qx en 2014). 

Ce résultat a été obtenu grâce au programme de résorption
de la jachère mis en place lors de cette campagne, souligne le mi-
nistère. 

La superficie emblavée pour les légumineuses est de 107.415
ha contre 81.777 ha durant la saison écoulée, soit une hausse de
30%.

APS

ANNABA : 
1er Salon national de la sous-
traitance, une opportunité 
pour l'économie productive

Le 1er salon national de la sous-traitance ouvert samedi à Annaba
constitue une opportunité pour les entreprises nationales de conclure des
partenariats économiques productifs, ont assuré les organisateurs. 

Légère augmentation de la production
céréalière en 2017

La récolte des céréales
a légèrement augmenté
durant la campagne 2016-
2017 pour atteindre
34.807.119 quintaux (qx)
contre 34.321.237 qx lors de
la saison précédente, a
appris hier l'APS auprès
du ministère de l'Agricul-
ture, du développement
rural et de la pêche. 

Selon les chiffres de ce
pré-bilan, 57% des pro-
ductions obtenues sont

constituées de blé dur
(20.036.620 qx) et 28%
d'orge (9.688.400 qx). Du-
rant la campagne 2016-
2017, la superficie mois-
sonnée a été de 2.353.253
hectares (ha), soit 91% de
la superficie déclarée à
moissonner (2.578.672 ha),
contre 2.206.055 ha lors
de la campagne précé-
dente. D'après les mêmes
données, 50% des super-
ficies récoltés sont consti-

tuées du blé dur, soit
1.173.733 ha, et 32% des su-
perficies récoltées sont

constituées d'orge, soit
762.331 ha. 

L'ONT prend part au 39e Salon international 
de l'industrie du tourisme à Paris

L'Office national de tourisme
(ONT) prendra part au 39e salon in-
ternational du marché touristique
(IFTM), prévu du 26 au 29 septem-
bre en cours à Paris, indique un
communiqué de l'ONAT. 

Dans le cadre de son agenda
2017 relatif aux opérations de pro-
motion de la destination touris-
tique Algérie, inscrites au titre de la
stratégie de développement du sec-
teur à l'horizon 2030, l'ONT partici-
pera au Salon international de l'in-
dustrie du Tourisme (IFTM) à tra-
vers un pavillon de 60m², conçu
dans un style conjuguant modernité,
authenticité et particularités de l'Al-
gérie en termes de patrimoine et
d'architecture, précise le communi-
qué. 

Le pavillon a été équipé de tous
les moyens nécessaires pour per-
mettre aux participants de promou-
voir et commercialiser le produit
touristique national, le Sahara en
premier lieu, compte tenu de sa
spécificité au niveau méditerra-
néen. 

Pour garantir l'animation du
stand algérien durant cette manifes-
tation, deux artisans en porcelaine

et maroquinerie animeront des ate-
liers sur place pour montrer le sa-
voir-faire et la richesse du le patri-
moine algériens. 

Soucieux de garantir un climat
propice aux contacts directs, à l'eta-
blissements de relations de travail
et à la promotion et la commercia-
lisation de la destination Algérie
sur le marché international, l'ONT
a programmé pour la première
journée une rencontre intitulée
"Journée de l'Algérie" à laquelle
prendront part des représentants de
tours opérateurs, d'organismes
français influents dans le domaine
du tourisme ainsi que des médias
chargés de la couverture de cet évè-
nement. 

Cette participation vise à "donner
une image de marque de l'Algérie,
ses atouts touristiques et son patri-
moine" à travers la projection de
films et de photos, la distribution de
différents supports promotionnels
(guides, dépliants, CD etc...) et la
fourniture d'information sur les
opportunités d'investissement dans
le secteur du tourisme. 

Le Salon international de l'indus-
trie du Tourisme (IFTM) est la plus

grande exposition dans le domaine
du tourisme et des voyages à la-
quelle participent des opérateurs
connus à l'échelle internationale,
des organisateurs de voyages et des
établissements d'hôtellerie et de
transport (terrestre, maritime et
aérien). 

Quelque 1700 établissements
touristiques issus de 166 pays sont
attendus à ce Salon pour lequel
une superficie de 31.000 m² a été
consacrée et qui devra enregistré
plus de 30.000 visiteurs profession-
nels. 

L'évènement bénéficiera d'une
couverture médiatique d'envergure
locale et internationale. 

La France a été en 2016 le
deuxième pays émetteur de tou-
ristes vers l'Algérie avec 169.036
touristes soit un taux de croissance
de13% par rapport à 2015. 

Ces chiffres appellent l'ONT en sa
qualité d'organisme en charge de la
promotion du tourisme ainsi que
l'ensemble des opérateurs du sec-
teur à intensifier les actions de pro-
motion en direction de ce marché,
conclut la même source. 
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TLEMCEN : 
36 nouveaux points de vente 
de "Sirghaz" mis en place

Près de 12 tonnes d’accessoires de téléphonie mo-
bile ont été récemment refusées d’admission par les
services de contrôle aux frontières au niveau port sec
d’Oran, a-t-on appris hier du directeur régional du
commerce. 

Cette cargaison d’accessoires de téléphonie mobile,
d’une valeur de 3, 49 millions DA, en provenance de
la Chine, a été refoulée du port sec d’Oran pour ten-
tative de tromperie sur la nature de la marchandise,
a indiqué à l’APS, Fayçal Ettayeb. 

Les mêmes services ont refusé, dernièrement au
port d’Oran, l’admission de 21 tonnes de poissons
congelés, d’une valeur de 4,5 millions DA, en prove-
nance du Vietnam pour non respect des conditions
de conservation, ainsi qu’une cargaison de 20 tonnes
de viande rouge, d’une valeur de 9.6 millions DA, en
provenance d’Espagne pour la même infraction, a
ajouté le même responsable. 

Toujours au niveau du port d’Oran, il a été procédé,
au mois d’août dernier au refus d’admission d’une car-
gaison de 11, 7 tonnes de tables de cuisine et de 14, 7
tonnes tables à gaz en provenance de l’Union Euro-
péenne pour défaut d’étiquetage. 

Au niveau du port de Ghazaouet, les services de
contrôle aux frontières ont refoulé, au début du
mois septembre en cours, une cargaison de 32 tonnes
de vêtements d’une valeur de 6, 8 millions DA pour
absence d’étiquetage. 

Par ailleurs, le bilan de la direction régionale du
commerce d’Oran du mois de septembre courant, fait
état également, d’un refus d’admission, au port de Gha-
zaouet, de 11, 8 tonnes de marchandises diverses
d’une valeur de 8, 6 millions DA, en provenance de Co-
rée pour un problème de code d’activités pour les bois-
sons alcoolisées et étiquetage. 

La direction régionale du commerce d’Oran re-
groupe les wilayas d’Oran, Mostaganem, AIn Té-
mouchent, Sidi Bel-Abbes et Tlemcen.

Quelque 36 nouveaux points de vente de "Shirgaz" ont été mis en place,
depuis le début de l'année en cours, dans plusieurs stations-services de
la wilaya de Tlemcen, a-t-on appris, hier, de la direction locale de
l'énergie. 

Le responsable du bu-
reau de distribution des
produits pétroliers et ga-
ziers relevant de cette di-
rection de wilaya, Ha-
naoui Mohamed Rachid,
a indiqué à l'APS, que 4
de ces points de vente
sont fonctionnels au ni-
veau des communes de
Sidi Djillali, El Aricha,

Sidi Abdelli et Ain Ta-
lout alors que le restant
sera mis en service pro-
chainement. Ces points
de vente, dotés de ci-
ternes de grande capacité
de stockage, s'ajoutent
aux 32 autres déjà fonc-
tionnels SIRGHAZ situés
dans la wilaya en atten-
dant la généralisation de

la commercialisation de
ce produit énergétique
à travers toutes les sta-
tions-services. Cette opé-
ration a été précédée par
une large campagne de
sensibilisation des gé-
rants de stations service
menée par des cadres de
la direction de l'énergie
en vue de l'embellisse-

ment de ces infrastruc-
tures, l'amélioration de la
qualité des prestations
fournies aux usagers et
de la préservation de l'en-
vironnement. La wilaya
de Tlemcen dispose de 73
stations de distribution
du carburant dont 14 gé-
rées par Naftal, rappelle-
t-on. 

PORT SEC D’ORAN : 
Refus d’admission de près de 12 tonnes
d’accessoires de téléphonie mobile

Le Tribunal international du
droit de la mer (TIDM) a estimé sa-
medi que le Ghana n'avait pas violé
les droits d'exploitation pétrolière
de la Côte d'Ivoire, et ce, en rapport
au différend concernant la fron-
tière maritime entre ces pays. 

Dans son arrêt, la cour basée à
Hambourg, en Allemagne, consi-
dère que «le Ghana n'a pas violé les
droits souverains de la Côte
d'Ivoire», comme l'affirmait Ya-
moussoukro qui considérait avoir
un droit exclusif d'exploitation
d'hydrocarbures dans une zone
offshore disputée. 

Le TIDM a par ailleurs calculé

le tracé de la frontière maritime en
utilisant le principe de l'équidis-
tance défendu par le Ghana. Cette
carte s'impose désormais aux deux
parties. Le Ghana et la Côte d'Ivoire,
respectivement deuxième et troi-
sième économies d'Afrique de
l'ouest, s'opposaient sur le tracé de
leur frontière maritime, qui tra-
verse un gisement de pétrole offs-
hore que les deux voisins souhai-
tent exploiter. 

Dès 2010, le Ghana s'est lancé
dans la production de pétrole à
grande échelle et a commencé à ex-
ploiter des ressources pétrolières
à partir de gisements offshore,

considérés comme les plus im-
portants découverts en Afrique de
l'ouest depuis 10 ans, à la limite
avec la Côte d'Ivoire. 

De son côté, la Côte d'Ivoire, qui
produit quelque 45.000 barils par
jour et ambitionne d'atteindre le
cap de 200.000 d'ici 2020, encou-
rage les compagnies pétrolières à
prospecter dans ses eaux dans l'es-
poir qu'elles y découvrent des ré-
serves aussi riches que celles trou-
vées au large du Ghana. 

Le français Total, le russe Lou-
koil ou encore le britannique Tul-
low Oil sont notamment actif dans
la zone.

CHAMPS PÉTROLIERS: 
Le Ghana n'a pas violé les droits ivoiriens

FRANCE 
La Tour Eiffel en chantier
pendant 15 ans pour un
lifting de 300 millions
d’euros 

Une enveloppe de 300 millions d’euros a été consacrée à la réno-
vation exceptionnelle de la tour Eiffel qui va s’étaler sur une période
de quinze ans afin de la rendre «plus attractive» à l’horizon des JO 2024
et l’expo universelle de 2025 que compte organiser Paris. Les travaux
ont déjà commencé cette semaine pour remettre en valeur ce monu-
ment, construit en 1889 après 2 ans de travaux, le plus visité en
France et dans le monde. 

Le premier chantier mis en place, dès le 5 octobre, est celui de la
sécurisation de la tour Eiffel de demain avec l’érection tout autour d’elle
d’un mur de verre pare-balles haut de 2,50 mètres, suite aux menaces
terroristes jugées très élevées par les services de sécurité. Les visiteurs,
dont leur nombre est estimé à 6 millions pour 2017 et qui est en reprise
après une année morose à 5,8 millions en 2016, sont contraints, depuis
les attentats de Paris et de Saint-Denis de 2015, d’y pénétrer après une
fouille minutieuse. De gros obstacles ont été placés tout autour afin
d’éviter des attentats aux camions béliers suicides, tant redoutés en
France après ceux de Nice, Londres et Barcelone. Pour une enveloppe
de 20 millions d’euros, ce mur devra ceinturer le monument, haut de
324 mètres, et une partie des jardins alentours (Champ-de-mars) de
Trocadéro à l’école militaire. Le plan de rénovation englobe le phare
(déjà entamé en août), l’esplanade au phare et la billetterie à l’ache-
minement des visiteurs, que les responsables initiateurs du projet ne
veulent laisser «nulle place où les foulées ne passent et repassent». Les
responsables de ce chantier grandiose, de plusieurs années à la
tâche, se sont engagés à ne jamais fermer la tour de 1 665 marches
construite avec 7 300 tonnes de charpente métallique, ramenées à
l’époque des mines algériennes de Zaccar et de Rouina (Miliana, 100
km à l’ouest d’Alger). Pour rappel, Gustave Eiffel, le concepteur de la
tour, a du passer une commande de 8 000 tonnes de fer puddlé (moins
sujet à la corrosion) auprès des Forges et Usines de Pompey et la qua-
lité demandée était à récupérer en Algérie. 

Pour mieux gérer le flux des touristes pendant les travaux, la So-
ciété d’exploitation de la tour Eifel (SETE) a décidé, tout en augmen-
tant le tarif du billet dès novembre, de passer la billetterie numérisée
et démultipliée, pour accompagner le plan de transformation , afin de
parvenir à 80 % de billets vendus par Internet et horodatés. Ceci, pen-
sent ses responsables de cette entreprise, dont le chiffre d’affaires glo-
bal en 2016 a atteint 81 millions d’euros, aidera à mieux répartir les flux
de visiteurs dans la journée, avec un quota de 20 % de billets accessi-
bles sur place. Le cap des 300 millions de visiteurs accueillis, depuis
son ouverture, sera franchi jeudi prochain, selon les infos publiées par
la SETE. A cet effet, cette journée fera l’objet, selon la même source,
d’une grande fête avec illumination spéciale, musique à tous les étages,
mur de photos géant et concours de photos sur les réseaux sociaux. 

Cotations hebdomadaires
des billets de banque 
et des chèques de voyage

Voici les cotations hebdomadaires des billets de banque et des
chèques de voyage, valables à compter du 24 septembre 2017, commu-
niquées par la Banque d`Algérie. La valeur du DOLLAR est fixée à 110,54
DA à l`achat et à 117,29 DA à la vente. La valeur de l`EURO est de 131,97
DA à l'achat et de 140,06 DA à la vente.A rappeler que durant la semaine
allant du 17 au 23 septembre 2017, lavaleur du DOLLAR était fixée à 109,58
DA à l`achat et à 116,27 DA à lavente, alors que la valeur de l`EURO était
de 130,38 DA à l'achat et de 138,38 DA à la vente. Il y a un mois (la semaine
allant du 27 août au 3 septembre 2017), la valeur du DOLLAR était fixée
à 108,26 DA à l`achat et à 114,87 DA à la vente, alors que la valeur de
l`EURO était de 127,43 DA à l'achat et de 135,23 DA à la vente.Il y a une
année (du 24 au 30 septembre 2016), la valeur du DOLLAR était fixée
à 107,65 DA à l`achat et à 114,22 DA à la vente, tandis que la valeurde
l`EURO était de 120,57 DA à l`achat et de 127,96 DA à la vente.

=Cotations hebdomadaires des billets de banque et des chèques de
voyage, valables à compter du 24 septembre 2017:

Billets de banque Achat Vente
1 USD 110,54 117,29
1 EUR 131,97 140,06
1 CAD 90,00 95,54
1 GBP 150,03 159,24
100 JPY 98,71 104,77
1 SAR 29,48 31,28
1 KWD 366,46 389,48
1 AED 30,09 31,94
100 CHF 11.412.70 12.114,51
100 SEK 1.390,17 1.454,79
100 DKK 1.781,46 1.890,84
100 NOK 1.420,65 1.508,35

Chèques de voyage Achat Vente
1 USD 111,67 117,29
1 EUR 133,31 140,06
1 CAD 90,92 95,54
1 GBP 151,55 159,24
100 JPY 99,71 104,77
100 CHF 11.528,56 12.114,51
100 SEK 1.404.28 1.475,79.

APS
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GHARDAÏA : 
La formation réservée à la  femme au foyer
suscite un engouement

Pas moins de 217 femmes au foyer se
sont inscrites pour acquérir une forma-
tion qualifiante de courte durée, no-
tamment dans l'art culinaire, l'habit
traditionnel, le tissage traditionnel, la
broderie, la couture et la coiffure-dames,
précisent ces statistiques affichées lors
de la cérémonie de la rentrée profession-
nelle de septembre 2017.

L'engouement des femmes au foyer
pour la formation s'explique par les
possibilités de développer par cette ca-
tégorie une activité pour subvenir aux be-
soins de leurs familles et créer dans le ca-
dre des dispositifs de soutien à l'emploi
une micro-entreprise, a indiqué à l'APS
le directeur du centre de formation de
Daya Ben Dahoua, Brahim Ouled Koui-
der.

De nombreuses femmes au foyer
ayant suivi une formation dans les éta-
blissements de formation ont réussi à
créer leurs propres micro-entreprises,
notamment dans les créneaux de l'art cu-

linaire et la pâtisserie, la confiserie tra-
ditionnelle et le tissage, a-t-il précisé, en
relevant toutefois le peu d'intéresse-
ment des jeunes à la formation profes-
sionnelle.

Ce peu d'engouement a été confirmé
par le nombre d'inscrits pour la rentrée
en cours qui avoisine les 2.520 appre-
nants, tous modes de formation confon-
dus, sur un nombre de plus de 6.750
postes pédagogiques proposés et cela
malgré les portes ouvertes et les séances
de sensibilisation organisées dans le
but de permettre aux jeunes de prendre
connaissance des filières ouvertes dans
les différents centres de la wilaya.

Un total de 6.751 postes de formation
a été prévu à Ghardaia pour cette rentrée,
dont 1.664 en apprentissage et 2.730 en
formation résidentielle, a-t-on encore fait
savoir avant de signaler que 240 postes
pour la formation-passerelle et 300 pour
les cours du soir sont également ouverts
pour accueillir dix nouvelles spécialités

introduites dans la formation pour cette
session, dont la mécanique et la répara-
tion d'engins agricoles, la soudure-
tuyauterie, l'électronique automobile,
l'hôtellerie, la sécurité industrielle,
l'électrotechnique, la gestion et écono-
mie de l'eau ainsi que le marketing.

Au plan des infrastructures, la wilaya
dispose actuellement de 27 établisse-
ments de formation professionnelle, à sa-
voir un institut national spécialisé de la
formation professionnelle (INSFP), 20
centres de formation professionnelle
et d'apprentissage (CFPA), une annexe et
cinq écoles privées, offrant au total 4.850
places pédagogiques.

Un nouveau INSFP à El-Menea, deux
CFPA à Oued N'chou et Métlili El-Djadida
et un institut de formation à Oued
N'Chou ainsi que deux internats de 60 lits
à Hassi-Lefhel et 120 lits à Guerrara
sont en cours de réalisation afin de ren-
forcer et d'améliorer les conditions d'ac-
cueil des effectifs stagiaires.

Les filières de formation
professionnelle réservées

à la femme au foyer
suscitent un engouement

prononcé chez les femmes
Ghardaouies sans emploi,

révèlent des statistiques
de la direction de la

formation et de
l'enseignement
professionnels.

FORMATION PROFESSIONNELLE: 
De nouvelles filières pour répondre 
aux besoins du marché de l'emploi

De nouvelles spécialités
de formation susceptibles
d'élargir les opportunités
d'accès à l'emploi et de répon-
dre aux besoins des activités
spécifiques des entreprises
activant dans la région ont été
introduites dans la nomencla-
ture de la formation au titre
de la nouvelle rentrée (session
septembre), dans la wilaya
de Tamanrasset, a-t-on appris
hier des responsables locaux
du secteur.

Retenues au titre d'une
convention signée en février
dernier avec une entreprise
spécialisée dans la production
de granite et de marbre, ces
nouvelles spécialités consis-
tent en la formation dans le
travail des mines et carrières,
de mécanique et de répara-
tion d'équipements de mines,
a précisé le directeur de la for-
mation et l'enseignement

professionnels (DFEP), Ghazi
Marmouri. Ces spécialités
profiteront en premier lieu à
une quinzaine de stagiaires,
en formule de formation par
apprentissage, en vertu d'une
convention signée avec l'en-
treprise, pour bénéficier, au
terme du cycle de formation
d'un recrutement direct, a-t-
il expliqué.

Faisant état de la disponi-
bilité de spécialités de for-
mation liées aux activités de
tourisme, de plomberie sani-
taire et de menuiserie, le
même responsable a annoncé
la signature prochaine d'une
autre convention avec la di-
rection de l'industrie et des
mines (DIM) portant ouver-
ture de nouvelles  spécialités
ayant trait au secteur.

La démarche vise, entre-
autres objectifs, à relancer le
secteur de l'industrie, se met-

tre au diapason de l'activité
économique de la région, et à
répondre aux orientations
locales portant soutien à l'in-
vestissement et génération
d'emplois hors fonction pu-
blique, a souligné M.Mar-
mouri.

De nouvelles spécialités
de formation ont aussi été
ouvertes au niveau des éta-
blissements de la formation
dans les wilayas déléguées
d'In-Guezzam et d'In-Salah,
pour répondre à la vocation
agricole de ces deux régions,
a-t-il ajouté en précisant qu'il
s'agit notamment des filières
de traitement de l'eau et du
froid en vue de former une
main-d'£uvre qualifiée au
profit des stations de déminé-
ralisation réalisée à In-Sa-
lah.

Pas moins de 2.874 nou-
velles offres de formation

sont prévues pour cette ses-
sion de septembre par le sec-
teur de la formation dans la
wilaya de Tamanrasset, ré-
parties sur les différents
modes de formation, en plus
de quelques 2.000 stagiaires
déjà en formation. Ils sont
encadrés par 153 formateurs,
dont 43 enseignants spéciali-
sés. Le secteur de la formation
professionnelle dispose dans
cette wilaya de neuf établisse-
ments, dont un institut natio-
nal spécialisé de la forma-
tion professionnelle, huit cen-
tres de formation et d'ap-
prentissage, trois annexes de
formation  dans les com-
munes de Tazrouk, In-M'guel
et Foggaret-Ezzoua, en plus
d'internats d'une capacité
globale de 620 lits à travers les
différentes structures de for-
mation, selon la même
source.

Un atelier de formation des fonction-
naires en charge de l'application de la loi
s'est ouvert samedi à la maison de la cul-
ture Houari Boumediene de Sétif, à l'ini-
tiative de la Conseil national des droits de
l'homme (CNDH). Ciblant des magistrats
et procureurs de la République et ouvert
en présence des autorités locales et de re-
présentants de la société civile, cet atelier
est organisé autour du thème "des garan-
ties pour un procès équitable" avec le
concours du bureau pour le Moyen-

Orient et l'Afrique du Nord de l'organisa-
tion internationale pour la réforme pénale,
a indiqué la présidente du CNDA, Mme
Fafa Sid Lakhdar Zerrouki. Vingt cinq (25)
fonctionnaires en charge de l'applica-
tion de la loi dans la wilaya de Sétif parti-
cipent à cette rencontre qui s'inscrit dans
le cadre de la série de formations initiées
par le CNDH dont celles consacrées au
thème de la garde à vue tenues à Oran et
Bejaia en mai et juillet passés, a indiqué
l'intervenante. L'amendement de la

Constitution de 2016 contient l'essentiel
des garanties des libertés et droits des per-
sonnes, a indiqué Fafa Sid Lakhdar Zer-
rouki qui a souligné que l'article 56 stipu-
lant de la personne demeure innocente
jusqu'à ce qu'une instance judiciaire le
condamne au terme d'un procès équita-
ble lui assurant toutes les garanties pré-
vus par la loi. En marge de la rencontre,
Kechi El Kheir, recteur de l'université Sé-
tif-2, a été installé en tant que délégué ré-
gional pour l'Est du CNDH.

SÉTIF: 
Ouverture d'un atelier de formation des
fonctionnaires en charge de l'application de la loi

ORAN : 
Les taxis 
inter-wilayas 
d'El-Hamri bientôt
transférés 
à la nouvelle
station de l'USTO 

Les taxis inter-wilayas de la station d'El-Hamri,
située à proximité du stade Ahmed Zabana, seront
transférés, dans moins de deux mois, à la station
de la cité de l'USTO dont les travaux de réaména-
gement viennent d'être achevés, a-t-on appris hier
du directeur des transports de la wilaya d'Oran.

La station de taxis inter-wilayas de l'USTO
comprendra deux sections, la première concerne
les taxis desservant des wilayas comme Tiaret, Re-
lizane et Mostaganem, Oued Rhiou, entre autres,
et la seconde les taxis qui seront transférés d'El-
Hamri, desservant Tlemcen, Sidi Bel-Abbes, Aïn-
Témouchent et Mascara, a expliqué Rezzoug
Mokhtar. Le même responsable a précisé que le
transfert des taxis d'El-Hamri se fera après la mise
en service de la station de l'USTO et ce, dans moins
de deux mois.

Il a ajouté que la mise en service de cette
nouvelle station, dont les travaux d'aménagement
ont nécessité quelque 70 millions DA, sera pré-
cédée d'une simulation qui a pour objet l'instal-
lation des différents taxis, par destination, au ni-
veau des différents quais réalisés à cet effet, et ce
pour éviter tout problème d'organisation.

Cette nouvelle station a une capacité d'ac-
cueil de 500 taxis offrant toutes les conditions
d'une infrastructure moderne, a indiqué la même
source. Par ailleurs, une seconde station, en
cours de réalisation sur le même site de la cité
USTO, regroupera, quant à elle, les minibus cou-
vrant la banlieue Est d'Oran, notamment Gdyel,
Hassi Mefsoukh, El-Mohgoun, Bethioua et Arzew.
Elle sera livrée avant la fin de l'année, a indiqué
le même responsable.

MÉDÉA : 
Mise en service
de la section
d’autoroute
Ouzera-Benchicao  

La section d'autoroute Ouzera-Benchicao,
réalisée dans le cadre du projet du doublement
de l'axe Chiffa-Berrouaghia, a été mise en ser-
vice jeudi à Médéa conformément aux ins-
tructions données par le ministre des travaux
publics et des transports, lors de sa visite, fin
août, pour la livraison graduelle des sections
en phase de finition.

L’ouverture à la circulation automobile de
cette section d’autoroute, d’un linéaire de 4,8
km, va assurer une meilleure fluidité du trafic
routier sur cet axe et contribuera à réduire
considérablement les risques d’accidents, no-
tamment en période hivernale, a estimé le
wali, Mohamed Bouchema, lors de la cérémo-
nie de mise en service. La mise en service de
cette section va permettre, selon le chef de l'exe-
cutif local, d’éliminer définitivement ce point
noir, à l’origine de grandes perturbations de cir-
culation enregistrées, chaque hiver, en parti-
culier, lors de fortes chutes de neige, annonçant,
par la même occasion la livraison prochaine
d’autres sections de ce projet. Le directeur
général des travaux publics au ministère des tra-
vaux publics et des transports, Boualem Che-
tih, a indiqué, à ce sujet, que les engagements
pris par l’entreprise en charge de ce projet por-
tent sur la livraison partielle de plusieurs sec-
tions, d’ici la fin 2017 et courant 2018.

Il s’agit, a-t-il déclaré, de la section Benchi-
cao-sud jusqu’à Berrouaghia-Sud, d’un li-
néaire de 13,4 km, dont la mise en service est
programmée pour octobre prochain, suivi de
la section Benchicao-Sud et Benchicao-Nord,
sur une distance de 3km, qui sera livrée à la cir-
culation, durant le 1er trimestre 2018, alors que
la section Sidi-Madani (Blida) et Médéa-Nord,
d’un linéaire de 18,6 km, sera également opé-
rationnelle courant 2018. 

APS
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GENDARMERIE NATIONALE :
Saisie de 5 tonnes et plus de 9 quintaux de kif
traité dans les wilayas côtières durant 
la saison estivale 2017 

Le colonel Attia a annoncé, lors d'une
conférence de presse, animée au siège du
commandement de la Gendarmerie natio-
nale (Alger) consacrée à l'évaluation du
plan de sécurisation de la saison estivale
2017, la saisie de 12.531 comprimés psycho-
tropes et 14.016 litres de carburants des-
tinés à la contrebande.

La police judiciaire a traité 9.685 affaires
dont 64% liées à des crimes relevant du
droit public et 10% d'affaires liées au
crime organisé, avec une hausse estimée
à 171% du nombre d'affaires par rapport à
la même période de l'année dernière.

La majorité des affaires traitées en
matière de crime organisé porte sur le tra-
fic de drogue, ayant permis l'arrestation de
10.533 individus dont 952 placés en déten-
tion préventive, a précisé le responsable,
faisant état du démantèlement de 116 as-
sociations de malfaiteurs et de l'arrestation
de 381 délinquants.

Les mêmes services ont effectué 443
descentes au niveau des wilayas côtières,
ayant permis l'arrestation de 159 individus
et la saisie de deux véhicules, outre 3.303
affaires de non-respect du droit privé
ayant permis l'arrestation de 2.744 indivi-
dus.

Concernant la lutte contre la migration
clandestine, les unités de la gendarmerie
nationale ont traité, durant l'été 2017, 224
affaires à l'issue desquelles 667 étran-
gers de différentes nationalités africaines
avaient été arrêtés, outre le traitement de
68 affaires liées à la migration clandestine
ayant abouti au déferrement de 481 indi-
vidus devant les autorités judiciaires.

Quant à la protection des mineurs, les
mêmes services ont traité 74 affaires, soit

une hausse du nombre de ces affaires
par rapport à la même période de l'année
dernière.

Dans le cadre de la lutte contre les
feux de forêts, les services de la Gendarme-
rie nationale ont recensé, durant la période
allant du 1er juin au 9 aout dernier, 222 feux
de forêts déclenchés au niveau de 39 wi-
layas du pays ayant causé la mort de 9 per-
sonnes et ravagé 2.763 ha.

Ces services ont ouvert des enquêtes
pour déterminer les origines de ces feux,
ce qui a permis d'arrêter et de présenter
26 personnes devant les instances compé-
tentes. Une personne a été placée en dé-
tention provisoire, 20 autres ont bénéficié
de liberté provisoire et 5 autres ont été pla-
cées sous contrôle judiciaire.

Concernant les atteintes aux biens cul-
turels, 33 affaires ont été traitées, ce qui a

permis de récupérer 331 pièces archéolo-
giques, d'arrêter 40 personnes et de décou-
vrir 7 nouveaux sites archéologiques dans
les wilayas de Sétif (2 sites), Mila, El Tarf,
Khenchla, Tebessa et Médéa. Ces mêmes
unités ont, durant la saison estivale 2017,
enregistré 1.316 infractions liées à la pro-
tection de l'environnement, enregistrant
une hausse de 34% par rapport à la saison
précédente.

Dans ce cadre, le Colonel Ahmed Attia
a rappelé que les unités de la Gendarme-
rie nationale ont reçu entre le 1er juin et
le 31 août dernier 342.422 appels télépho-
niques sur le numéro vert  10 55, ce qui a
permis de procéder à 16.243 interven-
tions sur le terrain, ajoutant que 278 signa-
lements sur le site électronique des pré-
plaintes et des renseignements ont été re-
censés. 

Les services de Gendarmerie nationale ont saisi 5 tonnes, 9 quintaux et 9 Kg de kif traité
au niveau des wilayas côtières lors de la saison estivale 2017, indiquait samedi un bilan
du chef de division prévention et sécurité publique, le Colonel Ahmed Attia.

ACCIDENTS DE 
LA CIRCULATION : 
14 décès
en 48 heures 

Quatorze (14) personnes ont trouvé
la mort et 45 autres ont été blessées dans
des accidents de la circulation survenus
durant les dernières 48 h, a indiqué sa-
medi un communiqué de la direction
générale de la Protection civile.

Dix-sept accidents de la circulation
survenus durant ces dernières 48h
ont fait 14 morts et 45 blessés. Le bilan
le plus lourd a été enregistré dans la wi-
laya de Mascara avec 3 personnes décé-
dées et 5 autres blessées suite à 2 acci-
dents de la circulation, le plus impor-
tant ayant causé le décès de deux per-
sonnes et 5 autres blessées suite au ren-
versement d'un véhicule léger sur-
venu sur la RN 14 dans la commune de
Sidi Kada, lit-on dans le communi-
qué. Durant la période allant du 21 au
23 septembre 2017, les unités de la pro-
tection civile ont enregistré 4638 inter-
ventions dans les différents types d'in-
tervention pour répondre aux appels de
secours, suite à des accidents de la cir-
culation, accidents domestiques, éva-
cuations sanitaires, extinction d'in-
cendies et dispositifs de sécurité.

Par ailleurs, les services de la protec-
tion civile de la wilaya d'Annaba sont in-
tervenus pour l'extinction d'un incen-
die qui s'est déclaré à l'intérieur d'une
habitation sise à la cité Boukhadra
commune d'El Bouni ayant causé le dé-
cès d'une personne de sexe masculin
carbonisé âgé de 50 ans. Le corps de la
victime a été évacué vers l'hôpital local,
conclut la même source. 

ACCIDENTS 
DE LA ROUTE: 
5 morts et 9
blessés durant
les dernières 
24 heures

Cinq (05) personnes ont trouvé
la mort et 9 autres ont été blessées
dans 5 accidents de la circulation
enregistrés ces dernières 24 heures
à travers plusieurs régions du pays,
selon un bilan établi dimanche par les
services de la Protection civile.

Le bilan le plus lourd a été enregis-
tré dans la wilaya de Constantine,
avec le décès de 2 personnes, suite au
renversement d'un véhicule léger
survenu sur la RN 20, au lieu-dit
zone Boukabous, dans la commune
de Ain Abid, a ajouté la même source.
Par ailleurs, durant la même pé-
riode, les secours de la protection ci-
vile de la wilaya de Constantine sont
intervenus pour l'évacuation d'un
homme, âgé de 40 ans, décédé as-
phyxié par le gaz monoxyde de car-
bone CO, émanant d'un chauffe bain
à l'intérieur de son domicile, situé à
la cité Abdelhafid Boussouf, dans la
commune de Constantine.

APS

Démantèlement à Médéa d'un réseau de trafic
international de véhicules

Un réseau spécialisé dans
le trafic international de véhi-
cules, composé de ressortis-
sants étrangers et d'Algériens,
a été démantelé par la sec-
tion de recherche de la gen-
darmerie de Médéa, a-t-on
appris hier du groupement
de gendarmerie.

Onze membres de ce ré-
seau, cinq ressortissants de
nationalité étrangère et six
algériens, ont été appréhendés

suite à une minutieuse en-
quête diligentée par la section
de recherche de Médéa, qui a
permis ainsi de mettre un
terme aux agissements de ce
réseau qui opérait à travers
plusieurs régions du pays, a-
t-on signalé.

Ce réseau utilisait le port de
Mostaganem, ouest du pays,
comme plaque tournante de
ce trafic dans lequel étaient
impliqués, selon les investiga-

tions menées par la gendar-
merie nationale, dix-huit
membres, parmi lesquels huit
ressortissants étrangers, a in-
diqué la même source, préci-
sant que sept membres de ce
réseau, en fuite, sont active-
ment recherchés.

Cinq véhicules vendus sous
de faux documents adminis-
tratifs ont été récupérés, a
ajouté la même source, qui a
fait état également de la saisie

de matériel informatique, de
documents administratifs, de
passeport et d'une importante
somme d'argent, lors des ar-
restations opérées dans le sil-
lage de cette enquête.

Les véhicules, en transite
temporaire en Algérie, étaient
revendus par les membres de
ce réseau à des particuliers
avec de faux documents, a-t-
on noté.

Saisie à Biskra 
de plus de 60
quintaux de matière
première destinée 
à la fabrication 
du tabac contrefait
sans facture 

Les forces de police de la sûreté de daïra de Zeribet El Oued,
sûreté de wilaya de Biskra, ont saisi plus de 60 quintaux de
bâtonnets de tabac, utilisés dans la fabrication du tabac à chi-
quer contrefait, ayant induit l'arrestation de deux individus
qui adonnaient à cette activité illégalement, a indiqué samedi
un communiqué de la Direction générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN). L'opération a été effectuée au niveau d'un bar-
rage de police suite à la fouille d'un camion à bord duquel se
trouvaient deux individus d'une vingtaine et trentaine d'an-
nées, a précisé le communiqué. Plus de 60 quintaux d'herbes
et de matières premières destinées à la fabrication du tabac
ont été trouvés dans le véhicule, sans facture ni registre de
commerce, ajoute-t-on de même source.

SOUK AHRAS : 
Cycle de formation 
au profit de la police
judiciaire sur 
la protection 
des personnes placées
en garde à vue

Les services de Sûreté de wilaya de Souk Ahras ont organisé, la se-
maine dernière, un cycle de formation au profit de 52 officiers de la po-
lice judiciaire sur la protection des personnes placées en garde à vue,
a indiqué un communiqué de la Direction générale de la Sûreté natio-
nale (DGSN). S'inscrivant dans le cadre de la politique adoptée par la
DGNS dans le domaine de la formation continue au profit des agents
de police, tous grades confondus, la formation a porté sur les textes,
conventions, et accords conclus dans le domaine de la protection des
personnes placées en garde outre les protocoles en vigueur à l'échelle
internationale. Les nouveaux amendements introduits dans le code de
procédure pénale 15/02 ont également été abordés outre l'explication
des dispositions de l'ordonnance 15-02 et de la loi n°15/12, relative à la
protection de l'enfant et aux procédures de détention provisoire. 



SOCIÉTÉ Lundi 25 septembre 201710 DK NEWS

INTERNET : 
En Russie, le
moteur de
recherche
local "Yandex"
supplante
Google

"Google est le moteur de re-
cherche le plus utilisé dans le
monde, mais pas en Russie",
écrit samedi l'agence Sputnik, es-
timant que la Russie est "le seul
pays où le moteur de recherche
local a réussi à défendre le mar-
ché contre Google".

Pour Sputnik, "les chiffres
parlent d'eux-mêmes! Au-
jourd'hui, 56,2% des Russes uti-
lisent Yandex tandis que les
43,8% restants lui préfèrent d'au-
tres moteurs de recherche".

En août 2017, la société de
technologie Yandex a lancé un
nouvel algorithme de recherche,
"Korolev". Sa particularité prin-
cipale est que, contrairement
aux versions antérieures, il re-
cherche non seulement par des
concordances directes entre les
mots entrés dans la recherche,
mais aussi par leurs significa-
tions.

"Nous voyons que les résultats
obtenus par notre algorithme
sont meilleurs que ceux de Goo-
gle", explique à Sputnik le direc-
teur des technologies de l'en-
treprise, Mikhail Parahine. "Par
rapport à l'algorithme précé-
dent, la couverture de la re-
cherche dans les textes des docu-
ments a doublé".

En octobre, Yandex projette
de lancer un assistant indivi-
duel vocal, "Alissa". Des techno-
logies similaires dans le monde
existent déjà, chez Apple et Goo-
gle par exemple. Mais même ici,
Yandex devance ses concurrents
occidentaux parce que l'assis-
tante russe est capable d'élargir
ses capacités, selon la même
source.

Alissa, comme Korolev, saisit
des informations par mots-clés,
mais comprend aussi la signifi-
cation intégrale de la phrase.
Les développeurs affirment que,
en plus des questions sur la mé-
téo et les embouteillages, on
pourra avoir une conversation
avec l'assistante vocale.

Selon Mikhail Parahine,
Alissa essaie de comprendre si
l'utilisateur a besoin d'informa-
tions spécifiques par exemple, la
hauteur du mont Everest, la mé-
téo dans la ville, le résultat d'un
match de football ou s'il veut
simplement discuter. Rappe-
lons que le Président russe avait
déjà eu une conversation avec la
Siri russe.

"Malgré le fait que la société
demeure en position de leader
dans sa sphère initiale, elle conti-
nue de découvrir de nouvelles
niches pour elle-même: Yan-
dex.Taxi, qui s'est allié avec Uber,
Yandex.Market, un catalogue de
bien divers vendus en ligne,
Yandex.Money, le plus important
service de payement électro-
nique de Russie, et d'autres",
conclut l'agence russe.

Yandex est le plus important
et le plus utilisé des moteurs de
recherche sur le réseau Web
russophone, conclusion tirée à
l'issue des études portant sur le
taux d'audience et le nombre
de recherches effectuées sur le
moteur.

APS

L'Ontario rejoint la bourse
du carbone commune au
Québec et à la Californie

La province canadienne de
l'Ontario va rejoindre la bourse du
carbone commune au Québec et
à l'Etat américain de Californie
tout début 2018, a annoncé le gou-
vernement.

L'Ontario rejoint la Western
Climate Initiative, plus grande
initiative de gouvernement sub-
nationaux en Amérique du Nord
pour réduire les gaz à effet de
serre (GES) et l'échange de droits
à polluer. Ce marché va permet-
tre "aux trois gouvernements de
mener des ventes aux enchères
conjointes de droits d'émissions
de GES et d'harmoniser leurs ré-
glementations et leurs déclara-
tions", a indiqué un communiqué
commun.

Ce marché commun de plafon-
nement des émissions de dioxyde
de carbone, un GES reconnu
comme l'une des principales

causes du réchauffement clima-
tique d'origine humaine, sera
ainsi "plus grand que n'importe
quel marché du carbone exis-
tant, hormis celui de l'Union eu-
ropéenne", selon le communi-
qué. "Les changements clima-
tiques sont un problème mon-
dial qui nécessite des solutions à
l'échelle mondiale", a estimé Kath-
leen Wynne, Première ministre de
l'Ontario, province canadienne
la plus peuplée qui avait créé son
propre marché du carbone en
2015. Avec ce système pénalisant
les plus gros pollueurs, "l'Ontario,
le Québec et la Californie pren-
nent l'engagement de réduire, à
un faible coût, les émissions de
carbone" pour "lutter contre les
changements climatiques", s'est
félicité la ministre fédérale de
l'Environnement Catherine
McKenna.

INDONÉSIE: 
Un volcan actif à Bali fait fuir
plus de 34. 000 personnes

Plus de 34.000 personnes ont fui
les alentours d'un volcan sur l'île
touristique de Bali, a indiqué hier
un responsable indonésien. Le
nombre d'habitants évacuant leurs
maisons non loin du volcan a tri-
plé depuis vendredi: "les opérations
se poursuivent et nous nous atten-
dons à ce que le nombre d'évacués
continue d'augmenter", a déclaré
à l'APS le porte-parole de l'agence
nationale de gestion des catas-
trophes naturelles, Sutopo Purwo
Nugroho. Le volcan Agung, situé à
quelque 75 kilomètres de la ville
touristique de Kuta, gronde depuis
le mois d'août. Les autorités recom-
mandent de rester à plus de neuf
kilomètres du cratère.

L'aéroport international de
Denpasar, la capitale de Bali, qui

accueille chaque année des mil-
lions de touristes, n'est pour le
moment pas affecté. Mais les auto-
rités aéroportuaires surveillent
de près la situation et anticipent
l'éventualité d'une fermeture.

Les secousses dans la zone
volcanique étaient moins fré-
quentes dimanche mais plus
puissantes que celles des jours
précédents, a indiqué un vulca-
nologue de l'agence, Gede Suan-
tika. Plus d'un millier de per-
sonnes avaient péri dans la der-
nière éruption de ce volcan en
1963. L'Indonésie est située sur la
"ceinture de feu" du Pacifique, où
la collision de plaques tecto-
niques cause de fréquents
séismes et une importante acti-
vité volcanique. 

PHILIPPINES : 
Un tremblement de terre
de 5,7 survenu au nord-
ouest de Kadingilan 

Un tremblement de terre de magnitude 5,7 sur l'échelle de Richter a
été ressenti à quatre kilomètres au nord-ouest de Kadingilan, aux Phi-
lippines, samedi à 20h47 GMT, a annoncé l'Institut d'Etude géologique
des Etats-Unis (USGS). L'épicentre, avec une profondeur de 31,39 km, a
été localisé à 7,6285 degrés de latitude nord et 124,8736 degrés de longi-
tude est.

MOZAMBIQUE: 
Treize tués dans un
accident de la route

Treize personnes ont péri et
six autres grièvement blessés dans
la collision d'un véhicule avec un
minibus samedi matin dans le dis-
trict de Manhiça, dans la province
de Maputo, au sud du Mozam-
bique, ont indiqué des responsa-
bles.

Selon le responsable du dépar-
tement des relations publiques

du commandement provincial de
Maputo, Juarce Martins, la collision
est provoquée par la surcharge et
l'excès de vitesse. "L'accident a eu
lieu vers 11 heures dans la zone de
3 de Fevereiro, le long de la route
nationale numéro 1", a-t-il indiqué.

Les blessés ont été transportés
à l'hôpital central de Maputo, à
84 km du site de l'accident. 

MEXIQUE : 
Le bilan du séisme 
de Puebla s'alourdit 
à 307 morts

Le bilan du
séisme de magni-
tude 7,1 survenu
mardi s'est alourdi à
307 morts, a an-
noncé le gouverne-
ment mexicain. Un
précédent bilan fai-
sait état de 300
morts. Le coordon-
nateur national de
la protection civile,
Luis Felipe Puente,
a déclaré que 169
décès avaient été si-
gnalés dans la capi-
tale, ajoutant que 73
personnes avaient
été tuées dans l'Etat

de Morelos, 45 dans
l'Etat de Puebla, 13
dans l'Etat de
Mexico, six dans le
Guerrero et une
dans l'Etat d'Oaxaca.

Le maire de
Mexico, Miguel An-
gel Mancera, a in-
diqué samedi lors
d'une conférence de
presse que les opé-
rations de secours
se poursuivaient
dans 7 des 38 im-
meubles résiden-
tiels et bureaux qui
se sont effondrés
dans la ville. Samedi

matin, les opéra-
tions de secours ont
été brièvement sus-
pendues à la suite
d'un nouveau
séisme de magni-
tude 6,1 dans l'Etat
d'Oaxaca, qui a fait
27 blessés.

Les médias lo-
caux ont rapporté
que deux femmes
étaient décédées à
Mexico après avoir
fait une crise car-
diaque pendant le
séisme alors qu'elles
évacuaient leurs do-
miciles.

CHINE: 
Trois morts et trois
disparus après un
glissement de terrain

Un glissement de terrain
survenu dans la province chi-
noise du Guizhou (sud-ouest)
a fait trois morts et trois dispa-
rus, ont annoncé hier les au-
torités.

Dix personnes travaillaient
sur le site lorsque le glisse-
ment de terrain a frappé une
autoroute dans le district de
Libo, samedi, a précisé le gou-

vernement local, faisant état
de trois mort et de trois dispa-
rus

Une personne a réussi à
s'échapper, et trois autres ont
été sauvées par les secouristes,
a-t-on ajouté. Selon les résul-
tats d'une enquête prélimi-
naire, l'accident est dû à des
pluies torrentielles. 
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BURUNDI
La tuberculose
fait partie des
problèmes
majeurs de
santé publique 

La tuberculose fait partie des problèmes
majeurs de santé publique au Burundi, selon
Thaddée Ndikumana, directeur du pro-
gramme national intégré de lutte contre la tu-
berculose et la lèpre relevant du ministère bu-
rundais de la Santé publique et de la Lutte
contre le Sida.

"Il existe trois pathologies essentielles dans
la région africaine tropicale en général et au
Burundi en particulier, qui constituent un pro-
blème majeur de santé publique. En effet, à
part le paludisme, on recense le VIH-Sida et
la tuberculose, une des pathologies qui se
transmet par voie aérienne, et partant difficile
à se prévenir puisque c'est dans l'air am-
biant", a-t-il précisé au cours d'une interview
accordée mercredi à l'agence Chine Nou-
velle.

A titre d'exemple, il a indiqué qu'en 2016, le
Burundi a enregistré 7.662 nouveaux cas de tu-
berculose toutes formes confondues, dont
4.343 cas de tuberculose pulmonaire en micro-
scopie positive, pour mettre l'accent sur la
contamination. Cependant, il a expliqué que
cette contamination est en déclin au Burundi
si on regarde les chiffres enregistrés en 2010,
qui étaient d'entre 7.000 et 8.000.

Pour M. Ndikumana, ces progrès enre-
gistrés sont le résultat d'une combinaison de
plusieurs efforts, notamment l'efficacité du trai-
tement par le biais du diagnostic précoce et du
dépistage. Le Burundi dispose à ce jour un trai-
tement très efficace en matière de lutte contre
la tuberculose conformément aux standards
internationaux préconisés par l'Organisation
mondiale de la santé (OMS), a-t-il affirmé.

Selon lui, le taux de guérison de cette ma-
ladie après traitement est de 93% dans le
pays, contre 85% exigé par l'OMS. Cette perfor-
mance acquise est d'après lui l'un des princi-
paux facteurs participants dans la diminution
de la transmission de la tuberculose au Bu-
rundi. Bien que la tuberculose soit la quatrième
maladie la plus mortelle après les diarrhées
aiguës, le VIH-Sida et le paludisme, son taux
de décès est évalué à 3%, "ce qui n'est pas élevé
eu égard à l'effectif global de la population bu-
rundaise, frôlant aujourd'hui douze millions
de personnes. M. Ndikumana a souligné que
par rapport à la morbidité liée à la tuberculose,
le Burundi est plus confronté  à la combinai-
son entre la tuberculose et le VIH-Sida.

"En effet, l'amer constant de ces dernières
années au Burundi, est que très souvent,
parce que les patients qui développent la tu-
berculose-maladie sont des gens ayant un sys-
tème immunitaire faible lié à plusieurs facteurs
dont l'immunodépression au VIH", a-t-il ex-
plicité.

Les recherches sanitaires déjà faites au Bu-
rundi ont déjà montré aussi que d'autres ma-
ladies participant à "la chute" du système im-
munitaire, telles que la malnutrition, le dia-
bète, l'hypertension et le cancer, "ouvrent la
porte d'entrée" à la tuberculose. "Cependant,
les efforts sanitaires en cours au Burundi
sont guidés par une vision nationale selon la-
quelle il faut éviter qu'un patient porteur du
VIH et de la tuberculose ne puisse décéder de
la tuberculose en lui dispensant un traitement
ad hoc. Et pour le VIH, le même patient vit avec
la maladie en prenant les Anti-Rétro-Viraux
(ARV) pour lui permettre de vivre le plus
longtemps possible", a-t-il insisté.

Pour le moment, a-t-il indiqué, la stratégie
nationale mise en avant pour guérir la tuber-
culose, c'est le traitement en ambulatoire.
Toutefois, a-t-il nuancé, quand le diagnostic
est tardif, les malades tuberculeux sont ache-
minés directement vers les hôpitaux pour y su-
bir des soins intensifs.

Dans de tels cas, a-t-il noté, la tuberculose
vient se greffer à d'autres pathologies comme
le VIH-Sida, le cancer et le diabète. Pour lui,
le pourcentage faible enregistré en 2016 au Bu-
rundi pour l'hospitalisation des malades tu-
berculeux, constitue un "bon indicateur" dans
le processus de lutte contre la tuberculose dans
le pays.

APS

OUARGLA: 
L'EPH-Mohamed-Boudiaf se dote d'un IRM 

Ce nouvel équipement médical sophis-
tiqué, mis en services dernièrement,   est
appelé à fournir les prestations médicales
pointues et diagnostics aux   cancéreux, gra-
bataires et cas urgents, a précisé le direc-
teur de l'EPH,   Salah Smail. 

Cette dotation vient se greffer aux équi-
pements médicaux de haute   technologie
en médecine nucléaire installés en prévi-
sion de l'ouverture   prochaine d'un service
dédié à cette spécialité médicale, a-t-il
ajouté. 

L'établissement Mohamed Boudiaf s'est
vu également accorder une série   d'opéra-
tions, en cours de concrétisation, visant la
promotion des   prestations médicales
pour assurer une meilleure prise en charge
des   malades, consistent notamment en la
création de nouveaux services médicaux   et
leur dotation en équipements nécessaires. 

M. Smail a relevé, à ce titre, que l'EPH a
été consolidé, d'équipement   pour le ser-
vice d'anatomie interne , encadré actuelle-
ment par sept   praticiens spécialisés, dont
deux cubains spécialisés en oncologie

exerçant   dans le cadre de la coopération
algéro-cubaine. 

Le staff médical de l'hôpital Mohamed
Boudiaf a été renforcé ces quatre   dernières
années par le recrutement d'une cinquan-

taine de praticiens, tous   services confon-
dus, dont des spécialistes en anesthésie-réa-
nimation,   médecine légale, pédiatrie,
anatomie interne et radiologie, a-t-on   rap-
pelé.(APS) 

L'établissement public hospitalier   "EPH-Mohamed Boudiaf" d'Ouargla vient de se doter d'un
appareil d'imagerie   par résonance magnétique (IRM), premier du genre pour les établissements
publics hospitaliers de la wilaya d'Ouargla, a-t-on appris des responsables   de cet établissement. 

CONSTANTINE : 
Campagne d'information et de sensibilisation
contre la rage  

Une campagne d'informa-
tion et de   sensibilisation
contre la rage sera lancée,
entre le 24 et le 29 septembre
en cours, à travers les établis-
sements scolaires, les établis-
sements   publics de santé et
les centres de formation pro-
fessionnelle de la wilaya   de
Constantine, a-t-on appris sa-
medi auprès des services de la
direction   locale de la santé
(DSP). 

S'inscrivant dans le cadre
de la journée mondiale de
lutte contre la rage,   célé-
brée le 28 septembre de
chaque année, cette cam-
pagne vise à informer la   po-
pulation sur les risques de la
rage humaine et les mesures
préventives à   respecter pour
s'en prémunir, a indiqué à
l'APS Dr Fahima Sghirou,   res-
ponsable du service de pré-
vention à la DSP. 

Au niveau des établisse-
ments scolaires, l'opération
d'information et de   sensibi-
lisation sera dirigée par les
unités de dépistages et de
suivi (UDS)   en milieu sco-
laire, en expliquant aux en-
fants comment éviter de   s'ap-
procher, toucher ou nourrir

des chiens errants ou autres
animaux   pouvant être poten-
tiellement porteurs de rage, a
précisé cette même   respon-
sable. 

Dans les établissements
publics de santé, des affiches
viendront en   appoint pour
sensibiliser la population et
l'informer quant aux mesures
à   prendre en cas de contact
avec un chien ou un autre
animal susceptible   d'être
enragé, et ce conformément

aux directives du ministère
de la Santé,   de la Population
et de la Réforme hospitalière,
a-t-elle ajouté. 

Il s'agit notamment de
connaitre les premiers soins
d'urgence à effectuer   consis-
tant à nettoyer en profondeur
la plaie sous un jet d'eau à
forte   pression pendant au
moins 15 minutes avec du sa-
von liquide antiseptique,   puis
à l'eau javel à 12, avant de rin-
cer abondamment et appli-

quer soit de   l'alcool à 70 ou
bien une solution d'alcool io-
dée.  Transmissible par la sa-
live, suite à un contact direct
avec l'animal   atteint de rage,
la prévention post-exposition,
à savoir une prise en   charge
rapide et adéquate, reste
l'unique traitement efficace
contre cette   zoonose mor-
telle, a-t-on indiqué. 

Selon une instruction du
ministère de la Santé, datant
de février 2016, la   rage consti-
tue "une maladie à déclaration
obligatoire en Algérie" qui
continue de sévir, avec 900 cas
de rage animale déclarés en
moyenne chaque   année, et 15
à 20 cas de rage humaine en-
registrés. 

L'objectif des autorités est
d'atteindre "zéro décès" par la
rage et ce,   par le biais de la
prévention, la sensibilisation
et la stricte application   des di-
rectives en matière de pro-
phylaxie post-exposition au
risque rabique. 

Selon l'Organisation mon-
diale de la santé (OMS), plus
de 55 000 personnes   décè-
dent de la rage chaque année
dans le monde, soit un décès
toutes les 10   minutes. 

SERVICE DE PSYCHIATRIE INFANTILE D'ORAN: 
Les autistes représentent 75% des malades admis
en 2017 

Les autistes représentent 75 % des
malades de   wilayas de l'Ouest du pays ad-
mis en 2017 au service de psychiatrie
infantile d'Oran, a-t-on appris samedi de
sa responsable. 

Dans une déclaration à la presse, Pr
Sandra Mouffok a souligné, en marge
d'une rencontre de formation régionale
sur le dépistage de l'autisme,   ouverte à
l'Institut national supérieur de formation
paramédicale, que les   cas d'autisme re-
présentent un taux de 75 % de malades
pris en charge au   niveau du service. 

La spécialiste Mouffok, responsable de
cette formation de deux jours, a   rappelé
que les cas d'autisme représentaient 60

% l'an dernier, signalant   que ce service,
créé en juin 2015 à Oran, accueille des au-
tistes des   wilayas de l'Ouest du pays.
Cette rencontre regroupe des généra-
listes, des sages-femmes, des pédiatres   et
des psychologues des wilayas d'Oran,
Mascara, Ain Témouchent et de   Reli-
zane. 

Dans ce cadre, le professeur Mouffok
a indiqué que ce genre de formation
sera organisé une fois par mois, car cette
catégorie de professionnels   ciblée a
une relation directe avec l'enfant dés les
premiers mois de sa   naissance. 

Organisée par le ministère de la Santé,
de la Population et de la Réforme   hos-

pitalière et la direction de wilaya, en
collaboration avec l'hôpital    psychia-
trique de Sidi Chahmi (Oran), cette ren-
contre vise à mettre en place   une plate-
forme pédagogique de prise en charge des
autistes, a indiqué le   directeur de wilaya
de la santé et la population. 

Le dépistage précoce de ces cas permet
de déterminer des statistiques   précises
et d'effectuer des enquêtes pour détermi-
ner les causes, a ajouté   Kessab Abdelka-
der qui a noté que le dépistage sera lancé
l'année prochaine   à Oran. 

Cette formation est encadrée par des
spécialistes de l'hôpital de Sidi   Chahmi
d'Oran.
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BÉBÉ FAIT SES DENTS :
comment le soulager ?

Sommeil de l’enfant : et si on
couchait les bébés trop tôt ? 
Des scientifiques américains ont trouvé la raison pour laquelle les jeunes enfants sont souvent

incapables de dormir le soir. C'est parce qu'ils vont au lit trop tôt, avant que leur horloge biologique
ne leur dise qu'il est l'heure de dormir.

Une nouvelle étude américaine
publiée dans la revue Mind, Brain
and Education, laisse entendre
que le choix de l'heure du coucher
des tout-petits n'est pas anodin et
que les parents devraient tenir
compte de l'horloge biologique de
leur enfant avant de les mettre au
lit. "Bien souvent, l'heure du cou-
cher se transforme en véritable
bras de fer entre les parents et leur
enfant. Celui-ci refuse de dormir,
réclame un verre d'eau, se relève…
Les parents s ‘énervent, l'enfant se
met à pleurer et à hurler… Et pour-
tant, tout cela n'est souvent dû qu'à
un problème d'horloge biolo-
gique" expliquent les chercheurs
de l'Université de Boulder, au Co-
lorado.

Pour étudier le sommeil des en-
fants, les scientifiques américains
ont suivi 14 enfants âgés de 30 à 36
mois pendant six nuits consécu-
tives et ont mesuré leur taux de
mélatonine (également appelée
hormone du sommeil) à divers
moments de la soirée. L'étude a ré-

vélé qu'en moyenne, le taux de mé-
latonine est le plus élevé vers
19h40. Et lorsque les parents met-
tent leur enfant au lit dans la demi-

heure qui suit, celui-ci met moins
de 30 minutes pour s'endormir. 

"A contrario, si les parents en-
voient leur enfant se coucher avant

ce pic de mélatonine, alors l'enfant
est énervé, il résiste au sommeil et
c'est ainsi que l'heure du coucher
dégénère. Petit à petit, l'enfant finit
par associer l'heure du coucher
avec excitation plutôt qu'avec som-
meil" explique le Pr Monique Le-
Bourgeois, qui a dirigé l'étude. "A
la longue cela crée des difficultés
de sommeil. Nous pensons même
que ces enfants devenus adultes
risquent de souffrir d'insomnie."

Le sommeil des bébés est
source de nombreux questionne-
ments. Il y a quelques mois, une
autre étude américaine laissait en-
tendre que si votre enfant a du mal
à s'endormir le soir, la cause de ses
problèmes pourrait venir de ses
gènes. Mais cette nouvelle étude de
l'Université de Boulder ne peut
que conforter les habitudes des
mamans françaises qui couchent
souvent leur enfant une heure plus
tard que les mamans d'Allemagne
et du Royaume-Uni, ce qui, sem-
ble-t-il leur permet de faire leurs
nuits plus tôt.

Des vacances sans galère avec
un petit moins de 3 ans ? Ce

n'est pas mission impossible, en
choisissant sa destination et en
prenant quelques précautions.

QUELLES
CHAUSSURES

CHOISIR
POUR NOS

PETITS ?
Les magasins
regorgent
d’adorables modèles.
Faut-il se laisser
tenter, quand et pour
quel usage ? Les
réponses pour
trouver chaussures à
leurs pieds.
Il est bébé,
pas de souliers !

Tant qu’il ne marche pas,
bébé a seulement besoin de
chaussettes ou de grenouil-
lères couvrantes quand il fait
frais. Pourquoi ? Parce qu’il
joue avec ses pieds. Et ce
contact main/pied est impor-
tant pour développer la
connaissance de son corps.

Il se met debout,
vive la liberté nu-
pieds…

Sur la moquette ou le plan-
cher, il ira très bien pieds nus.
Si le sol est froid (carrelage), le
mieux est d’opter pour des
chaussettes antidérapantes ou
des chaussons souples (ryth-
miques en cuir, par exemple).
Pas de semelle épaisse ou pré-
formée, ni de chaussure mon-
tante qui tient la cheville ! "Il
faut que l’enfant sente le sol
sous son pied pour développer
son sens de la proprioception
(la perception de soi dans l’es-
pace), explique le Dr Catherine
Salinier. Il doit pouvoir se met-
tre sur la pointe des pieds,
chercher son équilibre, mus-
cler sa cheville, son pied et sa
jambe."

Il marche dehors.
À lui l’option
confort !

Tissu ou cuir, lacet, élas-
tique ou scratch, basket ou ba-
teau, marque ou discount, c’est
au choix. Mais la chaussure
sera souple. "Veillez à ce
qu’elle s’enfile aisément,
qu’elle tienne bien sans que le
pied ne soit engoncé (pointure
adaptée, laçage ni trop lâche ni
trop serré). L’enfant ne doit
pas être gêné", précise notre
spécialiste. Dans tous les cas,
on préfère le confort à l’élé-
gance !

On fait quoi avec
celles de l’aîné ?

•Elles sont quasi neuves.
Elles peuvent servir pour le se-
cond, si elles lui vont.

•Déjà bien usagées ? Pas
d’hésitation, direction la pou-
belle.

COMMENT GÉRER
LES PLEURS DE BÉBÉ ?

Les premières fois où vous avez entendu votre bébé pleurer c'était à vous à en fendre l'âme. Pourtant, rien de
plus normal pour un nouveau-né que de pleurer pour attirer l'attention de ses parents et communiquer avec

le reste du monde. Voici quelques conseils pour savoir comment réagir.
Faut-il le laisser
pleurer ?

Durant les trois premiers mois,
les pleurs sont le principal moyen
de communication des bébés.
Les spécialistes conseillent
de ne pas laisser pleurer
un bébé sans le réconforter car
son organisme s'emballe
et un afflux important d'hor-
mones réactives au stress envahit
son cerveau, pouvant en affecter le
développement. Pratiquer l'allaite-
ment à la demande, le portage, le
peau à peau ou encore le berce-
ment, qui reste le geste d'apaise-
ment universel, atténue les pleurs.

Ce qu'en dit la
pédiatre, Edwige
Antier

Il ne faut jamais laisser pleurer
un bébé car ses pleurs ont pour
fonction d'alerter les personnes
dont il dépend qu'il a un besoin :
faim, soif, douleur, angoisse
de solitude... En cherchant la
bonne réponse, en témoignant de
notre sollicitude, nous montrons à
l'enfant que l'environnement dans
lequel il débarque, lui si faible et
dépendant, est bienveillant et
cherche à le comprendre. Il va
pouvoir se construire dans l'es-
time de soi et la confiance en ses
parents, ce sera une personne op-
timiste et entreprenante sans
peurs. Si vous ne lui répondez pas,
au terrible prétexte de « lui faire
les poumons » ou de « l'habituer à
la frustration », il se résignera au
bout d'un temps plus ou moins
long, mais perdra confiance en sa
capacité à se faire comprendre

et en la vôtre à lui prêter atten-
tion. Il risque de devenir indiffé-
rent, sans empathie à l'autre. Bien
sûr, il y a forcément des moments
où vous ne pourrez pas faire au-
trement que le laisser pleurer...
mais vous ne devez pas le laisser
pleurer pour l'éduquer. »

Faut-il oui ou non lui
donner la tétine pour
le calmer ?

Il n'est pas rare de voir
un fœtus sucer son pouce dans le
ventre de sa mère et ce besoin ins-
tinctif est toujours aussi fort après

la naissance. Votre bébé peut en-
core avoir envie de téter pour le
plaisir ou pour se calmer même
après avoir été nourri. Toutefois,
il ne s'agit pas de la lui donner
aux moindres pleurs, ce qui peut
devenir une mauvaise habitude.
Vos bras, vos paroles ou le sim-
ple fait de changer sa couche peu-
vent avoir un effet tout aussi
apaisant. La pédiatre Edwige An-
tier met en garde : « La sucette
fait saliver le bébé, il la perd et
vous réveille dix fois parce que,
contrairement à son pouce, il ne
peut pas la reprendre tout seul ;
et bientôt la garde en bouche

même quand il n'en a pas besoin,
tout simplement pour ne pas la
perdre. Un véritable piège qui
peut être évité en lui donnant son
lait, sein ou biberon, à la de-
mande car tous les bébés se rè-
glent tout seuls. Le faire patienter
en lui donnant la sucette n'est pas
une bonne solution ! »

Bon à savoir. Selon les spécia-
listes, les problèmes bucco-den-
taires que peut provoquer
la sucette ne surviennent essen-
tiellement qu'après un usage pro-
longé, c'est‑à‑dire après
l'apparition des premières dents.
Si vous optez néanmoins pour

la sucette. Veillez à ce qu'elle
soit toujours impeccablement
propre et achetez-en plusieurs
exemplaires pour en avoir tou-
jours une sous la main

Apprendre à écouter
les pleurs de bébé

Faim, mal au ventre, poussée
dentaire, coup de fatigue sont au-
tant de messages que le bébé
transmet à travers ses pleurs et
qu'il ne faut pas prendre à la lé-
gère. Savoir écouter, comprendre
ses pleurs, lui procurer du récon-
fort dès qu'il en a besoin est très
important pour sa sécurité inté-
rieure et il ne deviendra pas pour
autant un enfant gâté !

Il n'est pas vraiment
possible d'identifier
les besoins précis
d'un bébé par ses
pleurs

Selon la pédiatre Edwige Antier
: « Quand on dit que l'on reconnaît
les besoins des bébés à la tonalité
de leurs pleurs, ce n'est pas possi-
ble, car un bébé pleure pour plu-
sieurs raisons à la fois : il a faim,
il veut être contre vous, il a mal au
ventre, il a sommeil ou encore il
ne le sait pas lui-même...
Vous devez chercher la raison : il
tète et se calme, il a besoin d'être
bercé ou promené ou encore il y a
une cause médicale (régurgita-
tion, fièvre...). En cherchant, vous
apprenez à mieux connaître votre
bébé qui trouvera ses ressources
dans cette base affective de sécu-
rité : sa maman confortée par son
papa. »

Même bébé serait capable de bluffer, selon des
chercheurs japonais qui affirment dans une étude
que parfois les pleurs sont simplement destinés à
attirer l'attention des parents. A sept mois les
bébés savent déjà simuler des pleurs pour attirer
l'attention de leurs parents. C'est ce que suggère le
Dr Hiroko Nakayama de la Sacred Heart University à
Tokyo. Le chercheur japonais aidé de ses collègues
a analysé les pleurs de deux bébés, âgés de 7 et 9
mois. Toutes les deux semaines pendant six mois,
les enfants ont été filmés avant et après les pleurs
afin d'enregistrer leurs émotions, positives ou
négatives. Le plus jeune bébé a eu 68 épisodes de
pleurs et le second 34. Dans la plupart des cas, les
pleurs des bébés étaient mus par des émotions
négatives justifiées par des situations de détresse.
A l'inverse, les comportements positifs des bébés
étaient observés juste avant ou après les pleurs
quand il s'agissait de pleurs simulés. Ce fut le cas
par exemple lorsque la mère qui jouait avec son
bébé, s'éloignait soudainement de lui. Les cris du

bébé la faisaient revenir et le petit affichait alors
un large sourire. C'est ce sourire immédiat après les
pleurs de bébé qui a permis de repérer facilement
les moments où les pleurs ne révélaient pas une
réelle situation de détresse.

Sentiment de compétition
Pour le chercheur, ces simulacres de pleurs sont un
moyen de communication utile qui "contribue
grandement non seulement au développement
social de l'enfant mais aussi à son développement
émotionnel". Les Japonais ont remarqué que le plus
jeune bébé qui faisait le plus semblant de pleurer
avait un frère contrairement au second bébé qui
était enfant unique. Cela pourrait suggérer que ces
faux pleurs surviennent aussi quand le bébé se
sent en compétition. Il pleurerait ainsi pour
détourner l'attention des parents de ses frères et
sœurs. L'étude a été publiée dans la revue
spécialisée Infant Behaviour and Development
journal.

Votre bébé est grognon, salive, mord ses
jouets et se réveille la nuit ? Il fait certainement
une poussée dentaire.  Les conseils du Dr Pierre
Popowski, pédiatre homéopathe.

L’homéopathie, pour chaque
symptôme

S’il a trop mal. Chamomilla 7 CH, 1 à 3 gra-
nules à la demande (1 granule s’il a moins de 6
mois). Ou 15 granules à faire fondre dans 60 ml
d’eau, à donner au long de la journée. S’il n’ar-
rive pas à dormir. Coffea 9 CH, 1 à 3 granules le
soir au coucher.

S’il a de la diarrhée. Rheum 9 CH, 1 granule
4 fois par jour. S’il a les fesses rouges. Medor-
rhinum 9 CH, 1 dose par semaine pendant 1
mois. L’avis de l’expert : l'intérêt de l’homéopa-
thie, c’est qu’elle permet de traiter en même
temps tous les maux associés à la poussée den-
taire, y compris les otites, l’eczéma ou encore la
toux, dont on parle moins.

Le paracétamol, s’il a très mal
Si votre bébé pleure continuellement et que

rien ne le soulage, vous pouvez avoir recours à
un antalgique. La prise de Doliprane® ou d’Ef-
feralgan® (du paracétamol dans les deux cas)
contribue à faire tomber la fièvre liée à la pous-
sée dentaire et à calmer la douleur. L’avis de
l’expert : si cette prise n’a pas d’effet, c’est que
la douleur est d’ordre psychosomatique. Bébé
a envie d’être bercé par sa maman…

Les solutions gingivales, pour
anesthésier

Déposez un peu de gel gingival (Dolodent,
Dologel, Pansoral, Delabarre, Weleda…) sur
votre doigt et massez délicatement la zone en-
flammée le long de la gencive. Répétez le geste
4 fois par jour pour apaiser la douleur. Si bébé
refuse votre doigt, mettez le gel sur un anneau
de dentition ou sur sa tétine s’il en a une.

L’avis de l’expert : certains de ces gels
contiennent des parabens mais en quantité très
faible, compatible avec une application locale.
Leur utilisation est sans danger. •

Les objets à mâchouiller,une
valeur sûre !

Certains jouets (comme la célèbre Sophie la
Girafe) sont spécialement conçus pour être mâ-
chouillés. Vous pouvez également lui donner
un anneau de dentition, de préférence souple
et contenant différentes aspérités, pour faciliter
l’auto-massage. Certains modèles sont remplis
d’eau ou de gel : placés une vingtaine de mi-
nutes au frais, ils agissent comme un antal-
gique. Sa tétine, votre doigt, un quignon de pain
ou un morceau de carotte crue feront aussi son
bonheur !

BÉBÉ PLEURE :
ET S’IL FAISAIT SEMBLANT ? 
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BÉBÉ FAIT SES DENTS :
comment le soulager ?

Sommeil de l’enfant : et si on
couchait les bébés trop tôt ? 
Des scientifiques américains ont trouvé la raison pour laquelle les jeunes enfants sont souvent

incapables de dormir le soir. C'est parce qu'ils vont au lit trop tôt, avant que leur horloge biologique
ne leur dise qu'il est l'heure de dormir.

Une nouvelle étude américaine
publiée dans la revue Mind, Brain
and Education, laisse entendre
que le choix de l'heure du coucher
des tout-petits n'est pas anodin et
que les parents devraient tenir
compte de l'horloge biologique de
leur enfant avant de les mettre au
lit. "Bien souvent, l'heure du cou-
cher se transforme en véritable
bras de fer entre les parents et leur
enfant. Celui-ci refuse de dormir,
réclame un verre d'eau, se relève…
Les parents s ‘énervent, l'enfant se
met à pleurer et à hurler… Et pour-
tant, tout cela n'est souvent dû qu'à
un problème d'horloge biolo-
gique" expliquent les chercheurs
de l'Université de Boulder, au Co-
lorado.

Pour étudier le sommeil des en-
fants, les scientifiques américains
ont suivi 14 enfants âgés de 30 à 36
mois pendant six nuits consécu-
tives et ont mesuré leur taux de
mélatonine (également appelée
hormone du sommeil) à divers
moments de la soirée. L'étude a ré-

vélé qu'en moyenne, le taux de mé-
latonine est le plus élevé vers
19h40. Et lorsque les parents met-
tent leur enfant au lit dans la demi-

heure qui suit, celui-ci met moins
de 30 minutes pour s'endormir. 

"A contrario, si les parents en-
voient leur enfant se coucher avant

ce pic de mélatonine, alors l'enfant
est énervé, il résiste au sommeil et
c'est ainsi que l'heure du coucher
dégénère. Petit à petit, l'enfant finit
par associer l'heure du coucher
avec excitation plutôt qu'avec som-
meil" explique le Pr Monique Le-
Bourgeois, qui a dirigé l'étude. "A
la longue cela crée des difficultés
de sommeil. Nous pensons même
que ces enfants devenus adultes
risquent de souffrir d'insomnie."

Le sommeil des bébés est
source de nombreux questionne-
ments. Il y a quelques mois, une
autre étude américaine laissait en-
tendre que si votre enfant a du mal
à s'endormir le soir, la cause de ses
problèmes pourrait venir de ses
gènes. Mais cette nouvelle étude de
l'Université de Boulder ne peut
que conforter les habitudes des
mamans françaises qui couchent
souvent leur enfant une heure plus
tard que les mamans d'Allemagne
et du Royaume-Uni, ce qui, sem-
ble-t-il leur permet de faire leurs
nuits plus tôt.

Des vacances sans galère avec
un petit moins de 3 ans ? Ce

n'est pas mission impossible, en
choisissant sa destination et en
prenant quelques précautions.

QUELLES
CHAUSSURES

CHOISIR
POUR NOS

PETITS ?
Les magasins
regorgent
d’adorables modèles.
Faut-il se laisser
tenter, quand et pour
quel usage ? Les
réponses pour
trouver chaussures à
leurs pieds.
Il est bébé,
pas de souliers !

Tant qu’il ne marche pas,
bébé a seulement besoin de
chaussettes ou de grenouil-
lères couvrantes quand il fait
frais. Pourquoi ? Parce qu’il
joue avec ses pieds. Et ce
contact main/pied est impor-
tant pour développer la
connaissance de son corps.

Il se met debout,
vive la liberté nu-
pieds…

Sur la moquette ou le plan-
cher, il ira très bien pieds nus.
Si le sol est froid (carrelage), le
mieux est d’opter pour des
chaussettes antidérapantes ou
des chaussons souples (ryth-
miques en cuir, par exemple).
Pas de semelle épaisse ou pré-
formée, ni de chaussure mon-
tante qui tient la cheville ! "Il
faut que l’enfant sente le sol
sous son pied pour développer
son sens de la proprioception
(la perception de soi dans l’es-
pace), explique le Dr Catherine
Salinier. Il doit pouvoir se met-
tre sur la pointe des pieds,
chercher son équilibre, mus-
cler sa cheville, son pied et sa
jambe."

Il marche dehors.
À lui l’option
confort !

Tissu ou cuir, lacet, élas-
tique ou scratch, basket ou ba-
teau, marque ou discount, c’est
au choix. Mais la chaussure
sera souple. "Veillez à ce
qu’elle s’enfile aisément,
qu’elle tienne bien sans que le
pied ne soit engoncé (pointure
adaptée, laçage ni trop lâche ni
trop serré). L’enfant ne doit
pas être gêné", précise notre
spécialiste. Dans tous les cas,
on préfère le confort à l’élé-
gance !

On fait quoi avec
celles de l’aîné ?

•Elles sont quasi neuves.
Elles peuvent servir pour le se-
cond, si elles lui vont.

•Déjà bien usagées ? Pas
d’hésitation, direction la pou-
belle.

COMMENT GÉRER
LES PLEURS DE BÉBÉ ?

Les premières fois où vous avez entendu votre bébé pleurer c'était à vous à en fendre l'âme. Pourtant, rien de
plus normal pour un nouveau-né que de pleurer pour attirer l'attention de ses parents et communiquer avec

le reste du monde. Voici quelques conseils pour savoir comment réagir.
Faut-il le laisser
pleurer ?

Durant les trois premiers mois,
les pleurs sont le principal moyen
de communication des bébés.
Les spécialistes conseillent
de ne pas laisser pleurer
un bébé sans le réconforter car
son organisme s'emballe
et un afflux important d'hor-
mones réactives au stress envahit
son cerveau, pouvant en affecter le
développement. Pratiquer l'allaite-
ment à la demande, le portage, le
peau à peau ou encore le berce-
ment, qui reste le geste d'apaise-
ment universel, atténue les pleurs.

Ce qu'en dit la
pédiatre, Edwige
Antier

Il ne faut jamais laisser pleurer
un bébé car ses pleurs ont pour
fonction d'alerter les personnes
dont il dépend qu'il a un besoin :
faim, soif, douleur, angoisse
de solitude... En cherchant la
bonne réponse, en témoignant de
notre sollicitude, nous montrons à
l'enfant que l'environnement dans
lequel il débarque, lui si faible et
dépendant, est bienveillant et
cherche à le comprendre. Il va
pouvoir se construire dans l'es-
time de soi et la confiance en ses
parents, ce sera une personne op-
timiste et entreprenante sans
peurs. Si vous ne lui répondez pas,
au terrible prétexte de « lui faire
les poumons » ou de « l'habituer à
la frustration », il se résignera au
bout d'un temps plus ou moins
long, mais perdra confiance en sa
capacité à se faire comprendre

et en la vôtre à lui prêter atten-
tion. Il risque de devenir indiffé-
rent, sans empathie à l'autre. Bien
sûr, il y a forcément des moments
où vous ne pourrez pas faire au-
trement que le laisser pleurer...
mais vous ne devez pas le laisser
pleurer pour l'éduquer. »

Faut-il oui ou non lui
donner la tétine pour
le calmer ?

Il n'est pas rare de voir
un fœtus sucer son pouce dans le
ventre de sa mère et ce besoin ins-
tinctif est toujours aussi fort après

la naissance. Votre bébé peut en-
core avoir envie de téter pour le
plaisir ou pour se calmer même
après avoir été nourri. Toutefois,
il ne s'agit pas de la lui donner
aux moindres pleurs, ce qui peut
devenir une mauvaise habitude.
Vos bras, vos paroles ou le sim-
ple fait de changer sa couche peu-
vent avoir un effet tout aussi
apaisant. La pédiatre Edwige An-
tier met en garde : « La sucette
fait saliver le bébé, il la perd et
vous réveille dix fois parce que,
contrairement à son pouce, il ne
peut pas la reprendre tout seul ;
et bientôt la garde en bouche

même quand il n'en a pas besoin,
tout simplement pour ne pas la
perdre. Un véritable piège qui
peut être évité en lui donnant son
lait, sein ou biberon, à la de-
mande car tous les bébés se rè-
glent tout seuls. Le faire patienter
en lui donnant la sucette n'est pas
une bonne solution ! »

Bon à savoir. Selon les spécia-
listes, les problèmes bucco-den-
taires que peut provoquer
la sucette ne surviennent essen-
tiellement qu'après un usage pro-
longé, c'est‑à‑dire après
l'apparition des premières dents.
Si vous optez néanmoins pour

la sucette. Veillez à ce qu'elle
soit toujours impeccablement
propre et achetez-en plusieurs
exemplaires pour en avoir tou-
jours une sous la main

Apprendre à écouter
les pleurs de bébé

Faim, mal au ventre, poussée
dentaire, coup de fatigue sont au-
tant de messages que le bébé
transmet à travers ses pleurs et
qu'il ne faut pas prendre à la lé-
gère. Savoir écouter, comprendre
ses pleurs, lui procurer du récon-
fort dès qu'il en a besoin est très
important pour sa sécurité inté-
rieure et il ne deviendra pas pour
autant un enfant gâté !

Il n'est pas vraiment
possible d'identifier
les besoins précis
d'un bébé par ses
pleurs

Selon la pédiatre Edwige Antier
: « Quand on dit que l'on reconnaît
les besoins des bébés à la tonalité
de leurs pleurs, ce n'est pas possi-
ble, car un bébé pleure pour plu-
sieurs raisons à la fois : il a faim,
il veut être contre vous, il a mal au
ventre, il a sommeil ou encore il
ne le sait pas lui-même...
Vous devez chercher la raison : il
tète et se calme, il a besoin d'être
bercé ou promené ou encore il y a
une cause médicale (régurgita-
tion, fièvre...). En cherchant, vous
apprenez à mieux connaître votre
bébé qui trouvera ses ressources
dans cette base affective de sécu-
rité : sa maman confortée par son
papa. »

Même bébé serait capable de bluffer, selon des
chercheurs japonais qui affirment dans une étude
que parfois les pleurs sont simplement destinés à
attirer l'attention des parents. A sept mois les
bébés savent déjà simuler des pleurs pour attirer
l'attention de leurs parents. C'est ce que suggère le
Dr Hiroko Nakayama de la Sacred Heart University à
Tokyo. Le chercheur japonais aidé de ses collègues
a analysé les pleurs de deux bébés, âgés de 7 et 9
mois. Toutes les deux semaines pendant six mois,
les enfants ont été filmés avant et après les pleurs
afin d'enregistrer leurs émotions, positives ou
négatives. Le plus jeune bébé a eu 68 épisodes de
pleurs et le second 34. Dans la plupart des cas, les
pleurs des bébés étaient mus par des émotions
négatives justifiées par des situations de détresse.
A l'inverse, les comportements positifs des bébés
étaient observés juste avant ou après les pleurs
quand il s'agissait de pleurs simulés. Ce fut le cas
par exemple lorsque la mère qui jouait avec son
bébé, s'éloignait soudainement de lui. Les cris du

bébé la faisaient revenir et le petit affichait alors
un large sourire. C'est ce sourire immédiat après les
pleurs de bébé qui a permis de repérer facilement
les moments où les pleurs ne révélaient pas une
réelle situation de détresse.

Sentiment de compétition
Pour le chercheur, ces simulacres de pleurs sont un
moyen de communication utile qui "contribue
grandement non seulement au développement
social de l'enfant mais aussi à son développement
émotionnel". Les Japonais ont remarqué que le plus
jeune bébé qui faisait le plus semblant de pleurer
avait un frère contrairement au second bébé qui
était enfant unique. Cela pourrait suggérer que ces
faux pleurs surviennent aussi quand le bébé se
sent en compétition. Il pleurerait ainsi pour
détourner l'attention des parents de ses frères et
sœurs. L'étude a été publiée dans la revue
spécialisée Infant Behaviour and Development
journal.

Votre bébé est grognon, salive, mord ses
jouets et se réveille la nuit ? Il fait certainement
une poussée dentaire.  Les conseils du Dr Pierre
Popowski, pédiatre homéopathe.

L’homéopathie, pour chaque
symptôme

S’il a trop mal. Chamomilla 7 CH, 1 à 3 gra-
nules à la demande (1 granule s’il a moins de 6
mois). Ou 15 granules à faire fondre dans 60 ml
d’eau, à donner au long de la journée. S’il n’ar-
rive pas à dormir. Coffea 9 CH, 1 à 3 granules le
soir au coucher.

S’il a de la diarrhée. Rheum 9 CH, 1 granule
4 fois par jour. S’il a les fesses rouges. Medor-
rhinum 9 CH, 1 dose par semaine pendant 1
mois. L’avis de l’expert : l'intérêt de l’homéopa-
thie, c’est qu’elle permet de traiter en même
temps tous les maux associés à la poussée den-
taire, y compris les otites, l’eczéma ou encore la
toux, dont on parle moins.

Le paracétamol, s’il a très mal
Si votre bébé pleure continuellement et que

rien ne le soulage, vous pouvez avoir recours à
un antalgique. La prise de Doliprane® ou d’Ef-
feralgan® (du paracétamol dans les deux cas)
contribue à faire tomber la fièvre liée à la pous-
sée dentaire et à calmer la douleur. L’avis de
l’expert : si cette prise n’a pas d’effet, c’est que
la douleur est d’ordre psychosomatique. Bébé
a envie d’être bercé par sa maman…

Les solutions gingivales, pour
anesthésier

Déposez un peu de gel gingival (Dolodent,
Dologel, Pansoral, Delabarre, Weleda…) sur
votre doigt et massez délicatement la zone en-
flammée le long de la gencive. Répétez le geste
4 fois par jour pour apaiser la douleur. Si bébé
refuse votre doigt, mettez le gel sur un anneau
de dentition ou sur sa tétine s’il en a une.

L’avis de l’expert : certains de ces gels
contiennent des parabens mais en quantité très
faible, compatible avec une application locale.
Leur utilisation est sans danger. •

Les objets à mâchouiller,une
valeur sûre !

Certains jouets (comme la célèbre Sophie la
Girafe) sont spécialement conçus pour être mâ-
chouillés. Vous pouvez également lui donner
un anneau de dentition, de préférence souple
et contenant différentes aspérités, pour faciliter
l’auto-massage. Certains modèles sont remplis
d’eau ou de gel : placés une vingtaine de mi-
nutes au frais, ils agissent comme un antal-
gique. Sa tétine, votre doigt, un quignon de pain
ou un morceau de carotte crue feront aussi son
bonheur !

BÉBÉ PLEURE :
ET S’IL FAISAIT SEMBLANT ? 
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TANZANIE
Prochain
recrutement 
de 3.000 officiers
subalternes
supplémentaires

Le président tanzanien, John Magufuli, a déclaré sa-
medi que le gouvernement recrutera 3.000 officiers sub-
alternes de l'armée pour améliorer l'efficacité des ser-
vices des Forces de défense du peuple tanzanien (TPDF)
dans le pays de l'Afrique de l'Est.

M. Magufuli, qui est le commandant en chef des forces
armées, a déclaré que seuls ceux qui ont passé le ser-
vice national seront éligibles pour combler les postes
vacants.

Il a annoncé le nouveau recrutement à Arusha lors
de la cérémonie de mise en service de 422 élèves offi-
ciers à l'Académie militaire de Tanzanie.

"Dans notre quête de s'efforcer d'améliorer l'ar-
mée et ses services, nous avons créé 3.000 postes vacants
dans l'armée cette année. Ceux qui ont passé le service
national seront notre priorité absolue", a déclaré le pré-
sident Magufuli.

Outre les postes vacants dans l'armée, le gouverne-
ment emploiera également 50.000 fonctionnaires cette
année financière, a-t-il indiqué. L'augmentation des
postes vacants du gouvernement provient de la purge
récente des "travailleurs fantômes" et de ceux titu-
laires de certificats contestables, avec le dividende des
mesures de réduction des coûts lancées par le gouver-
nement, qui, selon lui, avait économisé 600 millions de
dollars. M. Magufuli a salué les efforts des TPDF pour
maintenir la paix et la sécurité dans le pays et dans plu-
sieurs missions à l'étranger.

"Les missions des TPDF dans les pays déchirés par
la guerre témoignent clairement de leur perspicacité
et de leur volonté de maintenir la paix et la sécurité à
l'extérieur de nos frontières", a-t-il déclaré.

"Votre vigilance et votre volonté de protéger la paix
et la sécurité sont louables, tous les Tanzaniens sont fiers
de vous". La Tanzanie, par le biais des TPDF, participe
aux missions de maintien de la paix des Nations unies
au Darfour du Soudan, en République démocratique du
Congo et au Liban.

BURKINA FASO
Le CDP propose 
un plan d'action 
anti-terrorisme

Le Congrès pour la démocratie et le progrès (CDP),
ancien parti de Blaise Compaoré, a fait samedi soir des
propositions allant dans le sens de la lutte contre le ter-
rorisme qui frappe le Burkina Faso, notamment dans
sa partie nord depuis 2015.

Au terme d'une rencontre de deux jours, les parle-
mentaires du CDP ont recommandé entre autres, l'éla-
boration d'une stratégie nationale de communication
contre la stigmatisation et les amalgames quelques fois
constatés entre islam et terrorisme, le renforcement du
dialogue inter-religieux et le renforcement des capaci-
tés de l'agence nationale de renseignements.

Ils ont aussi préconisé dans un communiqué, la né-
cessité de restructurer la police de proximité et l'accé-
lération de la mise en £uvre du programme d'urgence
du Sahel.

Le nord du Burkina Faso est régulièrement la cible
d'attaque terroriste contre l'armée et les populations ci-
viles.

C'est dans le Sahel burkinabè à la frontière avec le Mali
et le Niger que s'est retranché un djihadiste burkinabè
du nom de Malam Ibrahim Dicko qui a déjà revendiqué
plusieurs attaques contre les positions de l'armée et
contre les villageois.

Le poste de sécurité du camp des réfugiés de Men-
tao, dans le nord du Burkina Faso, a été attaqué et sac-
cagé, dans la nuit de vendredi à samedi, par des indi-
vidus non encore identifiés.

Samedi, au moins deux militaires burkinabés ont été
blessés dans le nord du Burkina Faso, lorsque leur vé-
hicule de patrouille a sauté sur un engin explosif arti-
sanal.

En août dernier, des terroristes ont ouvert le feu dans
un restaurant turc à Ouagadougou, où ils ont tué 19 per-
sonnes et blessé une vingtaine d'autres, avant d'être abat-
tus par les forces de défense et de sécurité burkinabè.

Depuis, cette attaque qui a été commise par deux
jeunes armés de kalachnikov n'a pas encore été reven-
diquée.

AFRIQUE
NIGERIA
3 personnes tuées par des pirates

Trois personnes, dont un policier, ont été tuées par des pirates présumés
dans le sud du Nigeria, a annoncé samedi la police.

"Un remorqueur qui tractait une
barge transportant des policiers, des
membres du chef du Corps nigérian
de défense et de sécurité civile
(NSCDC), ainsi que des civils a été at-
taqué par des pirates sur les voies na-
vigables d'Ekebiri" vendredi, a déclaré
Asinim Butswat, le porte-parole de la
police de l'Etat de Bayelsa où a eu lieu
l'attaque.

"Une équipe est arrivée peu après
et a sauvé un policier, trois membres
du NSCDC et quatre civils", a-t-il pré-
cisé. "Toutefois, un policier, un mem-
bre du NSCDC et un civil ont été
abattus par les pirates. Un policier
manque encore à l'appel".

D'autres responsables locaux don-
nent des bilans différents de cette at-
taque. Le chef du NSCDC de l'Etat de
Bayelsa, Desmond Agu, assure que
deux policiers et un para-militaire ont
été tués vendredi soir le long des
voies navigables, et trois agents de sé-
curité blessés. Le sud-est du Nigeria,
plus grande réserve d'hydrocarbures,

connaît régulièrement des violences
menées par des groupes armés qui
exigent une répartition plus équita-
ble des revenus du pétrole.

La trêve obtenue par le gouverne-
ment, qui dure depuis le début de
l'année grâce à des accords d'am-
nistie avec ces groupes, avait mis un

terme aux attaques, mais des inci-
dents isolés continuent d'avoir lieu
contre le personnel de sécurité des
installations pétrolières.

Fin août, des inconnus avaient
enlevé et exécuté quatre militaires
puis abattu un civil, également dans
l'Etat de Bayelsa.

KENYA: 
La police saisie pour enquêter sur la
commission électorale pour « irrégularités »
dans sa gestion du scrutin d'août

LIBYE 
L'UNESCO appelle à préserver 
le site archéologique  de Sabratha

Le parquet kényan a ordonné à la
police et à l'agence anti-corruption
d'enquêter sur la commission électo-
rale pour "irrégularités" et actes "illé-
gaux" présumés commis dans le dé-
roulement de la présidentielle d'août
qui a été invalidée.

Le directeur des poursuites pu-
bliques Keriako Tobiko a précisé
qu'une enquête complète sur la Com-
mission électorale indépendante
(IEBC) devait être bouclée dans un dé-
lai de 21 jours.

Saisie par l'opposition, la Cour
suprême a invalidé le 1er septembre
la réélection de M. Uhuru Kenyatta
avec 54,27% des voix, contre 44,74% à
l'opposant Raila Odinga.

Initialement prévue le 17 octobre,
la nouvelle élection a été reportée au

26 octobre, de nombreux doutes de-
meurant toutefois sur la capacité de
l'IEBC à organiser le scrutin dans
les temps. La Constitution prévoit

elle que la nouvelle élection doit être
organisée dans les 60 jours suivant la
décision de la Cour suprême, soit
d'ici au 31 octobre.

Dans une lettre adressée samedi à
la direction du département d'en-
quêtes criminelles et à la commission
anti-corruption, M. Tobiko a or-
donné une enquête "approfondie et
complète" sur les irrégularités poin-
tées par la Cour Suprême.

Lors de la publication des attendus
de sa décision du 1er septembre, la
Cour suprême a sévèrement blâmé
l'IEBC pour sa gestion des élections
du 8 août, évoquant des irrégularités
dans la transmission des résultats
ainsi que des "problèmes institu-
tionnels systémiques" au sein de cette
institution.

L'Organisation des
Nations unies pour
l'éducation, la science
et la culture (UNESCO)
a déclaré avoir été in-
formée par plusieurs
sources que les opéra-
tions militaires étaient
en train de s'intensi-
fier aux abords et sur le
site archéologique li-
byen de Sabratha, ins-
crit sur la Liste du patri-
moine mondial depuis
1982.

Compte tenu de la
situation, la directrice générale de
l'UNESCO, Irina Bokova, a appelé
vendredi toutes les parties en pré-
sence à mettre un terme aux vio-
lences et à garantir la protection
"du patrimoine culturel inestimable"
de Sabratha, notamment du musée
archéologique.

"J'appelle toutes les parties à as-
surer la sauvegarde du patrimoine
culturel unique de Sabratha. J'en ap-
pelle à tous pour que les sites du pa-
trimoine culturel et leurs environs

immédiats ne soient pas pris pour ci-
ble ou utilisés à des fins militaires,
conformément aux dispositions de
la Convention de La Haye de 1954
pour la protection des biens cultu-
rels en cas de conflit armé", a déclaré
la directrice générale de l'UNESCO.

"Le patrimoine libyen est l'ex-
pression d'une mémoire commune
du pays et sa protection est un élé-
ment clé de la réconciliation natio-
nale, de la résilience et d'une paix
durable. Le patrimoine culturel doit

rester en dehors des
conflits", a ajouté Mme
Bokova.

"L'UNESCO s'en-
gage à travailler avec
tous les profession-
nels de la culture en
Libye pour renforcer
les mesures d'urgence
en faveur de la pro-
tection du patrimoine
culturel et permettre
d'évaluer, de docu-
menter et d'assurer
un suivi du patri-
moine. Nous ne ména-

gerons pas nos efforts pour aider les
Libyens à protéger leur patri-

moine, source de dignité et de
confiance pour l'avenir de tous les Li-
byens", a poursuivi la directrice gé-
nérale de l'UNESCO.

Comptoir phénicien drainant les
produits de l'Afrique intérieure, le
site archéologique de Sabratha fit
partie du  royaume numide de Mas-
sinissa avant d'être romanisé et re-
construit aux IIe et IIIe siècles.

APS
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YÉMEN
Les rebelles
houthistes tirent un
missile balistique
contre une base
saoudienne

Les rebelles houthistes du Yémen ont annoncé
samedi avoir tiré un missile balistique en direction
d'une base militaire saoudienne située à la frontière
entre les deux pays.

Le missile a visé la base aérienne du Roi Khaled à
Khamis Mushait, dans la province saoudienne d'Asir
(sud-ouest), selon un communiqué publié par
l'agence de presse Saba, contrôlée par les houthistes.

La chaîne de télévision saoudienne par satellite Al
Arabiya a toutefois rapporté que l'armée de l'air saou-
dienne avait intercepté le missile au-dessus de
Khamis Mushait et bombardé sa rampe de lance-
ment au Yémen. Les houthistes lancent des attaques
contre des villes frontalières saoudiennes depuis le
début de la guerre au Yémen.

Le 27 juillet, l'Arabie saoudite avait annoncé avoir
intercepté un missile tiré par les houthistes en direc-
tion de la ville sainte de La Mecque.

En mars 2015, la coalition saoudienne est interve-
nue dans le conflit au Yémen pour soutenir le gou-
vernement du président Abd Rabbo Mansour Hadi,
reconnu par la communauté internationale, face aux
rebelles houthistes, soutenus par l'Iran. Les hou-
thistes se sont emparés de la capitale, Sanaa, ainsi
que de la plupart des provinces du nord du pays.

Plus de 10.000 Yéménites, dont une majorité de
civils, ont été tués au cours de cette guerre qui a éga-
lement fait plus de 3 millions de déplacés , selon des
organismes des Nations Unies. Le Yémen a égale-
ment été frappé par une épidémie meurtrière de
choléra et la famine menace d'éclater dans le pays.

CANADA
Reprise 
des renégociations
de l'Aléna

Le troisième round de renégociation de l'Accord
de libre-échange nord-américain (Aléna) entre le
Mexique, le Canada et les Etats-Unis a démarré
samedi à Ottawa à travers un échange où les diver-
gences sont importantes. Après deux  séances, res-
pectivement à Washington et à Mexico, les négocia-
teurs ont abouti à une feuille de route plus claire.

Le Mexique et  le Canada se promettent de ne  pas
céder sur des règles mises à mal par leurs concur-
rents américains d'ailleurs  la ministre canadienne
des Affaires étrangères Chrystia Freeland répète
qu'une modernisation de l'Aléna doit être un accord
"gagnant, gagnant et gagnant".

Jusqu'à mercredi, les équipes d'experts vont
reprendre "une série de propositions" élaborées par
une vingtaine de groupes de travail lors de leur der-
nière rencontre à Mexico au début du mois.

Robert Lighthizer, représentant américain au
Commerce (USTR), Chrystia Freeland et Ildefonso
Guajardo, ministre mexicain de l'économie avaient
alors assuré avoir fait "des progrès importants".

Pourtant vendredi, à la veille de la reprise des dis-
cussions, le ministre américain du commerce
Wilbur Ross a déploré, depuis le début de l'Aléna, la
baisse de la part des pièces et composants d'origine
américaine dans les produits manufacturés. Ce point
sera sur la table particulièrement pour l'industrie
automobile. Autre motif de tension, le chapitre 19 de
l'accord portant sur un comité de règlement des dif-
férends pour ce qui a trait aux droits compensatoires
ou antidumping, un dispositif dont les Américains
veulent se débarrasser.

Or il a été toujours favorable aux Canadiens dans
le dossier du bois de construction exporté vers les
Etats-Unis à des prix aidés selon les Américains par
les droits réduits d'exploitation des forêts au Canada.

Les négociations se tiennent dans un climat peu
favorable aux compromis avec par exemple la plainte
du constructeur d'avions Boeing, accusant son
concurrent canadien Bombardier de vendre à perte
son avion CSeries à la compagnie américaine Delta
Air Lines. La décision du département américain du
Commerce sur la possibilité de frapper Bombardier
de droits antidumping est attendue mardi, en pleine
séance de négociations de l'Aléna.

Sur ce point, le Premier ministre canadien a
haussé le ton il y a quelques jours en menaçant de ne
pas acheter d'avions de combats Boeing si le
constructeur s'acharnait "à vouloir éliminer des
dizaines de milliers d'emplois au Canada en s'atta-
quant à Bombardier".

APS

AFGHANISTAN: 
Trois blessés dans un attentat contre 
un convoi de l'Otan

Trois personnes
civiles ont été

blessées hier dans
un attentat visant un

convoi militaire de
l'OTAN à Kaboul, sans

faire de victimes
parmi les troupes

appartenant à
l'organisation qui

circulaient à bord du
blindé touché, ont

indiqué des
responsables.

Selon le porte-parole du
ministère de l'Intérieur
Najib Danish, il s'agissait
d'un attentat à la voiture
lancée contre des blindés
de l'opération Resolute
Support (RS) dans le quar-
tier de l'Université, dans

l ' o u e s t  d e  l a  c a p i t a l e
afghane.

" P e u  a p r è s  1 1 H 0 0
(06H30 GMT) un kami-
kaze a visé un convoi de
troupes étrangères. Trois
civils afghans ont été mal-
h e u r e u s e m e n t  b l e s s é s

dans cette attaque", a
déclaré M. Danish.

"Aucune victime de
l ' o p é r a t i o n  R e s o l u t e
Support n'est à déplorer
dans cette attaque qui n'a
pas perturbé les opéra-
tions", a assuré pour sa

part le porte-parole de RS,
le capitaine Bill Salvin, cité
par l'AFP, précisant qu'il
s ' a g i s s a i t  d e  t r o u p e s
danoises.

Le porte-parole a évo-
qué un engin explosif non
identifié (IED), sans men-
tionner de voiture suicide.
RS s'employait à récupérer
le blindé endommagé, a-t-
il ajouté.

L'Otan compte près de
13.000 hommes déployés
en Afghanistan, dont 8.400
Américains qui attendent
quelque 3.000 troupes en
renfort.

Leur principale mission
est la formation et l'enca-
drement des forces de
sécurité afghanes pour lut-
ter contre les insurgés tali-
bans et le groupe terroriste
autoproclamé "Etat isla-
mique" (EI/Daech).

GRANDE-BRETAGNE
Six personnes blessées 
par des jets d'acide à Londres

Six personnes au total
ont été blessées samedi
soir à Londres par des
jets d'acide à la suite
d'une altercation entre
deux groupes d'hommes,
a indiqué la police bri-
tannique, qui a arrêté un
suspect et exclu une at-
taque à l'aveugle.

"Ce qui a pu initiale-
ment être perçu comme
un certain nombre d'at-
taques aléatoires s'est ré-
vélé être, après plus am-
ple vérification, un inci-
dent impliquant deux
groupes d'hommes", a
indiqué Ade Adelekan,
le responsable de la po-
lice à Newham (est de
Londres), dans un com-
muniqué publié dans la
nuit de samedi à di-
manche.

Des témoins cités par
l'agence Press Associa-
tion avaient signalé des
scènes de panique après

l'incident, craignant dans
un premier temps qu'il
s'agisse d'une attaque à
l'aveugle alors que la ca-
pital britannique a subi
plusieurs attentats ces
derniers mois.

Une "substance
toxique" a été lancée lors
d'une altercation qui a
éclaté peu avant 20h00
(19H00 GMT) entre ces
deux groupes dans un
centre commercial de

Stratford, proche du
stade olympique de Lon-
dres, a précisé la police.

"Au total, six hommes
ont été blessés", a-t-elle
ajouté, précisant que leur
vie n'était pas en danger.

Un jeune homme de
15 ans a été arrêté.

Le nombre d'attaques
à l'acide a fortement aug-
menté ces derniers mois
à Londres, où 431 ont été
recensées l'an dernier.

BIRMANIE/BANGLADESH
Le Bangladesh impose un blackout
téléphonique aux réfugiés rohingyas

Le Bangladesh a interdit aux four-
nisseurs de téléphonie mobile de
vendre des connexions et des forfaits
aux réfugiés rohingyas, minorité
musulmane apatride, en invoquant
des impératifs de sécurité, ont
annoncé hier les autorités.

Plus de 429.000 musulmans
rohingyas ont fui au Bangladesh ces
dernières semaines pour échapper à
une campagne de répression de l'ar-
mée birmane, qualifiée d'"épuration
ethnique" par l'ONU. Les quatre four-
nisseurs de téléphonie mobile du
Bangladesh se verront infliger des
amendes s'ils accordent des forfaits
et des connexions mobiles aux réfu-
giés.

"Pour le moment, les (Rohingyas)
ne peuvent acheter de cartes SIM", a
déclaré  Enayet Hossain, haut res-
ponsable du ministère des
Télécommunications cité par l'AFP.
La ministre déléguée aux Télécoms
Tarana Halim a justifié cette décision
entrée en vigueur samedi soir par des

raisons de sécurité. Au Bangladesh, la
vente de cartes SIM est déjà interdite
aux habitants qui ne peuvent fournir
des papiers d'identité afin d'entraver
les capacités opérationnelles d'éven-
tuels réseaux terroristes.

"Nous avons pris la décision (d'ac-
cueillir les Rohingyas) pour des rai-
sons humanitaires, mais en même
temps notre propre sécurité ne doit
pas être compromise", a déclaré Mme
Halim, sans autre précision sur la
menace que pourrait représenter les
réfugiés rohingyas. D'après les auto-
rités, l'interdiction sera levée une fois
que les nouveaux arrivants auront
reçu des papiers d'identité biomé-
triques, un processus qui pourrait
prendre six mois selon l'armée.

C'est une difficulté supplémen-
taires pour les Rohingygas qui fuient
les violences ethniques et les persé-
cutions dans l'Etat Rakhine voisin
(ouest de la Birmanie) pour se
retrouver à vivre dans des conditions
sordides dans des camps du district

de Cox's Bazar, dans l'extrême-sud
du Bangladesh. Les centaines de mil-
liers de réfugiés ont été dirigés par
l'armée dans une poignée de bidon-
villes surpeuplés près de la frontière.

De nombreux Rohingyas ont été
empêchés de trou ver refuge dans la
forêt ousur des terres agricoles par la
police et les soldats, qui ont aussi
reçu l'ordre de les empêcher de se
réfugier dans les grandes villes et les
communes avoisinantes. Des bar-
rages routiers ont été érigés sur les
routes. D'après la police, 5.100
Rohingyas ont déjà été arrêtés à ces
barrages et renvoyés dans les camps.

Là, l'absence de vivres, d'eau,
d'abris et de toilettes créent une
situation de crise humanitaire, selon
les ONG. "Nous avons mis en place 11
postes de sécurité sur l'autoroute de
Cox's Bazar pour empêcher les
Rohingyas de se répandre vers l'inté-
rieur", a déclaré à la presse le chef de
la police de Cox's Iqbal Hossain.

ALLEMAGNE
Ouverture
des bureaux
de vote 
pour les
législatives

Les bureaux de vote ont
ouvert hier matin pour les
législatives en Allemagne,
qui devraient reconduire
Angela Merkel à la chancel-
lerie pour un quatrième
mandat.

Depuis l'ouverture des
bureaux de vote à 8h00
locales (06h00 GMT),
quelque 61,5 millions
d'électeurs répartis en 299
circonscriptions ont jusqu'à
18h00 (16h00 GMT) pour
élire leurs députés, selon un
mode de scrutin mêlant
principes majoritaire et
proportionnel.

Dès la fin du vote, des
sondages doivent donner
une indication claire des
rapports de force au pro-
chain Bundestag.
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MOSTAGANEM CAPITALE DU THÉÂTRE : 
Coup d'envoi de la semaine
culturelle théâtrale des wilayas
de Batna et Tissemsilt 

La semaine culturelle théâtrale des
wilayas de Batna et Tissemsilt s'est
ouverte samedi soir au théâtre régional 
"Si Djillali Benabdelhalim" de
Mostaganem, dans le cadre 
de la manifestation "Mostaganem, capi-
tale du théâtre". 

La cérémonie d'ouverture de cette
manifestation, qui se poursuit jusqu'au
25 septembre, a été marquée par une
exposition sur l'histoire du théâtre dans
les deux wilayas hôtes, illustrée de pho-
tos et d'affiches mettant en exergue des
production théâtrales, des activités cul-
turelles, des modèles de scénographie,
de décors et des accessoires et cos-
tumes. 

Un espace est réservé dans cette
exposition à des diplômes de participa-
tion à différents festivals et manifesta-
tions et à des photos de comédiens, met-
teurs en scène et dramaturges de Batna
et de Tissemsilt. 

Une pièce théâtrale intitulée

"Zaouadj makhbari", produite par le
théâtre régional de Batna, sera présen-
tée ce soir, de même que l'£uvre
"Kheimat cheikh eddhaw" de l'associa-
tion "Loulou'a" de Tissemsilt, au théâtre
"Mustapha Kateb" de Stidia. 

Deux interventions seront présen-
tées à cette occasion par le théâtre
régional de Batna abordant "les réalisa-
tions du théâtre: passé et présent" par
l'artiste Foued Leboukh et "expérience
sur l'authenticité en théâtre amazigh"
par le professeur Djamel Noui. 

Pour rappel, le programme de la
manifestation "Mostaganem, capitale
du théâtre", organisée cette année sous
le slogan "Célébrons la ville, célébrons
le théâtre", comporte plusieurs activités
avec la participation de wilayas du pays
et des représentations pour adultes et
enfants, des conférences, des colloques
nationaux et internationaux, des jour-
nées d'étude, des expositions et des ate-
liers de formation traitant du 4e art. 

LA PIÈCE DE THÉÂTRE "OMERTA" PRÉSENTÉE À ALGER : 
Les effets du silence face à la mondialisation 

Accueilli à la salle Mustapha-Kateb du
Théâtre national Mahieddine-Bachtarzi,
le spectacle, mis en scène et réécrit par
Brahim Chergui sur un texte proposé par
Missoum Medjahri a été dédié à la
mémoire du célèbre comédien et met-
teur en scène Hamid Remas, disparu en
2016 et qui "devait en assurer la concep-
tion". 

Dans le rire et la dérision, la réalité du
monde actuel, rendue dans un micro-
cosme, a été scrutée à travers l'histoire
d'une éléphante,"El Fila", à la botte d'un
roi tyrannique, dressée pour semer la
mort, dans une fable menée par six
comédiens talentueux qui ont réussi à
mettre à nu, 60 mn durant, les travers
d'un ordre mondial démesuré, mené par
une puissance malveillante aux desseins
dévastateurs, exécutés par les mains
sales du sionisme, "opprobre de l'huma-
nité". 

Sur ordre d'un roi en retrait, soucieux
d'asseoir son hégémonie, campé par
Foued Zahed, "El Fila", rendue par Faïza
Amel, dépouille, à chacun de ses pas-
sages, les terres agricoles et les gens de
leurs biens, décapitant les récalcitrants
d'entre eux, sans aucune pitié envers une
population sans défense, jusqu'au jour
où elle élimine la mari et le bébé d'une
femme rebelle, brillamment interprétée
par Nabila Ibrahim... 

Le temps de la révolte étant venu, la
veuve malheureuse, convaincue de la
nécessité de changer les choses, va

compter sur la loyauté et la détermina-
tion d'"El Wafi", joué par Yacine Zaïdi, et
de Tahar Lani et Massilia Ait Ali, deux
autres personnages sans noms. 

Dans une interprétation comique
bien menée, Brahim Chergui, auto dis-
tribué dans le rôle du "peureux", oppo-
sant au projet d'insurrection, va d'abord
tout faire pour empêcher la révolte avant
de basculer dans la trahison et se sou-
mettre, bâton à la main "en référence au
grand Rouiched dans +L'Opium et le
bâton+", à El Fila et au roi. 

Occupant tous les espaces de la scène
dans un jeu dynamique et rythmé, les
comédiens ont bien porté la densité du

texte qui a nourri une trame aux situa-
tions métaphoriques, avec des dialogues
ascendants et directs, agrémentés par
moments, par des expressions antholo-
giques renvoyant aux grandes £uvres du
Théâtre et du Cinéma algériens, à l'ins-
tar de "Ya Khadra...", de "Aâfrit ou
Haffouh", "Yaw âalikoum leblindi", de
"Patrouille à l'Est" ou encore "Ya bni laâ-
ziz ya bni", de "L'Opium et le bâton". 

Un extrait de la complainte
"Thametuth b' umjahed" (la femme du
moudjahid), un autre "clin d'oeil" à la
poésie du terroir kabyle, a été déclamé
avec une voix chaude et étoffée, par
Tahar Lani, au milieu d'une scénogra-

phie, signée Brahim Chergui, faite d'un
décor à plusieurs sémantiques, allant du
jeu de petites chaises suspendues sym-
bolisant le "destin compromis des
+petits+ peuples", au rideaux transpa-
rents dressés de haut en bas et de part et
d'autre de la scène renvoyant à la "stricte
verticalité des différentes orientations et
options à suivre" qui datent, selon le scé-
nographe-metteur en scène, du "temps
des hiéroglyphes et des anciennes écri-
tures" placardées tout en haut, au devant
de la scène. 

L'éclairage de Mohamed Belaouer et
la bande son de Mohamed Zami ont été
concluants, réussissant à créer les atmo-
sphères adéquates à la conception du
metteur en scène qui a, a-t-il déclaré,
"renseigne sur un stratagème de longue
date engendrant les injustices du monde
d'aujourd'hui ". 

En présence du ministre de la
Culture, Azzedine Mihoubi, le public a
longtemps applaudi les comédiens, fai-
sant ainsi part de son adhésion au sujet
traité. Scénariste, comédien et metteur
en scène, Brahim Chergui £uvre dans le
4e art depuis une trentaine d'années. 

Jouissant d'un parcours jalonné de
succès, il compte à son actif plusieurs
pièces dont "Dar El Fordja" (2013), "Rana
Djinek" (2014) et "Safia (2015). 

Produite par le TNA, "Omerta" est
reconduite dimanche et lundi, au même
endroit et aux mêmes horaires. 

APS

La générale de la pièce de théâtre "Omerta", une comédie dramatique qui dénonce le pouvoir absolu de la
mondialisation et ses méfaits sur les peuples, réduits à subir dans le silence les affres du despotisme et de

l'oligarchie, a été présentée samedi à Alger devant un public nombreux. 
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GUELMA : 
Une stèle
commémorative 
sur le lieu de 
la rencontre
préparatoire 
du Congrès 
de la Soummam 

Une stèle commémorative a été inaugurée
samedi dans la commune de Bouhamdène
(Guelma) sur le lieu historique où s'était réuni, le 23
février 1956, le martyr Zighoud Youcef avec les diri-
geants de la Révolution dans une rencontre prépa-
ratoire du Congrès de la Soummam (20 août 1956). 

La cérémonie d'inauguration de ce monument
historique, qui a été tenue en présence des autori-
tés locales, civiles et militaires à la mechta de Beni
Ahmed sur le mont de Bouarbid (limites adminis-
tratives entre les wilayas de Guelma et Skikda),
s'inscrit dans le cadre de la commémoration du
61ème anniversaire de la mort du héros Zighoud
Youcef, tombé au champ d'honneur le 23 septembre
1956. 

A l'occasion, des communications et témoi-
gnages ont été présentés, sur le lieu, non loin du
domicile du regretté moudjahid Mohamed El Hani
Boulemghref dont la demeure a abrité, pendant
trois jours, les rencontres entre les dirigeants des
wilayas I, II et IV historiques, notamment Zighoud
Youcef (commandant de la wilaya II historique),
Saâd Dahleb, Ben Toubal Abdallah, Ali Mendjeli,
Amar Ben Aouda, Rabah Loucif, Amar Chetaïbi et El
Aïfa Mahdjoub. 

Dans un témoignage, le moudjahid Saïd
Hamrouche a indiqué que cette rencontre histo-
rique organisée dans la localité de Bouhamdène en
1956 constituait "une étape cruciale" dans l'organi-
sation politique et militaire de la Révolution du 1er
novembre 1954. 

Le moudjahid a ajouté qu'il avait comme mis-
sion d'accompagner Saâd Dahlab, venu d'Alger
depuis Constantine à Gulema, à la mechta de Beni
Ahmed proposant d'aménager les lieux de cette
rencontre historique en un lieu de mémoire Il a
également souligné la nécessité de mettre toute la
lumière sur cette rencontre qu'il a considéré
comme ''un tournant décisif dans l'histoire de la
glorieuse Révolution", ajoutant que cet endroit a
également vu mûrir l'idée de création d'une
"équipe nationale de football de l'Armée de libéra-
tion nationale (ALN)". 

Cette cérémonie d'inauguration a été une occa-
sion pour plusieurs moudjahidine, issus des
wilayas de Guelma, Skikda, Constantine et Annaba
pour se remémorer les souvenirs d'une période
glorieuse, à l'image du moudjahid Saïd Semadi de
la région de Beni Ahmed. 

De son côté, le directeur des moudjahidine de la
wilaya de Guelma, Lazhar Medkour, a souligné que
cette rencontre marque "le retour des moudjahi-
dine à la région de Beni Ahmed pour entretenir la
mémoire et les souvenirs de la glorieuse
Révolution". 

Il a ajouté qu'une plus grande dimension sera
donnée à la célébration de cette rencontre dans les
années prochaines. 

APS

H I S T O I R ESPECTACLE 
Mahi Seddik ravit la communauté algérienne
à Londres et à Halifax 

Invité par le centre national algé-
rien "The National Algerian Centre"
(NAC), l'artiste qui se produit pour
la première fois au Royaume-Uni, a
présenté des contes qu'il puise du
patrimoine oral algérien, devant
une assistance composée notam-
ment de jeunes et d'enfants accom-
pagnés de leurs parents. 

A Londres comme à Halifax
(nord de l'Angleterre), il a présenté
devant une assistance toute ouïe,
"Habra Bent es'baa" (Habra fille du
lion), un conte moral, et "moula
moula, l'oiseau de bonne augure",
transmettant un message d'espoir
de l'Algérie. 

Mahi ressuscite les fables et
contes transmis de génération en
génération, qui ont grandi avec lui. 

Il aspire les transmettre aux
jeunes générations de la diaspora,
lui permettre de vivre un moment
de communion et de retrouvailles,
a-t-il précisé à l'APS en marge du
spectacle. 

Le choix d'un conte à présenter
n'est pas laissé au hasard, il se fait
en fonction du public. 

L'artiste tente de concilier les
algériens vivant à l'étranger avec
leur identité d'origine, selon ses
propres propos. 

Avec seulement la parole, le
conteur rapproche les membres de
la communauté dans un monde où

règne l'individualisme, rassemble
les gens dans une même sphère,
"une magie dont est incapable toute
la technologie moderne réunie", a-
t-il estimé. 

Mahi ajoute qu'un conte est un
message, une symbolique, une
image et un rêve, qu'il incombe au
conteur de transmettre aux généra-
tions futures, dont les enfants de la
diaspora. 

Son plus grand souhait est de
partager son rêve avec son public,
l'emporter dans son monde imagi-
naire de paroles, mais en même
temps, le voir assimiler ses mes-
sages et pérenniser ce patrimoine. 

L'enfant de Sidi Bel Abbes a en
effet réussi, à Londres et à Halifax, à

faire rêver son public qui a exprimé
son admiration par de longs
applaudissements à la fin de
chaque récit. 

Et même si les deux salles
n'étaient pas combles, les deux
spectacles ont connu le succès
escompté par les organisateurs, et
par le conteur même. 

Mahi Seddik est convaincu que
s'il réussi à transmettre son mes-
sage à un petit groupe, le conte est
sauvé et la parole poursuivra son
chemin à travers le temps. 

Des chanteurs ont succédé au
conteur pour le reste de la soirée du
vendredi, qui a été également ani-
mée par Hicham Volcano, Nazim
Ziryab et Chab Nacim.

Le conteur professionnel et auteur algérien, Mahi Seddik, a ravi vendredi 
et samedi soir, les membres de la communauté algérienne établie à Londres 
et à Halifax, avec deux spectacles de contes. 

MUSIQUE
Mort du chanteur de soul américain 
Charles Bradley 

Le chanteur de soul
américain Charles
Bradley est mort
samedi à 68 ans d'un
cancer, a annoncé son
agent. 

Né en Floride, dans
le sud- est des Etats -
Unis, Charles Bradley
grandit à New York où
il découvre le "parrain"
de la soul James Brown
au légendaire Apollo
Theater de Harlem. 

Il se lance alors dans
une carrière de chan-
teur de reprises de son

idole, allant jusqu'à
copier sa garde-robe et

à imiter le style de
James Brown sur scène.
Son premier album,
sorti en 2011, lui a valut
un début de notoriété,
à plus de 60 ans. 

Son dernier album,
"Changes", publié l'an
dernier, lui a enfin per-
mis de toucher un plus
large public et a figuré
sur la liste des "meil-
leurs albums de l'année
2016" de nombreux
magazines spécialisés. 

L'Algérie se raconte à Lille pour valoriser 
la culture algérienne

Une manifestation culturelle, intitulée  "L'Algérie
se raconte" a été organisée samedi à Lille dans le
cadre  valorisation et de la promotion de la culture
algérienne, a-t-on appris  auprès du consulat géné-
ral d’Algérie à Lille.

L’organisateur de cette manifestation de deux
jours, l'Association des  commerçants de la rue
Nationale, en partenariat avec le consulat général
d'Algérie à Lille, a concocté un riche programme en
la circonstance  englobant des expositions, des
débats et des discussions, a-t-on précisé de  même
source.

Elle se veut une occasion pour donner beaucoup
de visibilité aux artistes  algériens dans leur diver-
sité, et susciter un débat sur le rôle de la  culture en
France et en Algérie.

Au programme de cette manifestation, à but non
lucratif, une exposition de  l’artiste-peintre Farid
Lakhdar Settoul, des espaces dédiés à la vente et
signature de livres des différents auteurs présents et
aux échanges entre  les artistes et le public.

Des débats ont également été organisés autour de
la culture et de  l’engagement citoyen en Algérie, de
la mémoire et de l’histoire des  Algériens en France
(l'héritage). Ils sont animés par des universitaires,

entrepreneurs, journalistes et sociologues. La pro-
jection du film "Wech Derna"  de Riadh Touat, et la
représentation  du conte "Regarde plutôt la mer" de
Kamel Zouaoui sont suivis de débats,  a-t-on indiqué.
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Samouraï-Sudoku n°1679
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles de
sudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque
région 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

“La culture, c’est comme
la confiture, moins on

en a, plus on l’étale.”
* Françoise Sagan

Jeux

Programme de la soirée

V
er

ti
ca

le
m

en
t :

 

1. Chauve-souris 
2. Protection - Photographe
français 
3. Tour - Drame lyrique japo-
nais - Mauvais tableau 
4. Fleuve de Russie - Ampère-
heure 
5. Cuisinier - Poursuit les igno-
rantes 
6. Imagerie par résonance
magnétique - Ruthénium -

Poisson voisin de la sardine 
7. Euphories 
8. Agile - Prophète biblique 
9. Grande quantité - Prédis-
posé 
10. Europium - ()lignal - L
ycée professionnel 
11. Reine de Castille et de Leon
- Fils d' Anchise et d' Aphrodite 
12. Répondre - Cessation collec-
tive et concertée du travail

Mots croisés n°1679

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

1. Devin 
2. Action de se tromper -
Grand monastère
orthodoxe 
3. Samarium - Halos
lumineux - Coups de 
baguettes 
4. Infliges une peine -
Infinitif - Graffiti 
5. il incendia le temple
d'Artémis à Éphèse -
Quotient intellectuel 

6. Note - Proxénète 
7. Adj, dém. - Solution 
8. Sur la croix - Roman de
Chateaubriant 
9. Prénom masculin -
Recouvrir d'une mince
couche d'aluminium 
10. Reptile dinosaurien -
Néon 
11 .Telles - Unité monétaire
principale de la Bulaarie 
12. Issue - Adj. poss. – Glaive

Tandis qu'André prépare
une régate pour le cam-
ping, Xavier annonce
qu'il s'est inscrit au
concours national du
Meilleur Cocktail. Peu
après, Tom accueille son
ami Sébastien, venu pas-
ser les vacances avec sa
nouvelle conquête, Mila.
Puis c'est une copine
d'Audrey, Léa, qui ar-
rive, enceinte de six
mois. Elle attend son
père, Paul, qui débarque
avec Florence, sa com-
pagne, ce qui ne semble
guère enchanter la jeune
femme.

19:55
Camping
Paradis

19:55 19:55 20:00

Jane et Maura mènent des
investigations sur la mort
d'un jeune homme, re-
trouvé étranglé à son do-
micile. Il travaillait dans
une association qui ve-
nait en aide à des jeunes
en difficulté. Korsak dé-
couvre bientôt qu'un indi-
vidu portant le même
nom a été assassiné deux
ans plus tôt à Los Angeles.
Jane et Maura sont alors
envoyées sur place pour
résoudre l'affaire. Elles
collaborent avec l'inspec-
teur Oscar Acedo, chargé
de l'enquête.

Rizzoli & Isles

Surnommée l’Ile intense,
La Réunion offre un dé-
cor unique au cœur de
l’océan Indien. C'est un
joyau de la biodiversité,
classé au Patrimoine
mondial. A bord d'un gy-
rocoptère, Philippe sur-
vole le cirque de Mafate,
accessible à pied ou par
les airs. Il y rencontre no-
tamment Jean-Yves, pro-
priétaire d’un gîte. Plus
bas, il va observer les tor-
tues marines avec Claire,
scientifique qui les inven-
torie. Puis avec Aline, di-
rectrice de l’observatoire
du volcan de la Four-
naise, il accède au cratère
principal. Reportages :
Les anges gardiens de Ma-
fate • Le mystère des pé-
trels • Kavadi, la fête ta-
moule.

Faut pas rêver

Sous le soleil du Sud, près
d'Arles, Karine Le Marchand a
réuni le temps d'un week-end
les agriculteurs de cette 12e sai-
son. Ces deux jours sonnent
comme des retrouvailles pour
les fermiers qui, pour la plu-
part, ne se sont pas revus depuis
l'ouverture des courriers. C'est
l'occasion pour eux de rencon-
trer les compagnes et soupi-
rants de leurs camarades et de
revenir sur les détails de leurs
épopées sentimentales. Entre
batailles d'eau, parties de pé-
tanque, jeux et barbecue, la
bonne humeur est toujours au
rendez-vous de cette promotion
très soudée. Entre révélations
surprenantes, rencontres inat-
tendues et séparations, les agri-
culteurs se confient à l'anima-
trice.

L'amour est
dans le pré

Réalisateur : Nicolas Copin
Avec : Laurent Ournac , Thierry

Heckendorn 

20:00

L'interrogatoire des frères
Camara ne permet pas de
faire avancer l'enquête
sur l'assassinat du poli-
cier de la BAC. Par ail-
leurs, Gilou comprend
qu'il s'est mis dans une si-
tuation périlleuse en dé-
robant l'or des deux mal-
frats. De son côté, José-
phine se réveille un matin
sous un pont, convaincue
d'avoir été violée. Elle se
confie à Laure, qui lui
conseille de porter plainte,
mais la juriste refuse caté-
goriquement.

Engrenages
Réalisateur : Frédéric Jardin

Avec : Caroline Proust , Philippe
Duclos RÉALISATEUR : MARK HABER

AVEC : ANGIE HARMON , SASHA
ALEXANDER 

MAGAZINE DE DÉCOUVERTES
- 66 épisodes

EPISODE 29 : LE BILAN (1/2)
Saison 12 - Autre
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Solution 25 septembre
C’est arrivé un 

Mots Croisés n°1678
PUDIBONDERIE

URANUSnAMERS
PICOTINnAVEC
ICAnSEANCEnR
NEPEnRIPIENO

IMOLAnFnESnQ
SInOLTnTRnOU
AERICOLEnISE

TnAGONISERnR
IRnNOTEnTITI
OISELEnCRANE
NONRESIDENTS

Su
d

ok
u

 n
°1

67
8

Grille géante n°379

Grille géante n°378 1396 : bataille de Nicopolis (Conquête ot-
tomane des Balkans).
1513 : Vasco Núñez de Balboa découvre
l'océan Pacifique.
1555 : paix d'Augsbourg.
1547 : Ivan IV est sacré tsar de Russie.
1926 : William Lyon Mackenzie King de-
vient premier ministre du Canada.
1945 : fin de l'Opération Market Garden
(Seconde Guerre mondiale)
1963 : Coup d'État militaire en Répu-
blique dominicaine.
1987 : deuxième coup d'État de Sitiveni
Rabuka aux îles Fidji.
Célébrations
- Mozambique : Fête de la révolution ou
jour des forces armées



BRÉSIL - 25E JOURNÉE: 
Santos s'impose
contre l'Atlético
Paranaense (1-0) 

Santos s'est imposé samedi à domicile
contre l'Atlético Paranaense (1-0) lors de la 25e
journée du championnat du Brésil dont il a
ainsi pris la 2e place en attendant la réponse
de Gremio qui se déplace dimanche sur la pe-
louse de Bahia (16e). 

Dimanche également, les leaders Corin-
thians se déplacent à Sao Paulo (17e), tandis que
le champion en titre Palmeiras (4e) jouera sur
la pelouse de Fluminense (11e). 

La journée se termine lundi avec le dépla-
cement de Vasco (9e) à Recife sur le terrain de
Sport (13e). 

Le boxeur Néo-
Zélandais Joseph
Parker conserve
son titre 

Le Néo-Zélandais Joseph Parker, tenant du
titre, a conservé sa couronne WBO des lourds
en battant aux points le Britannique Hughie
Fury, cousin du champion du monde déchu
Tyson Fury, samedi à Manchester. 

A 25 ans, Joseph Parker est invaincu en 24
combats, dont 18 avant la limite. Deux juges ont
accordé la victoire au Néo-Zélandais 118-110
alors qu'un troisième a vu un match nul 114-
114. De son côté, Hughie Fury a enregistré sa
première défaite après avoir aligné 20 victoires
en 20 combats, dont dix avant la limite. 

Le Kenya
n'organisera pas le
championnat
d'Afrique des
Nations de 2018
(CAF) 

La Confédération africaine de football
(CAF) a annoncé samedi, après une réunion
à Accra au Ghana, que le droit d'organiser en
2018 le championnat d'Afrique des Nations
(CHAN) a été retiré au Kenya pour des "retards
accumulés". 

"Il a été décidé de retirer au Kenya l'orga-
nisation du CHAN à cause des retards accumu-
lés rapportés lors des différentes missions
d'inspection menées dans le pays", a affirmé
la CAF dans un communiqué. 

Le 17 janvier, une inspection de la CAF au
Kenya a rapporté qu'un seul stade sur les
quatre prévus était prêt à recevoir des matches
de football. 

Certains officiels de la confédération ont
aussi exprimé leurs inquiétudes quant à la si-
tuation politique du pays, où l'élection prési-
dentielle a été annulée et reportée à octobre. 

Aucun pays successeur n'a encore été dé-
signé. Les pays intéressés par l'organisation du
CHAN (12 janvier au 4 février) ont jusqu'au 1er
octobre pour se porter candidat. 

La CAF a aussi annoncé que l'Egypte rem-
plaçait la Zambie pour l'organisation de la
Coupe d'Afrique des Nations U23 en 2019,
passage obligé pour la qualification en vue des
jeux Olympiques de Tokyo 2020.

APS

CYCLISME / MONDIAL 2017 FÉMININ : 
Victoire de la Néerlandaise Chantal
Blaak

La Néerlandaise Chantal Blaak est sacrée championne du monde 2017 de cyclisme,
après sa victoire finale samedi à Bergen (Norvège). Blaak (27 ans) a terminé en solitaire,
devant l'Australienne Katrin Garfoot et la tenante du titre, la Danoise Amalie Dideriksen. 

La Néerlandaise avait mené
une course très offensive, se
détachant du groupe de tête à
huit kilomètres, en bénéfi-
ciant notamment de la supé-
riorité numérique de l'équipe
néerlandaise. 

Championne des Pays-Bas
en titre, Blaak a enlevé le hui-
tième succès de sa carrière,
alors que pour la deuxième
place, Garfoot avait réglé le
premier peloton, après les
152,8 kilomètres. 

Le Kenyan Eliud Kipchoge a remporté
dimanche le marathon de Berlin en
2h03:34, devant l'inattendu Ethiophien
Guye Adola, un spécialiste du semi-mara-
thon qui s'alignait pour la première fois
sur 42,195 km, alors que les deux grands
favoris de l'épreuve, Kenenisa Bekele et
Wilson Kipsang avaient abandonné, juste
avant le 30e km. 

"Les conditions n'étaient pas faciles à
cause de la pluie, et heureusement qu'il n'y
avait pas trop de vent" a indiqué le vain-
queur après l'arrivée, ajoutant qu'il ne s'at-
tendait pas à se battre "contre quelqu'un
d'autre que Bekele ou Kipsang", avouant
cependant être "content d'avoir battu
Adola. 

Le combat tant attendu entre les trois
meilleurs marathoniens du moment a
tourné court en effet, après l'abandon de
Bekele et Kipsang au 30e km, privant
l'épreuve berlinoise du match au sommet
que les organisateurs avaient espéré, ainsi
que d'un nouveau record du monde que
certains spécialistes avaient anticipé. 

Chez les dames, c'est la compatriote de
Kipchoge, Gladys Cherono, qui s'est im-
posée en 2h17:21. 

Sûr de sa force, Kipchoge avait claire-
ment décidé de ne pas s'occuper de ses
deux adversaires. 

Ses lièvres sont donc partis sur des
bases plus rapides que le record du monde,
obligeant Kipsang et Bekele à prendre sa
foulée, au risque d'exploser en route. 

Le groupe de tête, dans lequel s'accro-
chaient le Kenyan Vincent Kipruto et
l'Ethiopien Adola, est passé à la mi-course
en 1h01:29. Soit une quinzaine de se-
condes plus vite que le temps de Dennis
Kimetto, lorsqu'il avait établi son record
du monde sur le même parcours en 2013
(1h01:45). 

Contre toute attente, le premier des
cinq à "sauter" a été Kenenisa Bekele, le
vainqueur de l'an dernier, décroché dès le
24e km. 

Kipruto a lâché prise quelques mi-
nutes plus tard. Puis, deuxième énorme
surprise, Kipsang s'est arrêté et a aban-

donné au passage de la barrière des 30 km. 
Kipchoge se retrouvait alors seul avec

Guye Adola, un athlète à peu près totale-
ment inconnu du grand public, qui n'avait
aucun temps de référence sur marathon. 

L'Ethiopien a tenté une attaque au 36e
kilomètre, prenant une dizaine de mètres
d'avance, mais Kipchoge, le sourire aux lè-
vres, revenait mètre après mètre dans le
final pour franchir la ligne en premier,
quelques mètres après être passé sous la
Porte de Brandebourg. 

En mai, lors d'un événement organisé
par Nike sur le circuit automobile de
Monza, en Italie, Kipchoge avait couru les
42,195 km en 2h00:24 sec, évidemment la
meilleure performance jamais réalisée par
un être humain. 

Le temps n'a pas été homologué car
Kipchoge a bénéficié de conditions qui
n'existent pas en compétition. 

Mais le Kenyan en avait tiré la convic-
tion qu'il pouvait battre le record du
monde dès cette année à Berlin. 

ATHLÉTISME / MARATHON DE BERLIN : 
Victoire du Kenyan Eliud Kipchoge

La Lettone Je-
lena Ostapenko a
remporté le tour-
noi WTA de Séoul,
en battant par deux
sets à un la Brési-
lienne Beatriz Maia
Haddad, en finale
disputée dimanche
en Corée du sud.
La Lettone (10e
mondiale) a com-
mencé par céder le
premier set 6-7
(5/7), avant de se
ressaisir face à la

71e mondiale, et d'en-
chainer 6-1, 6-4, pour
une victoire finale (2-1).
Il s'agit du deuxième ti-
tre pour Ostapenko
cette saison, après Ro-
land-Garros, et dont
elle s'est dite "très heu-
reuse", affirmant s'être
vraiment "régalée" à
Séoul. 

"C'était incroyable
de voir autant de dra-
peaux lettons dans les
tribunes", s'est encore
ravie la native de Riga. 

TENNIS / TOURNOI DE SÉOUL : 
Victoire de la Lettone Jelena Ostapenko

L'international algérien Faouzi Ghou-
lam a été pour beaucoup dans la victoire
de son équipe, Naples (2-3), lors de son dé-
placement chez SPAL, pour le compte de
la 6è journée du Championnat d'Italie de
football. 

Le latéral gauche algérien, a marqué le
but libérateur (2-2), à la 83è, lors parti de
son camp, Ghoulam effectue un rush de
près de 30 mètres, pour arriver à l'entrée
de la surface et envoyer une frappe dans
le côté opposé du gardien adverse, inscri-
vant le but de la victoire. 

Déjà avant cela, l'international algérien
a été derrière la seconde réalisation de Na-
ples, lorsqu'il a transmis un superbe cen-
tre enroulé vers la tête de son coéquipier,
José Callejon qui marque (71è). 

Grâce à ce succès à l'extérieur, Naples
garde la tête de la Serie A, aux côtés de la
Juventus, solide vainqueur de Torino (4-

0), avec 18 points à cinq longueur de l'In-
ter Milan qui reçoit, dimanche Genoa. 

CHAMPIONNAT D'ITALIE/6E JOURNÉE: 
L'Algérie Faouzi Ghoulam passeur et buteur
décisif face à SPAL (2-3) 

SPORTS20 DK NEWS Lundi 25 septembre 2017



SPORTS 21DK NEWSLundi 25 septembre 2017

ANGLETERRE - MANCHESTER UNITED: 
Mourinho ne comprend pas son
exclusion contre Southampton

L'entraîneur de Manchester United José Mourinho a dit ne pas comprendre son exclusion
dans le temps additionnel de la victoire à Southampton (1-0), samedi lors de la 6e journée
de Premier League. 

"Je ne sais pas. Craig (Paw-
son, l'arbitre) m'a dit de partir
et je suis parti. Est-ce que j'ai
demandé une explication?
Non. Il m'a dit de partir, je suis
parti", a expliqué le Portugais
à l'issue du match. 

Mourinho a toutefois re-
connu être entré en contact
"avec le quatrième arbitre",
alors que les "Red Devils" pei-
naient à conserver leur but
d'avance, sous la pression des
"Saints" en fin de match. 

La saison passée, Mourinho
avait reçu plusieurs matches de
suspension après notamment
deux exclusions en début de
campagne. Il a avait été exclu
une première fois à la mi-
temps d'un match nul contre
Burnley (0-0) après une alter-
cation avec l'arbitre, puis ren-
voyé contre West Ham (1-1)
après avoir laissé échapper sa
frustration en shootant dans

une bouteille d'eau. Il avait
aussi fait l'objet d'une procé-

dure disciplinaire pour ses
propos jugés déplacés sur l'ar-

bitre de son match contre Li-
verpool (0-0). 

LIGA ESPAGNOLE /
REAL MADRID -
TRANSFERT : 
Marcos Llorente
prolonge
jusqu'en 2021
(club) 

Le milieu de terrain du Real Madrid,
Marcos Llorente a prolongé son contrat
jusqu'en 2021, a annoncé samedi le club
champion d'Espagne en titre. 

Il s'agit de la cinquième prorogation de
contrat chez les merengues, après celles du
latéral gauche brésilien Marcelo (2022), le
meneur de jeu espagnol Isco (2022), le la-
téral droit espagnol Dani Carvajal (2022) et
l'attaquant français Karim Benzema (2021). 

Llorente (22 ans) a été prêté l'an dernier
à Alavés, et il est revenu cet été chez le club
double champion d'Europe en titre, avec le-
quel il vient de prolonger son bail jusqu'en
2021. 

Le jeune milieu espagnol devrait animer
une conférence de presse dimanche, à
12h00 (GMT), au stade Santiago-Berna-
beu. Le président du Real, Florentino Pérez,
a aussi fait une priorité de la prolongation
de son entraîneur Zinédine Zidane, dont le
contrat court jusqu'en 2018. 

De son côté, le technicien français a
réaffirmé ces derniers jours qu'un accord
a déjà été trouvé entre les deux parties. 

LIGUE DES
CHAMPIONS (QUARTS
DE FINALE RETOUR): 
L’USM Alger en
demi-finale 

L'USM Alger s'est qualifiée pour les
demi-finales de la Ligue des champions
d'Afrique de football après le nul vierge
contre les Mozambicains de Ferroviario
De Beira (0-0) samedi soir au stade 5 juil-
let (Alger) en quart de finale retour. 

Le représentant algérien passe grâce
au but inscrit à l'éxterieur lors du match al-
ler (1-1) disputé à Beira. 

En demi-finale, l'USM Alger affrontera
les Sud-Africains de Mamelodi Sundowns
(tenant) ou le WA Casablanca qui s'affron-
tent samedi soir à Casablanca. Au match al-
ler, Sundowns avait gagné (1-0). 

COMPÉTITIONS
INTERCLUBS DE LA
CAF: 
Report de la
décision du
passage des
compétitions à la
période août- mai
au lieu de février-
novembre (CAF) 

Le Comité exécutif de la Confédération
africaine de football, réuni samedi à Accra
(Ghana), a décidé du report à une session ul-
térieure de l'examen des scenarios pour le
passage des compétitions interclubs de la
période février - novembre à celle de août
- mai, a indiqué l'instance africaine. 

Selon la même source, Il s'agit de permet-
tre d'abord à la commission des compéti-
tions interclubs, désormais entièrement
constituée, de se prononcer sur le dossier,
avant son examen par le Comité exécutif . 

Lors du symposium sur le football afri-
cain organisé au Maroc en juillet dernier,
les membres de l'assemblée générale de
l'instance africaine avaient acté le passage
des compétitions interclubs de la période
février- novembre à celle de août-mai.

APS

TURKMÉNISTAN : 
L'altérophile iranien Moradi bat un record du monde
vieux de 18 ans

L'haltérophile iranien Sohrab Moradi,
champion olympique à Rio a soulevé sa-
medi un total combiné de 413 kilogrammes
aux Jeux asiatiques d'arts martiaux et de
sports en salle à Achkhabad, au Turkmé-
nistan, battant ainsi un record du monde
vieux de 18 ans. 

Moradi avait remporté l'année dernière
la médaille d'or en moins de 94 kg aux jeux
Olympiques de Rio, après une suspension
de deux ans en raison d'un test positif à la

méthadone en 2003 pour lequel il a toujours
clamé son innocence. 

Le total de 413 kg soulevés par Moradi ef-
face le record de 412 kg détenu dans cette
catégorie depuis 1999 par le Grec Akakios
Kakiasvilis, réalisé à Athènes. 

L'haltérophile de 29 ans a d'abord sou-
levé 185 kg à l'arraché, puis 228 à l'épaulé-
jeté alors qu'il avait buté sur son premier
essai à 220 kg. "J'ai travaillé très dur et dé-
voué ma vie à l'haltérophilie, en m'entrai-

nant non-stop trois fois par jour. Je ne
dévoue mon temps qu'à l'haltérophilie et
à rien d'autre. C'est là le secret de mon suc-
cès", a-t-il déclaré aux journalistes. 

"Le record du monde est le résultat de
ces efforts. Un de mes buts dans la vie
était de remporter la médaille d'or aux
jeux Olympiques. Un autre but était de bat-
tre le record du monde, et c'est ce que j'ai
fait. C'était un de mes objectifs de l'année",
a-t-il ajouté. 

FRANCE/LIGUE DES CHAMPIONS: 
Neymar de retour contre le Bayern "si tout se passe
normalement" 

L'attaquant du Paris Saint-
Germain (PSG), le Brésilien
Neymar devrait être de retour
mercredi contre le Bayern Mu-
nich en Ligue des champions "si
tout se passe normalement", a
indiqué son entraîneur, Unai
Emery, après le match à Mont-
pellier. 

"Pour son retour, on va at-
tendre demain, il reste trois
jours pour la préparation du
match, mais je crois que si tout
se passe normalement il va re-
venir", a dit Emery. 

Touché à un orteil dans un
choc à l'entraînement, Neymar
n'était pas du déplacement à
Montpellier pour la 7e jour-
née de Ligue 1, et sans lui son

équipe a été tenue en échec
(0-0) pour la première fois de la
saison. 

Avant le match, le staff mé-
dical du PSG était également
très optimiste au sujet de la
participation de Neymar, et de
l'attaquant argentin Angel Di
Maria, lui aussi absent à Mont-
pellier, pour le choc contre le
Bayern en C1. 

"Il ne faut pas faire une dé-
pendance à Neymar, même si
c'est un joueur exceptionnel", a
commenté le latéral belge du
PSG, Thomas Meunier. "Il y a
des joueurs qui peuvent faire la
différence et savent sortir
l'équipe d'une situation compli-
quée", a-t-il dit. 

LIGUE DES CHAMPIONS (1/4 FINALE-RETOUR) / USMA-FERROVIARIO
(0-0) : 
Les Algérois qualifiés ... la peur au ventre !

Le représentant algérien en Ligue des
champions africaine de football, l'USM
Alger s'est qualifié la peur au ventre en
demi-finale de l'épreuve, après s'être
contenté d'un (0-0) samedi soir au stade du
5-Juillet contre son homologue mozambi-
cain, le Ferroviario Da Beira, qu'il avait tenu
en échec (1-1) à l'aller. 

Les Rouge et Noir n'avaient besoin que
d'un nul vierge pour accéder au prochain
tour, mais ils ont failli se faire surprendre
par un adversaire entreprenant, qui a
manqué de très peu de leur infliger une dé-
faite à domicile et qui aurait été synonyme
d'élimination. 

Les Mozambicains ont démarré ce quart
de finale "retour" avec une certaine pru-
dence, mais après la pause, ils ont com-
mencé à jouer l'attaque à outrance, man-
quant de très peu de trouver le chemin des
filets, notamment par Dayo Antonio (56'),
puis par leur capitaine Manuel Fernandes
(57' et 73'). 

Heureusement pour les Usmistes que
leur gardien Mohamed Amine Zemma-
mouche était dans un grand jour et a
réussi à repousser ces trois chaudes alertes. 

Les Algérois ont vraiment joué avec le
feu, car un seul but aurait suffit à les élimi-
ner, surtout qu'ils semblaient incapables de

trouver des solutions devant. La "guigne"
a continué à poursuivre les attaquants us-
mistes jusqu'au coup de sifflet final,
puisqu'aucune des nouvelles occasions
crées en fin de match n'a été couronnée de
succès, y compris la très belle tête de
Hamza Koudri (76'), et le face à face d'Ous-
sama Darfalou, qui a finalement buté sur
le gardien (80'). 

C'est donc grâce au résultat favorable du
match "aller" que les Rouge et Noir se sont
finalement qualifiés en demi-finale, ce
qui est loin d'être rassurant pour leurs sup-
porters, qui espèrent les voir aller loin
cette saison. 
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CHAMPIONNAT
NATIONAL DE
PARAPENTE 2017 : 
Djaffar Hamouche
conserve son titre
de champion
d'Algérie 

C'est sans surprise que Djaffar Hamouche,
champion d'Algérie de parapente, a remporté
l'épreuve de distance de la troisième édition du
championnat national de parapente qui s'est
achevée, samedi à Bouzguene, conservant ainsi
son titre de l'année passé. 

Ce pilote issu du club des sports aériens et de
montagne de Bouzeguene, s'est distingué parmi
52 parapentistes représentant une vingtaine
de wilayas, en parcourant une distance de 52 ki-
lomètres à partir du site de décollage à Aswel
n'Ath Ziki dans la région de Bouzguene, jusqu'à
Haizer dans la wilaya de Bouira. 

Dans une déclaration à l'APS, Djaffar Ha-
mouche a souligné que "le niveau de la compé-
tition de cette troisième édition était très inté-
ressant que la précédente en raison d'une par-
ticipation plus nombreuse de pilotes cette an-
née, il y avait donc plus de concurrence", a-t-il
dit. 

Il a confié avoir été "sous pression" durant les
épreuves car son but lors de la compétition était
de garder son titre de champion d'Algérie. 

Le record personnel de ce pilote, réalisé il y
a environ 9 mois, est de 72 km, pour un vol d'Ath
Argane (commune d'Agouni Guerghrane, Tizi-
Ouzou) jusqu'à Boussaâda dans la wilaya de
Msila, a-t-il indiqué. 

Son objectif, qu'il compte concrétiser entre
avril et mai prochain, est de battre son propre
record en effectuant un vol en parapente sur une
distance de 150 km. 

Il ambitionne aussi de participer à des com-
pétitions internationales, a-t-il ajouté. 

La deuxième et la troisième place de ce
championnat pour l'épreuve de distance sont re-
venues respectivement à Hadid Toufik du club
Aile de cap d'Aokas (Bejaia) qui a effectué 34 km
de vol en parapente et à Yasser Benchallal du club
Hamza de Batna qui a volé sur une distance de
19 km. 

Pour l'épreuve d'atterrissage de précision,
Cherief Yacine d'Aéroclub Bejaia sport et loisirs
est classé premier, suivi de Hamouche Djaffar
en deuxième position et de Djaara Amar du club
Hamza de Batna à la troisième place. 

Le directeur technique national de la Fédé-
ration algérienne des sports aériens (FASA),
Hadj Saïd Omar, a relevé le niveau nettement
meilleur que lors des éditions précédentes,
des compétiteurs soulignant que le champion-
nat national de parapente prend de plus en plus
d'importance. 

Il a également salué la participation honora-
ble des filles a savoir trois de Bejaia et une de
Tlemcen, qui sont les premières femmes à par-
ticiper au Championnat national de parapente,
rappelle-t-on. 

Ce championnat placé sous le haut patronage
du ministre de la Jeunesse et des sports, qui s'est
déroulé du 20 au 23 de ce mois au site d'Aswel
n'Ath Ziki (Bouzguene), a été organisé par la FASA
en collaboration avec le club des sports aériens
et de montage de Bouzguene et la direction lo-
cale de la jeunesse et des sports.

COUPE D'AFRIQUE DES NATIONS U23 : 
L'édition 2019 confiée à l'Egypte (CAF)

La Confédération africaine de football (CAF) a confié à l'Egypte l'organisation de la
Coupe d'Afrique des nations des moins de 23 ans , qualificative aux Jeux Olympiques
2020 à Tokyo, a indiqué samedi l'instance africaine à l'issue de la réunion de son comité
executif. 

Suite au retrait de la
Zambie, comme pays hôte
du tournoi, un nouvel ap-
pel à candidatures a été
ouvert du 26 juillet au 31
août 2017. 

L'Egypte a été désignée
pays hôte car étant le seul
pays à avoir fourni un dos-
sier complet dans les dé-
lais, précise la même
source. 

Les trois premiers de la
compétition se qualifie-
ront pour le tournoi de
football des JO-2020 To-
kyo. 

La précédente édition
de la Coupe d'Afrique des
U23 s'est déroulée au Séné-
gal avec une consécration
du Nigeria contre l'Algérie
2-1 en finale disputée à
Dakar. 

CHAMPIONNAT D'AFRIQUE DES NATIONS
(CHAN): 
L'édition 2018 retirée 
au Kenya (CAF)

La Confédération africaine de foot-
ball (CAF) a décidé samedi à Accra
(Ghana) de retirer au Kenya l'organisa-
tion du championnat d'Afrique des
nation CHAN-2018, compétition ré-
servée aux joueurs locaux, a indiqué
l'instance dirigeante de football africain. 

"A une écrasante majorité des mem-
bres présents, il a été décidé du retrait
de la compétition au Kenya au regard
des retards accumulés et de différents
rapports des missions d'inspection
conduites dans le pays, dont la dernière
s'est déroulée du 11 au 17 septembre
2017", précise la CAF sur son site officiel.

Selon la même source, instruction à été
donnée au secrétaire général de la
CAF, d'ouvrir immédiatement un appel
à candidature pour un nouveau pays
hôte. 

La date limite de recevabilité des
candidatures est de sept jours à comp-
ter du dimanche 24 septembre. 

L'identité du pays hôte sera dévoilée
dans un délai de 15 jours maximum à
compter de l'ouverture de l'appel à
candidatures. 

La sélection algérienne avait été
éliminée de cette compétition par la Li-
bye (1-2, 1-1). 

LIGUE 1 MOBILIS (4E JOURNÉE) :
L'ESS nouveau co-leader, l'USMH 
engrange son premier point

L'ES Sétif a rejoint le CR Belouizdad en
tête du classement de la Ligue 1 Mobilis
de football, en battant la JS Saoura par
deux buts à zéro, samedi pour le compte
de la 4e journée, ayant vu l'USM El Har-
rach récolter son premier point de la sai-
son, après son nul à domicile contre le CS
Constantine (1-1). 

Djabou et Amokrane ont marqué
pour l'Aigle noir, respectivement aux
27e et 43e, alors que la JSS a raté deux pe-
nalties, par Bourdim (41') et Yahia-Ché-
rif (60'), ce qui aurait pu donner une toute
autre issue à cette rencontre. 

Ayant finalement réussi à l'emporter
(2-0), l'ESS porte son capital à dix points,
et rejoint en tête du classement le CR Be-
louizdad, qui de son côté est allé rame-
ner un précieux point de son déplace-
ment chez l'US Biskra. 

Un match intense entre le leader et le
nouveau promu qui, comme à Sétif, au-
rait pu connaître une toute autre issue,
si Mellouli avait réussi à transformer le
penalty dont avait bénéficié l'USB à la 52e
minute. 

Pour sa part, l'USM El Harrach, qui
restait sur trois défaites en autant de
matchs, à profité de la réception du CS
Constantine pour engranger son premier
point de la saison, au terme d'une
confrontation âprement disputée, mais
qui s'est finalement soldée par nul (1-1). 

Un résultat qui arrange beaucoup
plus les affaires du CSC, qui rejoint le Pa-
radou, le MCO et la JSS sur la troisième
marche du podium, ex-aequo avec sept

points chacun. Avec le point qu'ils ont ré-
colté ce week-end, l'USMH et l'USB ne
sont plus lanterne rouge. 

L'USM Blida est désormais seule à
occuper cette dernière place du classe-
ment, avec zéro points récoltés en qua-
tre matchs. 

Vendredi, en ouverture de cette qua-
trième journée, ce sont le MC Oran et le
Paradou AC qui avaient réussi les meil-
leures opérations, en se hissant provisoi-
rement sur le podium, après leurs vic-
toires respectives sur le DRB Tadjenanet
(1-0) et l'USM Blida (1-0), au moment où
le NA Hussein Dey s'était difficilement im-
posé contre la JS Kabylie (2-1). 

Les Oranais avaient longuement ré-
sisté aux assauts du DRBT, avant de réus-
sir le hold-up parfait, en inscrivant le but
de la victoire à la 90'+1, par l'intermédiaire

du jeune espoir, Ferifer. De son côté, le
Paradou AC avait fait la différence d'en-
trée de jeu, en assommant l'USM Blida dès
la 4e minute de jeu, par l'intermédiaire
d'El Mellali, qui a donc permis à son
équipe de rejoindre le MCO, avec sept
points chacun. Pour sa part, le NAHD a
commencé par concéder l'ouverture du
score devant Benaldjia (24'), avant d'éga-
liser par son capitaine Ahmed Gasmi, sur
penalty à la 36e minute, et de renverser
finalement la vapeur par Cherfaoui (73'). 

Cette quatrième journée s'achèvera le
3 octobre prochain, avec le déroulement
des deux derniers matchs inscrits à son
programme. 

L'USM Alger se déplacera chez l'USM
Bel-Abbès, alors que le MC Alger ac-
cueillera l'Olympique de Médéa au stade
Omar Hamadi de Bologhine. 

TENNIS / CIRCUIT ITF JUNIORS - TOURNOI LES
TRIÈRES "OPEN" DE NABEUL : 
Trois Algériens engagés 

Le tennisman algérien Mohamed Forkane
Lebdi intégrera directement le tableau final
du tournoi international junior "Les Trières
Open de Nabeul", qui se déroulera du 26 sep-
tembre au premier octobre 2017 en Tunisie,
alors que ses compatriotes Samir Hamza Re-
guig et Mohamed Ali Abibsi devront passer par
les qualifications, suivant le programme de
compétition dévoilé dimanche par les organi-
sateurs. 

Au premier tour des qualifications, Reguig
et Abibsi seront opposés à des adversaires Tu-
nisiens, respectivement Fayçal Kaddour et Mo-
hamed Malek Dammak, au moment où Lebdi

devra attendre la fin de cette phase de quali-
fication, pour connaître son adversaire. 

Trois autres tennismen algériens s'étaient
portés candidats, pour participer à cette com-
pétition de grade 5, en l'occurrence Karim
Bendjamaâ, Mohamed Racim Rahim et Yan-
nis Benmansour, qui finalement ont préféré
se retirer, pour pouvoir s'engager dans d'au-
tres tournois. 

Les Trières "Open" de Nabeul, ouvert éga-
lement aux filles, se déroulera sur les courts
en terre battue du Delfino Beach Mrekza,
dans la ville de Nabeul. 

APS



Un accident de voiture

pour Benzema
Actuellement éloigné des terrains en raison

d'une blessure musculaire, Karim Benzema a

subi vendredi dernier un accident de voiture

sur une autoroute madrilène. Le véhicule de

l'attaquant tricolore du Real, une Audi RS6, est

entré en collision avec une autre voiture.

L'ancien Lyonnais, qui a récemment signé un

nouveau contrat avec les Merengue, s'en est

sorti sans dommage physique. 

L'attaquant de Chelsea Diego Costa
(28 ans) va rejoindre l'Atletico Madrid
dans le cadre d'un transfert estimé à
55 millions d'euros, plus 10 millions
d'euros de bonus. Et pourtant lors du
dernier mercato d'été, l'international

ibérique a fait l'objet d'une proposi-
tion plus importante de la part
d'Everton !

En effet, d'après les infor-
mations du quotidien Marca,
les Toffees ont offert 75 mil-
lions d'euros aux Blues pour

recruter Costa, pisté afin de
succéder à Romelu Lu-
kaku. Mais de son côté,
l'avant-centre ne voulait

pas entendre parler de la
possibilité de s'engager

avec Everton et réali-
sait le forcing pour

revenir à l'Atle-
tico. Une tac-
tique payante

pour l'Espagnol,
qui jouera avec les

Colchoneros à partir
de janvier.

Le vrai salaire de Neymar au PSG a
été dévoilé et s'élève à 36,8M€ par
an, d'après des documents obtenus
par Der Spiegel, dans le cadre des
Football Leaks.

Recruté cet été par le PSG au FC Barcelone
pour 222M€, Neymar dispose d'un salaire ex-
ceptionnel dans le club de la capitale. Le quo-
tidien allemand Der Spiegel, dans le cadre
des Football Leaks, a en effet dévoilé ses véri-
tables émoluments : 36,8M€ par an !  

Le Brésilien touche exactement 3 069 520 €
par mois, soit environ 100.000 € par jour. Il est
ainsi le deuxième joueur le mieux payé de la pla-
nète derrière Carlos Tevez en Chine. Le futur
contrat de Messi au FC Barcelone devrait tourner
autour de 40M€ annuel.
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EXIGEANT ENVERS
LEROY SANÉ 

L'entraîneur de Manchester
City Josep Guardiola rappelle

son exigence envers Leroy
Sané, buteur contre Crystal

Palace (5-0), ce samedi lors de
la 6e journée de Premier
League. Le jeune prodige

allemand a marqué un but et
délivré deux passes face aux

Eagles. 

DIEGO COSTA,
EVERTON

PROPOSAIT 
75 M€

La "MCN",
Ulreich a

l'habitude
Remplaçant de Manuel Neuer, indisponible jusqu’en 2018, dans le but

du Bayern Munich, le gardien Sven Ulreich (29 ans, 3 matchs en

Bundesliga cette saison) s’est distingué par une grosse faute de main

vendredi en Bundesliga contre Wolfsbourg (2-2). Même si cette erreur

l’a déstabilisé, le portier affirme ne pas craindre le trio offensif du

Paris Saint-Germain composé de Kylian Mbappé, Edinson Cavani et

Neymar qu’il affrontera mercredi (20h45) en Ligue des Champions.

"C'est le genre d'erreur difficile à digérer du jour au lendemain. Je

sais pertinemment que je vais me retrouver face à des attaquants

incroyables mercredi, mais j'en ai l'habitude car, chez nous, les

armes offensives sont aussi de classe mondiale, a prévenu

l’Allemand dans des propos rapportés par le journal L’Equipe. Par

rapport à la MCN, je n'ai donc aucune crainte."

Cela tombe bien, les attaquants parisiens ne tremblent pas non plus

à l’idée de se frotter au portier...

Déjà courtisé par tous les plus
grands clubs européens, l'at-

taquant de la Juventus Turin
Paulo Dybala (23 ans, 6 matchs
et 10 buts en Serie A cette sai-
son) réalise un début de sai-
son exceptionnel. Et forcé-
ment, les belles performances
de l'international argentin at-

tirent de plus en plus l'attention
des cadors européens...

D'après le média britannique
Daily Mirror, l'entraîneur de Man-

chester United José Mourinho a dé-
signé Dybala comme sa nouvelle

grande priorité et serait même prêt à
offrir 175 millions d'euros pour convaincre

la Juve de le laisser partir. Pour rappel, le
directeur sportif de la Vieille Dame Giuseppe

Marotta a récemment confié que Dybala
allait avoir son mot à dire pour son avenir .
Le feuilleton de l'été prochain ?

Samedi, le Real Madrid s'est imposé dans
la difficulté face à Alavès (2-1) en Liga grâce
à un doublé de Dani Ceballos. Pourtant
présent, l'attaquant madrilène Cristiano
Ronaldo (32 ans, 2 matchs en Liga cette
saison) a déçu avec une performance
très moyenne. Mais le Portugais peut
compter sur le soutien de son en-
traîneur Zinédine Zidane.

"C'est toujours la même chose
avec vous, quand il ne marque
pas, vous posez la question. Il
voulait marquer, il a eu des oc-
casions de le faire, mais il faut
rester tranquille. Lui est tran-
quille. La saison est longue
et il fera la différence, comme
toujours", a assuré le tech-
nicien français devant les
médias.

On a du effectivement
du mal à s'inquiéter pour
Ronaldo...

Zidane prend la
défense de
Ronaldo

Mourinho 
prêt à tout 

pour Dybala ?

Le vrai salaire
de Neymar au
PSG dévoilé
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ALGÉRIE/GUINÉE-BISSAU 
Le président
Bouteflika félicite
son homologue
bissau-guinéen
pour la fête
nationale 
de son pays 

Le président de la République, Abdelaziz
Bouteflika, a adressé un message de félicita-
tions à son homologue de la Guinée-Bissau,
Jose Mario Vaz, à l'occasion de la célébration
de la fête nationale de son pays, dans lequel il a
réitéré sa "pleine disponibilité" à œuvrer à la
poursuite et à l'approfondissement des rela-
tions d'amitié et de coopération entre les deux
pays. 

"La célébration de la fête nationale de votre
pays m'offre l'agréable occasion de vous adres-
ser, au nom du peuple et du gouvernement
algériens et en mon nom personnel, nos cha-
leureuses félicitations auxquelles je joins mes
vœux de progrès et de bien-être pour le peuple
bissau-guinéen frère", a écrit le chef de l'Etat
dans son message. 

"C'est aussi l'occasion pour moi de vous réi-
térer ma pleine disponibilité à œuvrer, avec
vous, à la poursuite et à l'approfondissement
des relations d'amitié et de coopération entre
nos deux pays au bénéfice mutuel de nos deux
peuples et de vous renouveler l'intérêt que j'at-
tache au renforcement de la concertation poli-
tique entre l'Algérie et la Guinée-Bissau sur les
questions régionales et internationales d'inté-
rêt commun", a ajouté le président de la
République. 

72 E SESSION DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE L'ONU
M. Messahel s'entretient avec son homologue
indienne Mme Sushma Swaraj ... 

Le ministre des Affaires
étrangères Abdelkader

Messahel s'est entretenu
samedi à New York en

marge de la 72e session de
l'Assemblée Générale de

l'ONU, avec Mme Sushma
Swaraj, ministre des

Affaires extérieures de
l'Inde. 

L'entretien a porté essentiellement
sur les relatons bilatérales et les voies
et moyens de leur renforcement,
notamment à travers la densification
des échanges économiques et com-
merciaux entre les deux pays et l'ex-
ploitation des opportunités de coopé-
ration qu'offrent les marchés algérien
et indien. 

La Ministre indienne a, dans ce
cadre, réitéré l'invitation adressée à

M. Abdelkader Messahel pour effec-
tuer une visite officielle en Inde. 

M. Messahel a accepté cette invita-
tion en marge de laquelle il prendra
également part à une conférence
internationale sur la déradicalisation
que l'Inde envisage d'organiser pro-
chainement. Les deux ministres ont,

également, abordé de nombreuses
questions régionales et internatio-
nales d'intérêt commun, dont notam-
ment la déradicalisation et la lutte
contre le terrorisme, ainsi que les
principales questions inscrites à l'or-
dre du jour de la présente session de
l'Assemblée générale de l'ONU. 

... avec le président de International Crisis
Group Jean-Marie Guéhenno ... 

Le ministre des Affaires
étrangères, Abdelkader
Messahel, s'est entretenu,
samedi à New York, avec le
président de International
Crisis Group Jean-Marie
Guéhenno, en marge des
travaux de la 72e session
de l'Assemblée Générale
des Nations unies. 

L'entretient a porté sur
les situations de crises et
de conflits notamment au
Mali et en Libye, ainsi que
sur des questions théma-
tiques telles que la lutte
contre le terrorisme et
l'extrémisme violent, ainsi
que celle de la migration. 

M. Messahel a rappelé, à
cette occasion, les efforts
de l'Algérie pour accompa-
gner les frères libyens
dans leur quête d'une
solution politique basée
sur le dialogue et la récon-
ciliation et dans le cadre
du processus de règlement
mené par les Nations
unies et son Représentant
Ghassane Salame qui a
présenté sa nouvelle
feuille de route à l'occa-
sion de la réunion de Haut
niveau tenue en marge de
la 72ème session de
l'Assemblée Générale de
l'ONU. Concernant la

situation au Mali, le chef
de la diplomatie algé-
rienne a réitéré la centra-
lité du dialogue entre les
Maliens, seule voie à
même de leur permettre
de surmonter leurs diver-
gences. 

Il a indiqué, à cet égard,
qu'une plus grande impli-
cation politique de l'ONU
est nécessaire afin d'im-
primer une nouvelle dyna-
mique à la mise en £uvre
de l'Accord pour la paix et
la réconciliation au Mali. 

Dans le domaine de la
lutte contre le terrorisme,
le ministre a exprimé la

disponibilité de l'Algérie à
partager son expérience
dans ce domaine, notam-
ment pour ce qui est de la
déradicalisation et du rôle
de la démocratie dans la
lutte contre l'extrémisme
violent et le terrorisme. 

Pour sa part, M.
Guéhenno a loué les
efforts de l'Algérie en vue
du soutien des processus
de règlement en Libye et
au Mali, tout comme sa
contribution importante
dans le domaine de la
déradicalisation et de la
lutte contre le terrorisme. 

... avec son homologue nigérian ...
Le ministre des Affaires étran-

gères, Abdelkader Messahel, s'est
entretenu, samedi à New York, en
marge des travaux de la 72e session de
l'Assemblée Générale de l'ONU, avec
son homologue nigérian Geoffrey
Onyaema, indique un communiqué
du ministère des Affaires étrangères. 

L'entretien a porté sur les relations
entre les deux pays et les perspectives
de leur renforcement dans différents
domaines. 

Les deux responsables qui ont
abordé de nombreuses questions

africaines à l'ordre du jour de l'orga-
nisation continentale, "ont réaffirmé
leur attachement au renforcement
continu du fonctionnement et du rôle
de l'Union africaine sur la scène
internationale, comme ils ont insisté
sur l'importance du respect des
textes, des règles et du bon fonction-
nement de l'Union africaine". 

MM Messahel et Onyaema "ont, par
la suite, échangé leurs visions concer-
nant d'autres questions importantes
en particulier l'état de la paix et de la
sécurité en Afrique, y compris la

question du Sahara occidental, la
lutte contre le terrorisme et l'extré-
misme violent, la réforme de l'Union
africaine ainsi que les mécanismes de
développement africains tels que le
NEPAD et le MAEP", souligne la même
source. 

Concernant précisément la ques-
tion de la lutte contre le terrorisme, le
ministre nigérian "a exprimé le sou-
hait de son pays de bénéficier de l'ex-
périence algérienne en la matière",
note le communiqué du MAE. 

... et le président de l'Assemblée Générale 
de l'ONU 

Le ministre des Affaires étran-
gères, Abdelkader Messahel, s'est
entretenu, samedi à New York, en
marge des travaux de la 72e session de
l'Assemblée Générale de l'ONU, avec
le président de l'Assemblée Générale
de l'ONU, M. 

Miroslav Lajcak, indique un com-
muniqué du ministère des Affaires
étrangères. 

Lors de cet entretien qui "a porté
essentiellement sur les principales
questions à l'ordre du jour de
l'Assemblée Générale de l'ONU",

M.Lajcak a souligné qu'il considère
l'Algérie comme "un membre très
actif de la communauté internatio-
nale qui peut contribuer grandement
à la concrétisation des objectifs
nobles de la Charte des Nations
Unies", relève la même source. 

Pour sa part, M. Messahel "a mis un
accent particulier sur l'importance de
la réforme des Nations unies, à com-
mencer par son Conseil de sécurité",
soulignant dans le même temps "la
nécessité pour cette réforme de ren-
forcer le rôle et l'autorité de

l'Assemblée Générale de l'ONU". 
MM. 
Messahel et Lajcak ont, par la

suite, abordé d'autres questions
internationales qui "préoccupent les
devants de la scène mondiale notam-
ment l'état de la paix et de la sécurité à
travers le monde, notamment en
Afrique, la lutte contre le terrorisme
et l'extrémisme violent, les change-
ments climatiques ainsi que les ques-
tions liées à la problématique de la
migration", conclut le communiqué. 

APS

ALGÉRIE - FRANCE
Tenue aujourd’hui à
Alger de la 4e réunion 
du comité de suivi 
du Comité
intergouvernemental
de haut niveau
algéro-français

La quatrième réunion du comité de suivi
du Comité intergouvernemental de haut
niveau (CIHN) algéro-français se tiendra
aujourd’hui (25 septembre) à Alger sous la
coprésidence des secrétaires généraux des
ministères des Affaires étrangères des deux
pays, Nouredine Ayadi et Maurice Gourdault-
Montagne, a indiqué hier un communiqué du
ministère des Affaires étrangères.

"Ce mécanisme bilatéral de consultation,
qui a été mis en place à l'occasion de la signa-
ture à Alger, en décembre 2013, de la conven-
tion de création du CIHN, s'inscrit dans la
régularité des échanges de visites entre les
deux pays et la volonté commune de bâtir  une
coopération forte, diversifiée et un partenariat
d'exception", rappelle la même source.

«Les deux parties auront l'occasion de faire
le bilan sur l'état de la coopération bilatérale
dans les domaines politique, économique et
culturel et d'échanger les points de vue sur les
questions régionales et internationales d'inté-
rêt commun, le tout dans le cadre de la prépa-
ration des prochaines échéances bilatérales
entre l'Algérie et la France et tout particulière-
ment  la tenue du Comité mixte économique
algérie-français (COMEFA) et du Comité inter-
gouvernemental de haut niveau (CIHN)
algéro-français», ajoute le communiqué du
MAE. 


